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AVAJ!.r-PROPOS 

Le prés en c exposé donne une descril;)tion des GH~~sures prSvues 

par les l:lta ts me,übres pour 1 1 annc~e 1968 en fave~r de 1 1 industrie 

houill~re, ainsi que leur appréciation dans le cadre des dispositions 

de la décision no 3-65. 

ta d8cision no 3-65, e~t~ée en vigueur le ler mars 1965 et 

qui expirait le 31.12.1957, a 6t~ proro36e jusqu'au 31.12.1970, par 

la d8cision no 2?-67(l) du 25.10.1967. Cette prorogation n'a entraîné. 

aucune modification dans la substance de la décision no 3-65. 

Si l'on considère les conmunic3tion3 f~ites par les gouverne

ments pour l'année 1968, on constate que, par comparaison à 1967, 

seules quelques nouvelles mesures ont été prises. L2 ~escription 

des mesures en ca~1 se :pour 1968 se rapproche, c"l.e ce f2i t ét:cciteraent à 

celle qui a été faite pour 1967, suivant doc. no 700/67 Qe la 

Haute Autorité. Il va de soi que l'ap-préciation de ces mesures a 

été faite en tenant compte des nouvelles donn4es. 

(1) Voir Journal Officiel no 261, p. 1. 
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Comme élément .!l.Q.R.~ le plus important en ce qui concerne 

les aides en faveur de l'indùstrie houillère de la Communaut3, il 

y a lieu de coilsidérer les aides pour la réduction du prix du coke 

utilisé dans les hauts fourneaux (Aide au charbon à col~e). Il s'agit 

d'un système communautaire institué en 1967(l), dont il n'a cependant 

pas été possible de tenir compte pour la rédaction de l'exposé de 

1967 (Voir doc. :ro 700/67 du 21.6.1967 de la Haute Autorité), les 

documents y afférents n'étant pas encore disponibles. Pour l'année 

1968, les aides au charbon à coke font l'objet de consid8rations 

particulières présentées dans le chapitre qui suit. 

La Com·,issicn a reçu les infor;.1ations suivEJ:ntes concernant 

les mesures prévues pour 1968 en faveur de l'industrie houillère : 

- de la part du gouvernement fédéral, 
par lettre du 12 décembre 1967 (Doc.no. 19/68) 

- de la part du e~uvernement bel~e, 
par lettres des 20.12.1967 (Doc. no. 6150/67) 

16. 1.1968 (Doc. no. 20/68) 
6. 2.1968 (Doc. no. 535/68) 

- de la part du gouverne~1ent français, 
par lettres des 28.12.1967 (Doc. no. 134/68) 

5. 1.1968 . J h.~.. ~ '·~· • 

- de la part du gouvernement néerlandais, 
par lettre du 12 janvier 1968 (Doc. no. 23/69) 

(1) Les bases légales découl-ent d~n d(;~.l nions- sn.-1"'Jo.n:i:e!'1 

no 1-67, Journal Officiel no 36, p.562 
no 7-67, Journal Officiel no 97, p.l866 
nol6-67, J~urnal Officiel ne 127, p.252l 
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Les renseignements contenus dans les lettres susmentionnées 

ont pu êtl:"e en partie complétés par cJ.es contacts personnels entre 

les services compôtents de la Couurlission et les gouvtJrnements na

tionaux. Dana quelques cas exceptiontiels qui seront particuli~re

ment souliGnés dans le texte ci-après, il était inévit~ble de pro

céder· à des estimations pour. donner des indications détaillé'es. 

Dans le présent ex:posé, les mesures financi~res communiquées 

par les Etats Jùembres sont classées par pays dans 1 1 ordre de leur 

importance dt}nS la pro duc tien de charbo:1 de la. Commun2u té : 

PARTIE A REPUBLIC:,TJL FEDERALE D' ALLEl iAG :NE 

PARTIE B FRiUJCE 

PARTIE C· : BELGIQU:Z 

PARTIE D 3 PAY8-BAS 

PAR'riE E s COlfCLUSI01'îS GENERALES 
-. 

. . er 
Pour chaque pays, le chap1tre I traite des mesures 

financières dans le domaine c.le la s~)curi té oociale. 

D'apr~s l'article 2 0 2 d~ lR dcicision no 3-65, les 

mesures gouvernementales aff~rentes aux prestations sociales 

qui Oüt pour effet de ramener, pour les ent!'eprises de l' -ir1dustrie 

houillère, le rapport entre la charge par mineur actif et les 

prestations par bét.~.éficiaire au niveau du rapport corres-pondant 

dans les autres industries sont considérées comme compat1bles 

avec le ~arché oo8mun. 
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La description des différentes mesures financières en 

faveur de l'industrie houillère prévus conform8ment aux ar

ticles 3 à 5 de la décision no 3-65 et l'examen de leur compati

bilité avec la dcicision no 3-65, font l'objet du chapitre II 

pour chaque pays. Les différentes descriptions et appréciations 

des mesures financières favorisant indirectement l'industrie 

houillère font l'objet, dam chaque cas, du chapitre III. 

Les calculs relatifs à l'article 2 § 2 de la décision 

no 3-65, effectués par les servio~s compétents de la Commission, 

sont joints en annexe au présent exposé. 
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I n t r o d u o t i o n 
--------···----

Les aides accordées par les Etats me~nbres à 1' industrie 

charbonnière dans le cadre de la décision n~ 3-65, accusent pour 

l'année 1968 - comme pour les années précédentes - une tendance à 

la hausse. On constate toutefois que les taux d'augmentation ont 

diminué en 1968 par rappo~t aux années précédentes. Ceci vaut aussi 

bien pour les mesures financières afférentes aux prestations sociales 

que pgur les autres mesures favorisant directement l'industrie 

ho'.lillère. 

L'augmentation des aides en 1968 résulte d'abord du fait 

que la situation des ventes de l'industrie houillère ccmmunautaire 

a continué à se détéri0rer. Ensuite, il y a lieu d'observer que 

des consid~rations d'ordre social et r6gional ne peruettent pas 

touj~urs l'ajustement de l'offre à la rle8ande sur la base d'un 

strict rationalisme économique. Ainsi, le charbon communautaire 

fait supporter aux économies nationales des charges élevées et 

continuellement arcis santes. 

Les différentes causes de cette civolution sont examin~es 
brièvement ci-après. 
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a) Evolution des mesures f.ina.ncières __ ~s Etats_ . ..Il!.§mbres.JL~1s _le 

domaine de la sécurité ~oci~le (art.~ 

Co rame il a d.éj à été indiqué dans le document de la Haute 

Autorité no 700/67 relatif à l'année 1967(l), le déséquilibre 

entre les recettes et les dépenses de la sécurité sociale des 

mineurs continuera de s 1 accroître en 1960. Le déficit est dÛ 

principalement à la ré;:-;ression du nombre des mineurs ern;?loyés, 

tandis que le nombre des pension11.és (bénéficiaires de pres ta ti ons) 

ne baisse pas en proportion. Le rapport entre les cotisants et 

les bénéficiaires de prestations se détério~e donc continuellement 

et occasionne une char:~e "anormale 11 pour 1 'indus trie houillère en 

comparaison avec toutes les autres branches de 1 1iadustrie. Cette 

charge "anormale" s'accroit en nutre du fait q_ue chaque augmenta

tion de salaire entraîne une augmentation des prestations par béné

ficiaire. 

Le tableau suivant, établi sur la base des coi·rélations 

d6crites plus haut indique l'évolution de la situation financi~re 

de la sécurité sociale des mineurs 

i) Ev~lution des recettes 

- Diminution du nombre des cotisants du 1.1.1965 au 31.11.1967 
(pourcenta:~es) 

République f8d8rale 
d'Allemagne 
Belgique. 
France 
Pays-Bas 

Variation du produit des 

République f8dérale 
d'Allemagne 
Belgique 
France 

Ouvriers 

- 29,3 

35,7 
16,2 

- 32,1 

cotisations 

9,2 
- 15,0 
+ 3,5 

(1) Voir dnc. no 700/67, p. 4-9 
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ii) Evolution des dépenses a 

- Variation du nombre des bénéfici~ires de prestations 
(pourcentat;es) 

République féd8rale 
d'Alle.:::Iat;ne 
Belgique 
France 

- Augmentation des dépenses 

République féŒérale 
d'Allemagne 
Belgique 
France 

+ - o,o 
+ 6,5 
+ 11,0 

(1965-1968) 

(1965-1967) 
(1965-1968) 

totales (pgurcenta~es) 

+ 30,8 
+ 13,5 
+ 25,4 

(1965-1968) 

(1965-1967) 
(1965-1968) 

!· 

De 1 1 ~volution différente des recettes et dépenses résulte ;: 

le d~ficit financier de la s~curité sociale mini~re, qui est cou-

vert par des subventions de l'Etat ou par des allocations compen

satoires du régime général. Ainsi, pour la période de 1965 à 1968, 

le déficit de la sécurité sociale pour les ~ineurs a da Stre 

couvert par l~s montants suivants provenant des int~rventions en 

question : 
(en millions d'u.c.) 

1965 1966 1967 1968 --
République fédérale 

529,4 568,1 642,5 683,6 d'Allemagne 
Belgique: 110,2 117,4 128,3 131,1 
France · 254,6 279,0 309,9 326,3 
Pays-Bas .. 9,8 21,0 21,0 19,4 

~ 

Communauté 904,0 985,5 1.101,7 1.156,4 

Au cours de_cette période de trois ans, les subventiQns 

ont auiment~ de 29,i % en R6pub1ique f6d6rale, 19,0 %en Belgique, 

28,2 % en France et 57,1 ~aux Pays-Bas. 
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En 1968, 1 1accroissement des montants des subventions se 

ra1elltira probablement par rapport aux années préo8dentes. Au niveau 

de la Communaut~ dans son ensemble, les subventions, par rapport 

à 1 'année précédente, ont progressû cou1~e suit : 

1966 
1967 
1968 = 

+ 9,0 % 
+ 11,8 y~ 

i 

+ 5,0 ~~0 

Dans la R~publique féd6ra1e d 1 Alle3a~ne (jusqu'en 1967) et 

en F~ance, l'Etat et le r6gime g6n6ral interviennent pour ~ couver

ture des déficits de la s6ourité sociale des mineurs; en Bel~ique et 

aux P~ys ... Bas,. le déficit est exclusivement c0uvert par des s.ubventions 

·de 1 'Etat(l). 

Les tableaux suivants montrent dans quelle proportion l'Etat 

et le régime général participent au financement_des subventions dans 

la République fédérale d 1Allema«ne et en France. 

Républigue fédérale d 1 1bll~~ 

en millions dtu.c • 
... ---~---;-

1965 1966 196 7 1968 --
Total des interventions 529,4 568,1 642 ,5 683,6 

dont : 

interventions 89,2 % 89,4 cl 90, de l'Etat ;o 4 /o 100,0 % 
interventions 

10,8 ~0 10,6 % 9, du régime g8néral 6 ~ o,o cf. ,o 

-
(1) EgJ.le.nent dans la République fédérale a partir de 1968 
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France 
en millions d 1u.c. 

·-
1965 1966 1967 1968 

~ 

Total des interventions 254,6 279,0 309,9 326,3 
dont s 

interventions 64,9 ül 62,4 % 61,2 % 58,7 % de l'Etat ;o 

interventions 35,1 % 37,6 1~ 38,8 1 41,3 Yo du régime général JO 

-- ·~ ----- ----
b) Evolution des mesures ~ina.!l;c_i .. è_res des "Ctats n~rnbres dans le 

cadre des art. 2 §L_2_de la décision~M-"l=..§.2. 

Les mesures financières prises d-~~ns le cadre de ces dis

positions portent sur les aides directes des couvernements des 

Etats membres aux entreprises de l'industrie houillère pour leur 

rationalisation positive ou négative (art. 3 et 4) et pour la 

couverture des pertes d'exploitation des entreprises minières 

qui doivent continuer à produire temporairement, afin d'8viter 

dans les bassins miniers les tensions _sociales que provoquent 

les licenciements de personnel (art.~). 

Le tableau suivant montre COùlffient se présente l'évolu

tion des aides accord6es dans le cadre de ces articles en 

faveur de 1' industrie houillère de la Co:.illlunauté. 

1121/68 f 



Art. 

Art. 

Pour 
Su_b 
cha 

3 et 4 

5 

Total ' 
mémoire ' ventions au 
rbon à coke 
. -----~· -.3.-

,-1965 m~y 

12,8 

68,8 

_81,6 
............. _,__ -....-. 

-

- 10-
en millions d 1 u.o • 

1966(l) . , ~;-6?12) 
-· -

21,2 86,8 

142,5 265t5 

163,7 352,3 
..,. ................... _........_ -·-----··-

- 64,4 
1•,.,.,.,. .. 

(1) Paiements effectifs : chiffres corrigés par rapport au 
"complément" au doc. de la Haute Autorité no 700/67 p.;. 

1968 

66,0 

36J.., 1 

427.,7 

74,7 

{2) Chiffres corrigés par rapport au "complément" au doc. de la 
Haute Autorité no 700/67 p.3. · 

; 

A part la "subvention au charbon à coke" - que 1 '_on examinera 

plus en détail dans la sui)ce de 1' exposé - le tabl~au indique que les 

Et~ts membres accordent surtout des aides financi~res dans le cadre de 

l'art. S de la décision no 3-65. On constate en outre que si le montant 

total des aides qui ont été accordées au titre des art. 3 à 5, a augmenté 

de 2..1 ,4 ;{; en 1968 par rap~ort à 19~7, son accroissement a été nettement 

plus faible qu'en 1967 .où s~ progression par rapport à 1966 était 

d 1 environ 115 %. 
La nO'Ivelle au8rnenta ti on de ces aides en. 1968 s t explique par 

les raisons ~uivant8s ~ 

i) La situatio~ d~favorable du march6 de l'industrie houillbre de la 

Communauté a occasionné, en 1967, une baisse de la prod.uction dans 

une proportion encore jamais observée depuis l'institution de la 

C.E.C.A •• Les chiffres des tableaux ci-aprbs font apparattre pour 

1967 une réduction de la production cu:nmuaautaire de 9t8 ~~ (= 20,5 

millions de t) par rapport à 1966. 

1121[68 ! 
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Pl:f>JJl!_c t ~9-.l:!~JlQE i ~ f: è ll L cl_~~ l_ft C OrnJlliJJ~-q t_é~ 

r·-.......... - .. -~ 

11965 

R5publique fédér ale 
d 1Allemasne 
Belgique 
France 
Pays-Bas 

Total : 

(1) Prévisiens 

1!).0,6 
19,8 
51,3 
11,7 

223,4 

en millions de t (t t) 

1966-----;_-;67 ·-f96~TïT Indice 1968 
- 1262=100 

131,3 116,5 115,5 82,1 
17,5 16,4 14,8 74,7 
50,3 47,7 46,3 90,3 
10,3 8,3 7,0 59,8 

209,4 188,9 103,6 82,2 
·--1"-

Les taux de régression de 1965 à 1968 sont très différents d'un 

pays à l'autre. La réduction la plus faible de la production a ~t6 ob-

serv8e en France. 

Pour l 1 a1u1ée 1968, on prùvoit une am,'·li.oration relative des d~

bouchés; en effet, au niveau de la Communauté, la baisse de la produc

tion ne comportera vraisemblablement que 2,8 %. 

ii) Si une baisse de la production est obtenue par la fermeture d'en

treprises narr~inJ.les, elle est de nature à conduire à une réduction 

des co~ts moyens du bassin par tonne. M2is cet effet de rationalisa

tion négative est éventuellement compensé, ou plus que compensé, si 

l'on instaure en même temps un nombre élevé de postes chômés qui 

entraînent une augmentation relativement importante des coûts par 

tonne des entreprises. La réduction de la production communautaire 

en 1967, qui a porté sur 20,5 millions de t, a été due pour près de 

la moitié (= 8 1 3 millinns de t) à l'instauration de postes chômés~ 
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-----
~elci~ueTF:~n H.ép.féd. 

d'Alle-
magne 

=! :ays-~:~ r:m~~:~;~- l 
Agné~ :_,~êui te de _.J?_Q_st~.§..._ql1ômé,_s (1000 ~l rf_ 0 nna.t:._e .. f!....fl01l.,J.ŒQ dU tts Ifrq__I 

1965 1.628 563 )L 2.225 
1966 3-334 1.176 11 5 4.625 
1967 6.912 

1 
274 1.03 1 8.277 

---. . ........-~- ~--
,,, ------------·-----·-

Mo~enne Ouv~~scri tE:? au fon <LJJOOO uni té s.2 

1965 225 ,2 55,1 107,8 24,7 41 2,8 

1,6 
1,6 

1966 200 ,6 46,4 103,0 21,6 37 
1967 169 ,9 40,6 94,3 16,8 32 

-
Variation 

J- 30 ,1 ,_ 5, 8 - 8,7 - 4,8 - 5-o,o 1967/66 --- - . ""·--------~.J..---· 
(1) Sans 1 1 Ita1ie 

iii) bU 1967 il a été possible d 1 abaisser les prix de revient de la pro

duction houillère d'environ 2 ;~ par to::.1ne dans la République féda-

rale. E:1 l?rance et en Bel:·ique des auc;c1entations de cot'lts de 2,0 % resp. 

de 2,7 ;o ont eu lieu, tandis q1.1'aux Pa~rs-3as les coûts c1e produc-

tion ~nt pu Stre stabi1is~s. 

Les recçttes par tonne ont accusé une diminution en 1967. 
Du fait de la ma•.1vaise si tua ti on concu:L~i'entielle du charbon coramu

na-utaire, i_~._ a fallu accorder, dans une proportion accrûe, des ra

b3.is d'alignement, ce qui a donné lieu à d{~S diminutions de :re

cettes dans tous les bassins. Il convient également de tenir 

compte des raba-.:.s d 1 ali.:;nement pour le charbo.a à coke(l) acco.rdés 

au cours de l'ann6e 1967 dans le cadre de la ~~cision no 1-67 pciur 

la production de coke destin~ à la sid6rurgie. La baisse des recettes 

par to~ne èn 1967 est particulièrement importante en 3el~ique, avec 

environ 5 jG ct en },rance avec environ 2 , Tj• ______ .. __________ _ 
(1) Pour lesquels les entreprises perçoivent cepen~ant des sub

ventions des gouvernements des Etats me1:1~)res. 
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L'évolution contraire des coûts et des recettes a· entra!'né 

en 1967 une nouvelle d~t~rioration des r~sultats, particuliàrement 

en Belgique et en France, et a occasionn6 à c8t~ des aides dans le 

cadre de la décision no 1-67 un açcroisser.1ent des subventions, no

tamment de celles bascies aur l'article ~de la ·i~cision no 3-65. 
Une grande.partie des sièges travcillant à perte ~st maintenue en 

.. 
ac ti vi té grâce aux: aides prc~vues à 1' art. 5 de la décision no 3-65, 
Cd.r, de 1 'avis des gouvernements intéressés, leur fer~'leture immédiate 

se révèle impossible par suite de difficult~s d'ordre social et r6-

gional. 

iiii) Abstraction faite des .mauvais résultats,, les liquidités des entre

prises. minières ·sont (5galement restreintes en raison des fonds im

mobilisés par les stocks de charbon et ela co e sur le carreau des 

mines. Certes les stocl·;:s(l) de charbon, qui s 1 étaie·1t élevés à 

35,5 millions de tonnes à la fin d'octobre 1967 ont pu être ramenés 

à 32,6 millions de tonnes à la fin de 1967; toutefois, ce chiffre 

co:r.respondai t toujours enco.!'e au niveau atteint à la. fin de 1966 

(32,1 millions de tonnes). 

Les te~dances décrites plus haut dans l'évolution de 

l'année 1967, re~~ésentent en gros les causes de l'accroissement 

des aides dans le cadre_des articles 3 à 5 de la d8cision no ;-65. 

* 
* 

(1) Stocks totaux chez les producteurs 

1121/6_8 f 
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,Les aides institu,es en 1967 par la d~cision no. 1-671 

7-67 et 16-67 à titre de régime communautaire pour le charbon à 

coke utilisé sous forme de coke dans 1es hauts fourneaux de 

l'industrie sidérurgique constituent un problème à part. 

Ces aides - appelées ci-après "aides au charbon à coke" 

sont examinées dans ce document, parce que dans l'article 7 § 1 

de cett~ décision (l), il est disposé que la Commission européenne 

doit "tenir compte également ·des ai1es prévues par la décision 

no 1-67 pour apprécier si les aides visées aux articles 3 à 5 
de ~a décision no 3-65 sont de nature à compromettre le bon 

fonct.ionnem.ent du ma.rché commun". C' ost pour cette raison que 

l'on tient compte de "l'aide au charbon à. coke" dans les calculs 

repris dans le présent document; c'èst ainsi que les sommes 

correspondantes figurent à part dqns les tableaux (voir les 

chiffres s 1y rapportant au tableau de la page 10). 

Cette présentation a étS choisie pour montrer clairement 

dans la description des différentes mesures en faveur de l'in

dustrie houillère qu'il s 1a2it, dans les d6cisions nos 3-65 
et 1-67, de deux groupes de mesures différentes dont les ré

sultats - les so~mes des aides - ne peuvent être additionnés 

purement et si~plement. D~ns 1 1apuréciation des mesures du point 

de vue de leur compatibilité avec le bon fonctionnement du 

march{; commun,- il était cependant indispensable d 1effectuer 

une addition de toutes les aides accordées en vertu des.d9oieions 

nos 3-65 et 1-67. 

(1) Voir Journal Officiel 1967, No 36, page 566. 

1121/68 f 
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Le domaine d'application de la décision no 1-67 - entrée 

en vi.:;uour avec effet r6troactif du 1.1.1967 - s 1 ô tend au charbon 

à coke produit dans la Communauté et consot.::tlé sous forme de coke 

dans les hauts fou•.:-neaux de 1' i!;.dustrie sidérurgique communau

taire. Les .::;ouver·.1er::ents des JStats membres ont le droit de sub

ventio:rJ.ner ces quanti tés 1e charbon, d'une part, pour stimuler 

les ventes de charbon à coke, et d'autre part, pour offrir aux 

entreprises de l'industrie charbonnière au moins une compensa

tioi1 partielle des rabais d' ali:~;ncment sur les prix du charbon 

américain qu:elles accordent à l'industrie sidérurgique. Est 

• autorisée noit u.ne aide uniforme d'un r:a.ximum de 1,70 u.c./t 

de charbon à coke, soit une aide diff6renciée dont le montant 

maxirmm ne doit pas dépasser 2,20 u.c./t de charbon à coke dans 

chaque cas ni 1, 70 u. c. / t de charbon à col:e pour la moye:1ne du 

pays en cause. L>. aucun cas, l 1 aiJ.e ne peut dépassE:r le montant 

du rabais effectivement consenti par les entreprises minières. 

La plupart du ter.~ps, la subvention au charbon à coke ne repré

sente qu'une co~pensation partielle des diminutions de recettes 

que supt;1orte 1 1 industrie charbonnière du fait des rabais d'aligne

ment. 

Les lettres que les gouvernements ont adresséés à la 

Co~mission des Cojai::mnautés européennes au sujet des mssures 

prôvu4s par eux pour l'année 1968 daüs le cadre de la décision 

1121/68 f 



' .~' ., ,, ~ 'J' 

' JI 

1 

' ' 
•• 1 4/ 

\, 

' \·'. " ,. ,,._ (. ",,· 
..:;: ' ' 1 '· '. 

- 16 ·-

no 3-65, ne fournissent fJ_Ue des données incomplètes sur les mon

tants des aides au charbon à coke(l). La situation est la suivan·te 

pour les diff8rents pays 1 

La R~publique f~d~rale d'Allemagne a com~uniqu6 ult6rieurement 

les chiffres du ~~ouvernement fédéral concernant les montants de 

ces subventions.Il en ressort que les producteurs alleil1ands de 

charben recevront au titre de l'aide au charbon à coke 178,6 

millions de D1v1 (44, 7 millions d 1u.c.) en 1967 et 219 millions de 

D!Vi ( 54 , 8 mi 11 ions cl ' u • o. ) en 19 6 8 ( 2 
) • 

- Le gouvernement belge a, par lettre du 16 janvier 1968, informé 

la COii'lmission que les aides à verser en vertu de 1 1 art. 5 de la 

décision no 3-65 pour couvrir les pertes d' explo·i ta ti on à.e 1' in

dustrie charbonnière bel:;e en 1968 s'élèveront à 3 710 millions 

de FB, y compris les subventions au charb0n à coke. Afin de par

venir à des séries de chiffres compa.:ral:fles avec les années pré-· 

o6dentes 1965 et 1966, ainsi qu'avec les autres pays de la Commu

nauté, les services cocp8tents de la Co,nmission ont procédé à 

des estimations des aides au titre de la décision no 1-67 afin 

de pouvoir les Sliminer. Il en résulte que le montant de l'aide 

L--~-----~·--~-· 

(1) Au moment de ·cerminer la r8daction du présent exposé, les 
d6claratioris finales d~s services ~o~ptables conce~nant 
les paiements effectués eh 1967- au titre de la décision 
n' 1-67 n'étaient pas Gncore disponibles. 

(2) :Financements globaux pour. les livraisons des ché1rbonnages 
allei~lanüs sur le marché 'intérieur et rlHns le.s au tres pays de 
la Communauté. 

1121/6a L 
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au charbon à coke pour 1967 com~e pour 1968 peut être estimé à 

un total de 457,7 millions de FB (9,2 millions d'u.c.)(l). Ce 

montant est à d~duire dea aides vers~es par le gouve~nement 

belge en 1967 et en 1968 pour la couverture des pertes d'ex

ploitation, en vue de leur appréci~tion dans le cadre de 
( 2) 

l'art. 5 de la d3cision no 3-65 '• 

- Comme pour la l3el.:-;ique, les aides notifiées à la Com~nission par 

le gouverner:1ent français dans sa lettre du 28.12.1967, pour la 

couverture des pertes dans l'industrie houillère française, - aidee 

qui s'élèvent à 913,5 millions de FF -, coopartent des sommes de

stinées à l'aide au charbon à coke. Il résulte des estimations 

établies par les services compétents de la Co,nnisGion d'après 

la même méthode que pour la Belgique, rlue le montant de 1' aide 

au charhon ~ coke au titre de 1967 et 1968 peut ~tre estimé à 

environ 46,9 millions de FF (9,5 millions u.c.) par an. Ce 

montant est à déduire des aides a1monc6es par le gouvernement 

français au titre de 1967 et de 1968 pour la couverture des 

pe::."tes d 1 exp loi ta tion, en vue do leur appréqia ti on dans le 

cadre de l'art. 5 de la décision no 3-65( 3). 

- En ce qui concsrne 1' in~l.u.strie houillère néerl~.ndaise, des 

chiffres ont étJ corruïlu.niqués conc-:1:;:•nan.t 1' aide au charbon à coke 

au titre dee an.nôes 1967 et 19GB. Cette aide s'élève à 3,6 millions 

de FL (1,0 millio~ d 1u.c.) pour 1967 et à environ 4,4 millions 

de Fl (1,2 millions d 1u.c.) pour 1968. 

(1) Faute ne dOllil·:~es è.isponibles il. a été :.=Jdm2.s quA les livraisons 
au titre de 1967 et de 1968 d.eneur~ront o.onstantes. 

(2) Les chiffres pour 1967 indiqués dans le document no 700/67 
p. C/8 et C/9 ont été corrif.:és en conséquence dans le présent 
exposé. 

(3) Les chiffres relatifs à l9ô7 indiqués dans le document 
700/67 p. B/9 ont étci corrit38s en conséquence da~l3 le 
présent exposé. 

1.121/68 f 
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Dans 1 1ensemble, la situation se présente donc comme 

suit en ce qui concerne les aides des divers pays de la 

Com.rnunauté dans le cadre de la décision no 1-67. 

millions d'u.c. 

l9.U 1968 

République fédérale 44,7 54,8 
Belgique 9,2 9,2 
France 9,5 9,5 
Pays-Bas 1,0 1,2 

Communauté 64,4 74,7 
•==== •===== 

Les sommes figurant dans le tableau ci-dessus re

présentent les montants que reçoivent les producteurs de 

charbon à coke des quatre pays rtembres considérés, et non 

les montants que les différents gouvernements versent; le 

financement àe ces aides fait partiellement l'objet d'une 

compensation multilaterale entre les Etats Membres. 



P A R T I E A 

LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

1121/68 d 



- A/1 -

I~ Mesur.es financières afferentes aux p~estàtions sociales 

1. Description·-des mesur.es financières ds:ns l-e secteur de la 

sécurité sociale 

Les interventions gouvernementales notifiées à la 

Commission par la République fédérale d'Allemagne, confor

mément à l'article ler, paragraphe 2, po.ur le financement 

des· prestations sociales en 1968 se subdivisent 'comme suit 

1.1 Assurance vieillesse et survivants 

Le gouvernement fédéral supporte la différence entre 

le total des recettès et le total des dépenses de l'as

surance pensions. Montan't prévu pour 1963 : 3.2ù8 mil

lions de DM. 

La participation du gouvernement fédéral," à con

crurrenc.e· de 1 % de la masse salariale soumise à cotisation 

pour l'assurance maladie des mineurs, a été supprimée à 

partir de 1~68 .• 

1.3 Assurance acci~ents 

L'actuel régime dè.répartition des charges corres

pondant·aux pensions des mineurs est entré en ·vigueur 

le 1er ja'nvier 1965~ L'Etat supporte deux cinquièmes de 

la charge de5 pensions résultant des cas d'assurance 

postérieurs au 31 décembre 1952. Montant estimé pour 

1968 : 130 millions de DM. 

1121/68 d 



- A/2 -

1.4 Ensemble des aides financières _prévues ppur la sécurité 

soc_iale de 1 'industrie minière (1) all;emande en 1968 ·· 

Origine 

Etat 

Montant de l'aide 
(en millions de DM) 

130 

3.418 

1 
i 

.1 

M6.tivntion 

Assurance Eensions 

Couverture du déficit 

Assurance accidents 

Deux cinquièmes pour les 
cas d'assurance postérieurs 
au 31-12-1952 (nouvelle 
charge) 

(1) Le 11régime minier" couvre toute 1 'industrie minière. 
L'industrie houillère représente environ Co % du total 
(Lettre du gouvernement fédéral du 14-6-1966). 

2. Appréciation des mesures financières ~ans le secteur de la 

sécurité sociale 

Les mesures financières prisEs au titre des aides de 

l'Etat en f~veur de l 1 industrie minière de la République fédérale 

atteindront en 1)68 un montant de 3.41S millions de DM. 

! 
1 

1 

Quelques calculs globaux ont été effectués en application 

de l'art. 2 § 2 de la décision n° 3-65, pour l'assurance pensions, 

ces calculs s0nt basés sur les données statistiques communiquées 

par le gcuvs:r:~errrent fédéral par lettre du 12 décembre 1967. 

L'assurance aGc:idents n'a pas été englobée dans ces calculs, car 

au regar~ des dispositions de l'arti 2 § 2, elle est considérée 

comme un régime "intégré"" L'assurance chômage (l'industrie 

minière est dispensée de cotisations, mais a droit aux prestatiom.·s) 

a cepetld"n.nt étê ·incluse dans' les :Co.lcnls. -.. ·.:. 

1121/6~ d 
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... Il .r6sul te des. ca.l.fJ~l~. e;ffeot~és. en :·~-'o~c~enoe que .les 

subventions .. de l'Etat dépassent d'enyiron 10 m_illions ~e Di!(l) 

les limites fixées par l'art. 2 § 2 de la décision no 3-65. 
Ce dép~ssement se situe à l'intôri~ur de la marge_d 1inoertitude 

propre au genre de oompara.iso·n que demande 1 'art • .2 §. 2 et 
n'appelle, de ce fait, pas de commentaire. 

' : ,, ..__ ...... , ~ . ' ... .._,,..._' 

·· (1~) -Il ·y-·. a -lieu de·. souli:~ner que .1<:.. minist0re . fé_d.:arfl-1 du Travail 
et des Aff~.ires sociales soulève des objections contre 1 1 in
~i~~~on de.1 1 assur~nce 6h6mage dans· le calcul d~ ·la charge 
normale, Dans les calculs affectés dans CE3 doo.~m~~~n t, on a 
en revanche considéré que la dispense de cotisati0n de 
1 '·assurance· .chômage cons ti tue pour l.es entreprises minières 
un. dégrève~e~t ~ui s'élève. à environ 40 millions de DM 
·poUr 1968.· ·none, si l'on ·acceptait le point de 'vu.e du mi
nistère fédéral du Travail, les subv~n.tions de 1 'Etat se
raient encore inférieures d 1 environ 30 millions de DM à la 
limite prévue par liart·. ·2 § 2 de la décision no 3-65. 

1121/68 f 
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II. Aides favorisant directement l'industrie houillère à apprécier 

en fonction des articles 3 à 5 de la décision no 3-65 

Dans le texte suivant sont exposées et appréciées toutes les 

mesures directes annoncées par le gouvernement fédéral. Les aides 

que l'industrie houillère allemande a reçues pour les livraisons 

de charbon à coke à l'industrie sidérurgique de la Communauté ne 

sont recensées dans 1' exposé suivan;k·:-que "pour mémoirett, mais sont 

prises en considération pour l'appréciation des interventions du 

point de vue de leur compatibilité avec le bon fonctionnement du 

marché commun. 

1. rescript~on des aides favorisant directement l'industrie 

houillère en Allemasne 

1.1 Mesures prises en application de la loi du 29 juillet 1963 pour 

l'encouragement de la rationalisation dans l'industrie houillère 

(BGBl. partie I, page 549), modifiée par la loi du 24 août 1965 
(BGBl, partie I, page ~11) 

Le "Rationalisierungsverband des Steinkohlenbergbausn, 

créé le ler septembre 1963 comme organisme fédéral de droit 

public, ·poursuivra ses activités en 1968. Il a toujours pour 

objectif d'encourager les mesures de fermeture par l'octroi de 

primes de fermeture et de réduire ainsi les charges d'exploitation 

par unité de production Qans les sièges d'extraction subsistan~s, 

ou de compenser totalement ou partiellement un accroissement 

de ces charges. Par ailleurs, le règlement des sommes dues au 

titre de la péréquation des charges sera allégé pour les entre

prises soumises à la fermeture par des mesures d'ordre fiscal 

et des aides financières. 

1121/6-B d 
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1.1.1. Primes de fermetures 

La prime de base pour les fermetures à accorder en 

1968 par le "Rationalisierungsverband" s'élève. - comme 

en 1965/67 - à 25 DM/t de production nette réalisée par 

le charbonnage arrêté en moyenne des années 1959 à 1961. 

La moitié de cette prime de base provient de prélèvements 

opérés chez les membres, l'autre moitié étant financée 

par l'Etat fédéral. 

Les primes de fermeture payables en 1968 p~ le 

gouvernement fédéral (1) peuvent être ventilées ~emme suit 

pour l'abandon de 1,9 million de t 
de capacité de production annuelle 
dans le bassin de la Ruhr, ver
sement de 2 primes de base pour un 
montant de : 

- pour l'abandon de 1;1 million de t 
dans le bassin sarrois, versement 
d'une prime de base pour un 
montant de : 

Total 

21,7 millions de DM 

13,3 millions de DM 

35,0 millions de DM 

(1) Le budget fédéral de 1968 a prévu, pour les primes 
de fermeture et les aides financièr~s pour le 
paiement des sommes dues aJl titre de la péréquation 

. des charges un montant total de lOO millions de DM. 

1121/68 d 
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1 .. 1.2. Aides ,financières pour le règlement .des obligations incombant 

au titre de la péréquation des charges (Lastenausgleich) 

Lors de la fermeture d'une mine de houille, le gouverne

ment fédéral accorde, à.la d&mande de l'entreprise en cause, 

en sus des prim~s de fermeture, des aides financières pour 

le rè~lement des sommes dues au titre de l'impôt sur le 

patrimoine (Vermëgensabgabe) et de l'impôt sur les plus

values d'emprunts (Kreditgewinnabgabe), dans le cadre de 

la péréquation des charges. Cette aide se traduit pour l'entre~ 

prise par une exonération partielle de· la contribution au 

fonds de péréqÙation. 

Les aides financières pour 1968 s'élèveront à 65 mil

lions cie DM. 

1.2. Aktionsgemeinschaft Deutsche Steinkohlenreviere, G.m.h.H. 

1121/6P d 

La validité des dispositions de la loi relative au 
11Rationalisierungsverbandn est limitée dans le temps. Ces 

dispositions ne couvrent, en effet, que les fermetures déclarées 

avant le 31 août 1965. 

Afin de faciliter l'adaptation des charbonnages à la 

situation du marché énergétique également dans les années 

suivantes, mais considérant qu'il est en même temps indis

pensable d'intensifier la restructuration économique des 

régions en cause, un mécanisme nouveau a été mis en oeuvre 

en vue de permettre le maintien et l'extension des possibi

lités existantes dans le.cadre de la loi sur le "Rationali

sierungsverband". 

A l'initiative dé l'~ccinomie privéei mais avec l 1 appui 

des pouvoirs publics, s'est constituée l'Aktionsgemeinschaft 

Deutsche Steinkohlenreviere, G~m.b.H. 
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Des HDirec,tiv_es pour 1 'octroi de primES à la fermeture de 

houillilP .. oe · et à la v'en te de terrains appartenant. aux mines" ont 

étélédictées ie 22 mars ·1967 pour que l'Aktionsgemeinschaft puisse 

exercer son activité (Bundésanzeiger 1967 n° 59). En vertu de ces 

directives~ l'Aktionsgemeinschaft octroie des primes de fermeture 

aux entreprises minières qui ferment des sièges et sontdisposées 

à. vendre des terrains. C~s terrains sont destinés à l'implantation 

de nouvelles industries. 

Alors que le-Rationalisierurigsverband prévoyait _.des aides 
' . 

pour la rationalisation négative, dans.le cadre de l'Aktionsgemein-

schaft, il s'agit de combiner lès aides à'la rationalisàtion négative 

avec une véritable action de reconversion des régions touchées par 

la régression charbonnière. 

L'Aktionsgemeinschaft n'est donc pas la simple prorogation, 

sous une forme.différente, du Rationalisie~ungsverband et les primes 

accordées par son intermédiaire~ne peuvent être. cumulées avec celles 

éyentuelleme~t obtenues dans le cadre du Rationalisierungsverband. 

Les fonctions et les tâches de l'Aktionsgemeinsèhaft tombant 

dans le cad.re ·de l'a réduction de la produ.ction hoÙill.~re. sont les 

suivantes : 

à céder des terrains. L'Aktio~~~~~e.~nschaft achète ces terrains 

à leur valeur courante .. à :1 'aide :d:.e :ses· ,fonds propre~ ou de 

crédits cautionnés -par: IeS'·p,ouvoir.s pub,lics.'·Les terrains sont 
• • • ' < • •. ~ • ' ' ' ' 4 ~ • ' • • '. • 1 

. . 

revendus par 1 'Aktionsgeme±nschaft à d'autr-es ·industries dans 

le dessein de créer les conditionS' né-cessaires 'à ·1 'amélioration 

de la structure économique des régions minière~ touchées par 

les fermetures de mines. 
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La prime de fermeture versée par l'Aktionsgemeinschaft 

aux entreprises s'élève à 15 DM/t (1), et elle lui est rem

boursée par les pouvoirs publics. Les fonds proviennent pour 

les 2/3 de l'Etat féféral et pour 1/3 du Land dans lequel est 

implantée la mine bénéficiaire. 

Dans le projet de budget fédéral pour 1968, on a prévu 

90 millions de DM pour les primes de fermeture. A cela s'ajoute 

la part des Lander qui s!élève à 45 millions de DM. Au total, 

un montant de 135 millions de DM èst destiné à l'abandon d'une 

capacité de production de S millions de t. 

1.2.2. Aides financières dans le cadre des obligatiorsincombant nu titre de 

la péréquation des charges 

En cas de fermeture de mines de houille, une exonération 

partielle des entreprises des montants à payer au titre de la 

péréquation des charges, suivant les règles élaborées par le 

Rationalisierungsverband, est prévue. Cette aide financière 

est supportée à raison de deux tiers par l'Etat fédéral et 

d'un tiers par les Lander, lorsque l'Aktionsgemeinschaft paye 

une prime de fermeture. 

La somme à payer par l'Etat et les Lander est estimée à 

13,5 millions de DM pour 1968. 

(1) 15 DM/t de production annuelle abandonnée lorsque, au cours ô 

ge l'année civile précédant la fermeture, la mine de houille 
è:rrêtée avait produit plus de 100.000 t; dans les autres {· 
cas (petites mines) la prime se monte à 10 DM/t de production 
annuelle arrêtée. 

1121:/68 d 
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1.3. Aide pour la décentralisation des stocks de charbon (1) 

Comme il a déjà_ été exposé aans le rapport relctif à 

1966 (1), le gouvernement fédéra~ a accordé à la "Notgemein

schaft Deutscher Kohlenbergbau" un cautionnement féd~ral 

·· de 24o millions de· DM en 1965/66 pour 1 'achat de 4 millions 

de t de houilJ.e. En outre, une subventi:on -de. l'Etat., d'un 

montant maximal de 194 millions de DM, à répartir sur 4 années, 

. -était prévue pour· couvrir en partie les charges exceptionnelles 

de -constitution et d'entretien· des stocks. 

Le transfertde 4 millions de t de charbon a pris fin 

- co~me prévu - le 31 août 1966. ~our l'année 1968 comme 

pour l'année 1967, il ne res~que les subventions nécessaires 

pour couvrir les charges courantes de stockage à prévoir. 

Le trésor public versera sans douœà cet effet 29,4 mil

lions de DM. 

1.4. Aide sur fonds publics destinée au-règlement de post~s de 

rattrapage non ouvrés (2) 

1·.4.·1 En s'efforçant d·' aligner. leur production de houille 

sur le volume réduit des débouchés, de nombre~ses entreprises 

minières se'voient obligées àe renoncer à un assez grand 

nombre de postes de rattrapage, les possibilités d'accroitre 
r,. 

les stocks sur le carreau étant déjà largement épuisées. 

(1) Les détails de cette mesure r~gurent à la page I/20 du 
doc. ~o 2000/2/66• 

(2) D'après les disposi tion.s en·:··\d.gûeur jusqu'ici, les post·es 
de rattrapage doivent être ouvrés pour compe~ser un jour 
férié légal tombant sur un jour de semaine. 
Pour tous détails concernant cette me~ure, on voudra bien 
se reporter aux ·pages A/1 àA/4 du d~c no 415/2/67 de la 
Haute Autorité~ ·· · 
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Pour tenir compte de la situation difficile des bassins miniers 

et en vue de réduire les pertes de salaire des mineurs, le 

~ouvernement fédéral et les gouvernements des Lander intéressés 

se sont déclarés disposés à contribuer au moyen de fondspublics 

d'un montant total de 280 millions de DM pour les années 1966 
à 1968 au paiement des postes de rattrapage. 

bans une convention collective conclue entre les partemaires 

sociaux en 1966, il a été décidé que 13 postes de rattrapage au 

total ne seraient pas ouvrés pendant les années 1966 à 196S. Sur 

ce total, 6 postes concernent l'année 1968. Il en résulte que, pour 

l'année i963, le tr~sor public mettra à disposition 6/13 de 280 mil

lions de DM, soit 129 millions de DM. 

Conformément à la lettre du 2 janvier 1967, adressée par 

le gouvernement fédéral à la Haute Autorité, le règlement de 

cette somme sera supporté dans le rapport de 2 à 1 par le @auverne

ment fédéral et le gouvernement du Land en cause. Le règlement 

est effectué entre 16s mains de la "Notgemeinschaft Deutscher 

Kohlenbergbau'', qui répartit la somme entre les diverses entre

prises, en fonction du monbre de postes de rattrapage effectivement 

non ouvrés. 

Outre la réglementa tian des P?Stes .c1e·. J?r.,t.:tr~j?e.ge ,-e::x:.,Posée 

ci-dessus, une mesure su~plémentaire en vue de protéger les 
c.e 

mineurs contre les pertesjrevenus insupportables a été décidée 

par.l.'le éouvernement fédéral. Il en ressort que les pouvoirs 

publics compenseront les pertes te revenus résultant~de la sup

pression des 6 postes de rattrapage encore prévus au titre de 

l'année 1963. 

Les dépenses de l'Etat fédéral et des Lander à cet égard 

sont estimées pour 1;63 à 102 millions de DM. Le versement est 

effectué entre les mains de la "Notgemeinschaft Deutscher Kohlen

bergbau;1. 
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1.5. Prime de mineur 

La Commission a été informée par lettre du 14 juillet 1967 
que le gouvernement fédéral envisageait de restaure~ le système 

de financement des primes de mineurs qui était en vigueur pour le 

domaine relevant du Traité C.E.C.A. avant la loi mo·dificative et 

complémentaire du,l9 décembre 1963 (Bundesgesetzblatt I, page 933); 
la subvention de l'Etat en faveur de l'assurance invalidité 

- vieillesse des travaill~urs des entreprises minières s'éleYant 

à 4 % de la masse salariale (1) est supprimée en même temps. Le 

financ·ement de la prime de mineur e"st assuré par la réduction du 

montant des impôts sur les salairés que les entreprises de 

l'industrie charbonnière sont tenues d'acquitter aù fisc, et à 

son reversement au personnel (diminution des rentrées fiscales 

des pouvoirs publics). 

Les préparatifs relatifs à l'introduction de cette procédure 

ne sont pas encore terminés. Pour le cas où le nouveau mode de 

financement serait déjà mis en vigueur en 1968, la charge(diminution 

des rentrées fiscales) du Bund et des Lander devrait s'élever, pour 

cette année, à environ 103 millions de DM après unification (2) 

des primes de mineur pour tous les t~availleurs du fond. 

1.6. Loi pour l'adaptation et l'assainissement de l'industrie houillère 

et des régions charbonnières. Cette loi, qui a été votée par le 

Bundestag le 3 avril 1968, est caractérisée par les points 

suivants : 

- Ajustement de la production des charbonnages à la situation du 

marché et suppression des capacités excédentaires, afin d'obtenir 

une meilleure exploitation des sièges les plus rentables. 

(l) Voir doc. de la Haute Autorité n° ?00/67 1 page A/2. 

(2) La prime de mineur pour les travailleurs à la tâche et les 
tt·availleurs par poste s'élève uniformément à 2,50 DM par 
poste effectué au fond. 
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Regroupeoont des entreprises minières en unités de production 

optimales. 

Mesures sociales pour les mine~rs licenciés (Indemnités 

forfaitaires). 

- Intensification et orientation des investissements en vue 

d'améliorer la structure économique et de créer de nouveaux 

emplois dans les régions charbonnières. 

Ii n'est pas encore possible, à l'heure actuelle, d'indiquer 

quelles seront les répercussions financières de cette loi~ 
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1.7. Récàpi.tula.tion .. des· ai~-~~ -~'av:<?::isant directement 1 'industrie, 

houillère allem~nde 

D .'après 1 'exposé qui précède, les houillères allemandes 

obtiend~()n't en ·i968 les aides direù~tes ci-après· •· 

millions millions 
Aides ·da.rù:i .. le cadre . de DM d'u.c. 

du Rationalisierungsverèand 100,0 25,0 
de 1'Aktionsgemeinschaft 148,5 37,1 
du transfert des stocks 29,4 7,4 
de la réglementation des 
postes de rattrapage 231,0 57,8 
de la prime de m_ineur 103,0 Z5,? 

' 
Total Art. 3 à 5 de la 
décision n° 3-65 611,, 153,0 

----- ------...--- .... -----
Pour mémoire (1) : 

subvention au charbon à coke 
(décisian·no l-67) 176,6 44,7 

Pour une production -d'environ 115,5 millions de 

tonnes (t= t) eu.l968, le montant des aides accordées au 

t.itre des·articles 3 à 5 de la décision n° 3-65 s'élève 

à 5;3.0.·DM/t, soit. 1,32 u.c./t. . · 

-----------------· ... ·.·. 
(1) Voir introduc-tion page 16 

.'<1 . 
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2. Appréciation des aides favorisant directement l'industrie 

houillè~e allemande 

2.1. Conformité aux critères des art. 3 à 5 de la décision 

no 3-65 (1) 

2.1.1. Loi sur l'encouragement de la rationalisation dans 

les houillères 

L'appréciation de la conformité des mesures 

prises en 1968 e..u titre. de la "Loi sur l'encouragement 

de la rationalisation dans les houillères" avec les 

dispositions de la décision no. 3-65 n'exige pas de 

critères autres què ceux déjà r·etenus 'pour 1 'année 1967. 

Il en résulte que les primes de fermeture et les aides 

financières pour le rachat des obligations au titre de la 

péréquation des charges relèvent .des dispositions de 

l'art. 4 de la décision n°. 3-65. 

Les crtitères fixés dans cet article s'appliquent 

aussi en 1968 aux mesures du "Rationalisierungsverband11 

et cà, non seulement en ce qui concerne le principe de 

la rationalisation négative (fermeture de mines), mais 

aussi du point de vue des charges spécifiques pour la 

couverture desquelles il est possible, d'après l'art. 4, 

d'octroyer des aides dont le montant ne saurait cependant 

&tre supérieur aux eharges effectives de la fermeture. 

Le dépouillement des bilans de 23 sociétés minières de 

la Ruhr confère une idée dos obligations futures des 

entreprises minières, résultant des dégâts miniers, _des 

pensions et des attributions de charbon au personnel. 

(1) Voir également les explications correspondantes aux pages A/9 
à A/20 du doc. nj 700/67 de la Haute Autorité. 
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Obligations restantés relatives aux dégâts 

miniers et aux charges sociales 

.en PMLt de 2rod. nette 

1964 - 1965 1966 
Dégâts miniers 9,16 9,96 10,44 
Pensions 4,14 4,32 4,53 
Attributions de 
.cha.rbor.L au personnel 2,99 3 240 3,63 

: 

16,29 17,68 13,60 
===== ----- --------.-- -----

A elles seules, c~s trois catégories d'obligations futures, 

qui ne comprennent qu'une partie des charges provoquées par les 

fermetures, dépassent la prime de fermeture accordée par le 

~ouvernement fédéral, d'un montant de 12,50 DM/t. 

2.1.2. Aktionsgemeinscha:ft Deutsche Steinkohlen:reviere·, G.rn. b.H. 

Les primes de fermGture payéœ.dans le cadre de l'Aktions

gemeinschaft s'élèvent à 15 DM/t de production et sont pour 

2/3 à la chnrge de l'Etat et.pour 1/3 à la charge du Land 

intéressé. 

En pratique, il résulte de cette mesure qu'il est maintemant 

possible de payer.des primes de fermeture même en dehors du 

Rationalieierungsverband, lorsque des terrains à ven.dre sont 

offerts à l' Aktionsgemeinschaft. · 

Ainsi qu'il a été exposé lors de la description de ces 

mesures, les aides octroyées par 1 'Aktionsgemein.schaft ne se 

cumulent pas avec celles accordées par le Rationalisierungs-

ver band. 
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Bien que supérieure de 2,50 DM/t à celle accordée par le 

Rationalisierungsverband, l'aide de l'Aktio~~gemeinschaft répond 

aux critères de l'art. 4 de la décision n° 3-65, étant donné 

qu'elle ne dépasse pas les charges effectives engendrées par~la 

fermeture. Le fait que la prime soit payée sous la forme d'un 

montant forfaitaire n'enfreint pas non plus les dispositions 

de l'art9 4 de la décision no 3-65. 

A propos de l'activité de l'Aktionsgemeinschaft qui con

tribue à la restructuration économique des régions minières en 

Allemagne, il convient d'attirer en outre l'attention sur l'en

couragement, par le gouvernement fédéral et les gouvernements 

des Lander en cause, de cette restructuration par d'autres 

mesures. A cet effet, il est prévu de faciliter aux entreprises 

industrielles la création et l'extenâion d'activités dans les 

zones touchées par des fermetures de mines, et ce par la prise 

en charge du risque de dégâts miniers. Les inv·estissemen ts de 

caractère minier sont expressément exclus du béné~ice de ces 

aides. 

Cos aides de reconversion ne sont accordées que si les 

entreprises industrielles sont installées ou agrandies sur des 

terx-ains acquis par l' J).ktionsgemeinschaft et qui :-.eon t grevés 

d' unG :'enoncio.tion à l'indemnité de dég€;.ts miniers, ou qui ne 

peuvent ê~re acquis qu'avec une déclaration de renonciation 

au dédommagement des dégfits miniers. 

Il s'agit, en l~occurence, d'une mesure qui facilite la 

reconversion industrielle des régions minières et, de ce fait, 

d'une manière indirecte, l'adaptation nécessaire de la pro

duction aux débouchés. 
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2.1.3. Aide pour la décentralisation des stocks de charbon 

Le versement d'une aide de 29,4 millions de DM en 1968 

constitue la suite d'une mesure déjà prise en 1965/66 et qui 

. s'étale sur plusièurs années. 

Cette mesure ne doit pas seulement contribuer à libérer 

temporairement le marché de la presaion.qu'exercent les 

énormes stocks de charbon accumulés sur le carreau, mais elle 

était également liée en 1'66/67 à l'obligation de diminuer 

la production par l'instauration de 4 postes chômés-destinés 

à faciliter la fermeture méthodique de mines. 

L '·évolution des ventes de charbon dans la République 

fédéra.ie en 1967 (- .": -.. 2 millio.ns de t), de la produc~ion 

charbonnière (- 14,8 millions de t) et des stocks sur le 

carreau (- 0,2 millions de t)- permettent ·de se. rendre compte 

que les difficultés des houillères allemandes ont subsisté 

avec la même acuité. Les stocks· déplacés n'ont encore pu être 

vendus à ce jour. 

Les conditions du marché qui,en 1965/66, ont nécessité 

le transfert de 4 mi.llions d.e .t. de charbon sont do:nc toujours 

valables. Cette mesure est - comme en 1967 - conforme aux 

dispositions de l'art. 5 de la àécisions n° 3-65. 

2.1.4. Aides de l'Etattpour le règlement de postes de rattrapage 

non ouvrés 

En 1967, à la suite de la réduction .du volume des ventes, 

il s'est avéré nécessaire, non ~eulement fermer des mines et 

d'instituer des postes chômés, mais aussi de renoncer à effectuer 

10 postes de rattrapage. Po~. l'année 1968,·il est prévu de 

renoncer à 12 nouveaux postes de rattrap~ge. 
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La renonciation à certains postes de rattrapage aurnit· 

eu pour résultat de réduire sensiblement les salaires des 

mineurs, ce qui aurait provoqué chez eux une vive inquiétude. 

Une nouvelle réduction sensible de leur revenu menacerait 

davantage encore la stabilité de l'emploi et provoquerait de 

graves perturbations dans l'ordre économique et social des 

régions. minières. 

La réglementation prévue pour les postes de rattrapage 

a donc pour but d'éviter toute détérioration sensible du 

processus de restructuration économique et :. de garantir que 

les efforts de rationalisution et de fermeture de mines seront 

poursuivis régulièrement, car le départ à redouter de cette 

main-d'oeuvre qualifiée pourrait tout remettre en question. 

Les motifs et l'objectif de cette mesure, de même que 

le contexte économique et social dans lequel elle s'insère, 

montrent que l'aide publique prévue répond aux critères de 

l'art. 5 de la décision n° 3-'5· 

2.1.5. Paiement de la prime de mineur sur fonds public 

L'intervention ne touche pas seulement l'industrie 

houillère, m~is s'étend également à toute l'industrie minière.(l) 

Depuis 1956, les mineurs de fond perçoivent une prime par poste 

ouvré qui s'élève à l.i25·DM_pour· les.tr~vaillaurs au poste et 

à 2,50 DM pour les travailleurs à la tâcheo Avec effet du 

22 janvier 1968 (2), la prime a été fixée uniformément à 

2,50 DM par poste ouvré au fond, qu'il s'agisse des ouvriers 

au poste ou à la tâche. 

(1) L'industrie houillère comprend environ Ro% de l'activité 
minière de la République fédérale dans son·ensemble. 

(2) Voir Bundesgesetzblatt, partie I, page 101. 
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Les difficultés soulevées par l'introduction de la prime 

de mineur.ont conduit à modifier ·en 1963 le mode de financement 

de cette intervention. Après la promulgation de la décision no 3-65, 
le gouvernement fédéral s'est toutefois décidé à revenir à l'ancien 

mode de financement (l); le financement de la prime de mineur:. 

s'effectue de nouveau par les recettes fiscales sur les salaires. 

La prime de mineur a pour objectif d'encourager davantage 

dans l'industrie hcuillère la stabilité de l'emploi de la main

d'oeuvre professionnellement qualifiée. L'effet stabilisateur de 
·'· 

l'emploi de ces mesures, sur le plan de la politique sociale se 

situe, dans les circonstances actuelle~~~u premier plan. Cette 

masU~G contribue à att~nuer les difficultes sociales d'adaptation 

de l'industrie houillère. De ce fait la prime de mineur est 

compatible avec.les .dispositions 4e l'art. 5 de la d~cision no 3-65. 

.. ' . 

(1) Voir lettre du .1~-7-1967 du gouvernement fédéral 
à la Commission. 
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2.2. Compatibilité des· aides financières directes avec le bon 

fonctionnement du mavDhe commun 

Les aides directes susceptibles d'être accordées en 1968 
aux charbonnages allemands au titre des articles 4 et 5 de la 

décision n° 3-65, et dont la conformité avec les critères de 

la dite décision a été démontrée ci-dessus, s'élève à 611,9 mil

lions de DM, soit 18,3% de l'ensemble des interventions con

sidérées dans le cadre de.cette décision. En 1567, le pourcen

tage correspondant était de 17,5 %. 

Compte tenu de l'aide au charbon à coke (décision n° 1-67), 
le tableau des aides en faveur de l'industrie houillère3allemande 

se présente comme suit : (non compris les interventions finan

cières d'après l'art. 2 § 2 de la décision no 3-65) 

1967 1968 
Aides dans le cadre 

du Rationalisierungsverband millions de DM 188,9 100,0 
de l'Aktionsgemeinschaft if Il Il 136,0 148,5 
du transfert des stocks ii il il 30,0 29,4 
de la réglementation des 
postes de rattrap~ge H t; Il 192,0 231,0 
de la prime de mineur li a 1t 103,0 

Ensemble( total partiel) " 11 H 546,9 611,9 
====== ===== 

Aide au charbon à coke " If tt 178,6 21920 
Total général : décisions 
no 3-65 et no 1-67 " " If 725,5 830,9 

=============== ===== ------------
millions d'u.c. 181,4 207,7 
u.c./t 1,56 1,80 
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Il ressort du tableau ci-dessus que les primes de fermeture 

dans le cadre du Rationalisierungsverband ont diminué ~ans une pro-

p6rtion relativement forte en 1968, mais que les autres aides ont 

augmenté considérablement, de sorte qu'au total - c'est-à-dire en y 

incluant l'aide au charbon à·coke- il s'ensuit un accroissement des 

aides de 26,3 millions d'u.c. (::: + 14,5 %) par rapport à 1967. 

L'évolution du marché et de la production houillère en 1967 
par rapport à 1966 montre que la situation ne s'est pas améliorée 

dans la République fédérale; on constate ce qui suit 

-Bien que le rendement par poste3itaugmenté de plus de 10 %, la pro

duction a baissé de plus de 11% (= environ 14 millions de t). 

-L'écoulement du charbon sur lê marché intérieur s'est réduit de plus 

de 8,5 millions de t, surtout en raison de la baisse des besoins des 

cokeries et des foyers domestiques. (Ce n'est que dans le secteur 

des centrales électriques que l'on note une augmentation de la con

sommation de 1 'ordre de 6 ~6, grâce aux interventions du gouvernement 

fédéral.) 

- Les stocks de charbon sur le carreau des mines se sont maintenus au 

même niveau de 16,8 millions de t environ; la réduction de production 

due à l'instauration de postes chômés en raison de l'insuffisance 

des débouchés s'élève à 7 millions de t en 1967. 

- Les importations de charbon en provenance d'autres pays de la Corn·· 

munauté et de pays tiers ont à peine varié en 1967 par rapport à 

1966. 

- Les livraisons de charbon allemand à d'autres pays de la Communauté 

ont progressé de 1,9 million de t en 1967, surtout à la suite de 

l'accroissement des livraisons de fines à coke à destination de l'Italie 

(+ 1 million de t). 

Les prévisions pour 1968 ne laissent entrevoir aucune amélioration 

sensible de la situation; il faut s'attendre à ce que la production se 

réduise encore de 3 % et les débouchés intérieurs de 4 %. 

Ces évolutions purement quantitatives conduisent à la conclusion 

que la position concurrentielle de l'industrie houillère allemande ne 

se modifiera pas en dépit de l'accroissement des aides financières en 

1968, et ce, ni en ce qui~concerne les bassins allemands entre eux, ni 

par rapport aux autres bassins de la Communauté. Cet examen quantitatif 

n'indique en rien que le bon fonctionnement du marché commun est perturbé. 
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III. Mesures financières favorisant indirectement l'industrie houillère 

allemande 

1. Description de ces mesures 

l.l.Aide pour le transport. du charbon 

Rien n'a été modifié à la règlementation légale de cette 

action, déjà entreprise les années précédentes. 

D'après les 11Dir~ctives pour l'octroi d'une aide au trans

port du charbon financée par1·l 'impôt sur le fuel" - loi du 

2 avril 19G4 (Bund~sanzeiger n° 64~ - l'aide s'~lève à 7,6% 
des taxe-s de transport fixées par la loi (1). 

·Le budget fédéral prévoit à'cet effet 57 millions de DM 

pour l'exercice 1968. 

1.2.Encouragement de la construction de chauffages collectifs et 

de centrale de ~hauffage urbain et de chauffage à distance ----------· ---
La réglementation lége.le existant depuis 1965 n'a pas ét.é 

modifiée en 1967. De mème, on ne.prévoit aucune modification 

pour 1968·. 

Cette mesure vise à stabiliser les d~bouchés de la houille 

de.la C.E.Q.A. et à intensifier la lutte contrG le pollution 

atmosphérique. 

Le ~udget fédéral prévoit à cet effet 13,5 millions de DM 

pour l'exercice 1967. 

(1) L'aide au transport est versée à la Eundesbahn pour 
le transport de charbon allemand et de charbon importé~ 
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1.3. Encouragement de l'utilisation de la houille dans les centrales 

thermiques 

La loi concernant cette mesure a été promulguée en 1965 et 

doit, par des allègement fiscaux, stimuler financièrement la 

construction de nouvelles centrales, consommant exclusivement 

du charbon de la C.E.C.A. 

Ppur l'exercice 1968, le recours aux allègements fiscaux 

se traduira pour l'Etat fédéral et les Lander par une perte de 

recettes fiscales qui atteindra probaüLement 150 millions de DMQ 

1.4. Loi tendant à assurer l'utilisation de la houille dans le secteur 

électrique 

A coté de la loi pour l'encouragement del~ consommation 

de houille dans les centrales, le gouvernement fédéral a en outre 

pris l'initiative d'une loi pour garantir l'util-isation de houille 

dans le secteur de la production d'électricité. ·cette loi a été 

promulguée le 5 s0ptembre 1966 (BGBl I par:ge 545) et est entrée 

en vigueur avec effet rétroactif du 1er juillet 1966. 

Les directives d'application de la loi ont été adoptées 

le 27 janvier 1967 (Bund8sanzeiger n° 27 du 8 février 1967). 
Ces directives ont .été modifiées le 23 août 1967 pour tenir compte 

également des couts du transport de l'énergie-électrique au 

moment de la fixation des su~ventions. 

La loi a pour objectif, d'une part, d'encourager la~con

sommation de charbon de la C.E.C.A. dans les centra:es par l'octroi 

de subventions, et, d'autre part, de limiter dans une certaine 

mesure l'utilisation du fuel dans les centrales. Cette loi doit 

permettre à la part du charbon C.E.C.A. dans la production totale 

d'éner-gie électrique jusqu'en 1970 inclus de ne pasfumber 

au-dessous de 50 %. 
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Les subventions prévues par la loi sont accordées pour accroitre 

la consomma.tion (tonnages de référence 196.5) des centrales existantes 

et ,pour encourager l' em·ploi -de ·la houillè dans les nouvelles cen·tralès. 

On escompte qu'en vertu de cette loi, il faudra subventioner ·chaque année ~ -

une quantité supplémentaire de·2,6 millions de tonnes de charbon C.E.C.A. 

On estime à environ ~0 millions de DM le montant des subventions 

à accorder par les pouvoirs publics au titre de l'année 1968. 

1.5. Compensation accordée pour les postes chômés. 

Enfin, il convient de mentionner ici que le gouvernement fédéral, 

dans sa lettre du 12 décembr~ 1967, a annoncé que les pouvoirs publics 

accorderont aux travailleurs de l'intustrie houillère une compensation 

p01:J.r l~s pertes de salai~es. oc.casionnées dan.s la période du 1er juin 1967 

au 15 décembre 1968 par les postes chômés pour cause de m~vente. Pour 

l'année 1'68, le montant s'élève à 50 millions de DM. Ce montant ne tombe 

pas sbus le coup des dispositions de. ia décision no 3-65, ne s'agissant pas 

d'une mesure qui avantage les entreErises de l'industrie houillères. Les 

entreprises ne sont obligées ni par~la loi, ni par les conventions collec

tives~8rémunérer l~s postes chômés. Mais, pour des raisons sociales, les 

pouvoirs publics dédommagent partiellement les travailleurs des pertes 

de salaires occasionnées. Le paiement est effectué par les offices du 

travail directement aux personnes touchées par le chômage de postes. 

2. Appréciation des mesures financières favorisant indirectement l'industrie 

houillère allemande 

Les mesures décrites ci-dessus 

- Aides pour le transport du charbon 

Encouragement de la ·construction de centrales d<:J chauffage urbain èt de 
chauffage à distance 

-Intervention garantissant l'util:lsation de la houille dans la production 

d'~lectricité 

sont en vigueur depuis quelques années déjà et ont fait l'objet d'un 

exa.m_en de la part de la Commission, qui n'a vu, dans ces aides, aucune 

infraction aux dispositions de l'art. 4 du Traité C.E.C.A. 
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I. Mesures financières afférentes aux prestations sociales 

1. !!.!?scription des mesures financières dans lo secteur de la sécurité 

$Ociale 

Dans lo domaino d0s prestations sociales (art. 2 § 2 de la 

décision n° 3-65), les masures d~ financement en 1968 et les calculs 

correspondants sont notifiés dana les lettres du Gouvernement fran

çais des 28 décembre 1967 ot 5 janvier 1968. 

Selon le Gouvernement français, il résulte de ces calculs, 

que l'application de l'art. 2 § 2 justifierait en 1968 pour le fi

nancement des prestations sociales les interventions suivantes 

a) 341,7 millions de francs pour couvrir la "charge anormale" qui 

dépasse les cotisations de sécurité sociale de l'industrie houillère 

(employeurs et travailleurs) en 1968~ 

b) 82,2 millions de francs représentant les charges financièros'(inté

rêt 5 %) de la dette résultant de la compensation insuffisante 

de la'bharge anormale" au cours des années 1953 à 1962 inclus (1). 

Ainsi, d'après le Gouvernsment français, l'application de 

la décision n° 3-65 art. 2 § 2 autoriserait pour l'année 1968 une 

intervention supplémentaire de l'Etat de 423,9 millions de francs. 

(1) Voir doc. n° 6100/65, page I/9 • 
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Toutefois, le gouvernement veut limiter son interventiop. 

à 

a) 331 millions de francs destinés à alléger la charge des cotisa

tions de sécurité sociale en 1968; 

b) 81,5 millions de francs représentant les 5 r;S d'intérêts de la 

charge supplémentaire supportée dG 1953 à 1962, 

soit une intervention supplémDntaire totale de 412,5 millions de 

francs. 

1.1. Calcul de la "charge anormale" pour l'année 1968 

1.1.1. Pour le régime de base, le calcul de la "charge anormale" 

annuelle susceptible d'être compensée aux termes de l'arto 

2 § 2 a dû être effectué en recourant à des es.)cimations et 

des extrapolations fondées en premier lieu sur les données 

de 1966o 

Les calculs français ont été effectués séparément pour 

les branches ci-après g 

1121/68 f 

a) invalidité -vieillesse, 

(subdivision en - régimo de base et 

- régimes complémentaires) 

b) assurance ~aladi8 

(subdivision en 

- "actifs - prestations en éspèces" 

- "actifs et ayants droit - prestations en nature" 

- '"pensionnés et ayants droits - prestations en nature"). 
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Dans les calculs relatifs à. la "charge normale" de l'assu

rance-pensions du ré.gime minier 1 il n 1 a pas été tenu compte 

des prestations et dépenses afférentes aux retraités de moins 

de 55 ans car elles sont oonsidé.rées comme étant à la charge 

de la profession (1). 

1.1.2. Pour les trois régimes com?lémontaires des mines (ouvriers, 

employés, ingénieurs), les ncharges normal0s" ont été cal

culées en se référant aux ,taux de cotisation des autres indus

tries pour leurs régimes complémentaires (2). 

1.1.3. La "charge normale" du régime de base et des régimes complé

mentaires a ensuite été comparée aux dépenses effectives des 

mines. La différence donne, de l'avis du Qouyerr~mo~t f~anÇais, 

le montant do l'intervention autorisée aux termes de l'art. 

2 § 2, soit 341,7 millions· de francs, le gouvernement limitant 

tout.efois son ·intervention à 331 m·illions de francs. ·· · 

1.2. Calcul de la "charge anormal2_" résultant d'une compensation in

suffisante au cours des ann~ 1953 à 1962 

En 1965, le Gouvernoment français a calculé les !'charges 

normales" de 1 1 assurancG-maladie, de l'assurance-pensions et de 

l'assurance-pensions complémentaire des employés et des ingé

nieurs, pour l'ons0mble de la période 1953-1962 (3). 

(1) Voir à ce sujet le procès-verbal de la 99e réunion du Conseil qui 
s'est tenue le 14 février 1965 à Luxembourg, ot notamment la dé
claration du prêsident de la Haute Autorité (p. 12). 

(2) Pour de plus amples détails, voir doc. n° 2000/2/66 de la Haute 
Autorité, p. I/10, renvoi (2). 

(3) Pour la méthode de calcul, voir le doc. n° 610C/65 de la Haute 
Autorité, page I/12. 
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La différence entre la "charge normale" ainsi établie ct 

la charge effective supportée au cours de cette période était, 

en application de l'art. 2 § 2 considérée comme une charge 

anormale supportée dans le passé et qui constitue, par consé

quent, un endettement anormal pour l'industrie houillère. 

En adoptant un taux d'intérôt de 5 % pour cette dette, on 

obtenait un montant net de 82,2 millions de francs d'intérêts. 

Le Gouvernement français li~itait son intorvGntion à 81,5 mil

lions pour les années 1966 et 1967, montant qui est également 

prévu pour 1968. 

1.3. Tiemargues finales 

En dehors des interventions rendues possibles dans le do

maine des prestations socialos par l'art. 2·§ 2 do la décision 

n° 3-65, la lettre du Gouvernement français mentionne également 

1.3.1. La "participation traditionnelle" de l'Etat à l'assurance

vieillesse et invalidité, fixée par décret du 30 décembre 1961 

et qui prévoit le financement de cette branche par des coti

sations de l'Etat, des employeurs et des travaillours~ elle 

est de 22 % de la masse salariale assujettie à cotisation. 

1.3.2. Le cas échéant, une intervention "supplémentaJ.re" de l'Etat 

pour permettre,à l'occasion, une compensation de l'assurance 

invalidité-vieilless~ (ordonnance du 30 décembre 1961). Cette 

intervention, ~li ne représentait jusqu'en 1967 que 0 à 1 % 
de la masse salariale s'élèvera,d'après les estimations de la 

Caisse Autonome Nationale de la sécurité sociale dans les 
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mineo, à environ 121 million_s de FF pour 1 1 anné o 1968. Elle 

couvrira le déficit qui résulte essentiellement de l'accrois

sement considérable du nombre des pensionnés. 

1.3.3. Le régime de financement entré en vig~eur le 1-1-1964 et qui 

prévoit des versements du régime général à l'assurance-vieil

lesse "mines" afin d.e compenser en partiB la distorsion démo

graphique. Le taux de cotisation de l'industrie minière (em

ployès + travailleurs) a pu ai?si 0tre abaissé de 22 à 12,25 %. 

1.3.4. Au 1-1-1964, la formule de l'assuranca-accidents du travail et 

maladies professionnelles du régime général a été étendue à 

l 1assurance-aocidents des mines~ ainsi, à partir de cette date 

il n 1y a plus de discrimination pour les mines (1). Pour com

penser les charges supplémentaires résultant d'accidents ou 

de maladies professionnelles survenus antérieurement, le régime 

minier reçoit chaque année des versements du régime gén3ral. 

1.3.5. ~uivant les informations en notre possession, l'industrie 

houillère recevra donc en 1968 comme versements au titre de 

la sécurité sociale (en millions da francs) g 

(1) C'est pourquoi le Gouvernement français ne domande.pas l'appli-. 

cation de l'article 2, § 2 pour l'assurance accidents du travail 

et maladies professionnelles. 
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a) 412,3 de "participation traditionnelle" de l'Etat pour 

l'assurance-invalidité-vieillesse (1), 

b) 121,0 de subventions supplémentaires pour la compensation 

de l'assurance-invalidité-vieillesse, 

c) 386,7 du régime général pour l'assurance-invalidité-vieil

lesse (2), 

d) 278,3 du système général pour la com,ensation des charges 

du. passé de l'a.ssurance-ac.ciden-ts (3) 

e) plus les 412,5 millions (331 + 81,5) résultant de l'appli

cation de l'article 2, § 2. 

(1) 22 % de la masse salariale pour 1968 (1 874 millions de FF) 

(2) r.Tontant calculé à partir de 1 1 intervention totale en faveur de 
l'industrie minière- 496 millions de francs -dans laquelle 
l'indus~rie houillère a été évaluée à 77,96 %, pourcentage des 
salaires de l'industrie houillère par rapport à ceux de l'en
semble de l'industrie minièrG. 

(3) L'intervention totale pour l'industrie miniÈre est de 357 millions 
de francs. 
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1.4. Ensemble des interventions financières pour la sécurité sociale 

de l'industrie houillère française en 1968 

Origine 

Etat 

Etat 

Régime général 

1 

Régime général 1 

1 

Etat 

1 Etat 

1 
1 

' 
1 

1 

1 
! 

Total 

1121(68 f 

Montant de 1 
l'intervention i 

(en millions de FF) ~ 
l 

412,3 

121,0 

386,7 

273,3 

33l,G 

1 610,8 

Hotivation 

Assurance in~alidité-vieil- 1 
ïëssa 

Contribution régu.lière de 22 % j 
de la masse salariale assujetti 
à c-otisation 

Assuranco-invalidité-vieil
l8sse 

Subvention supplémentaire 

Assurance-invalidité-vieil
lesse 

Compensation régulière en vuo 
d'atténuer partiellement la 
"charge anormale" (montant 
fixé par décret) 

Assurance-accidents et mala
dies professionnelles 

Compensation régulière des 
charges anciennes 

Assurance-invalidité-vieil
lesse 

"Charge anormale" supportée 1 

par 1 'industrie houillère au 1 
sens de l'art. 2 § 2 de la dé
cision n° 3-65 

!Assurance-invalidité-vieillesse 
1Intérêt de l'endettement consé
cutif à la compensation insuf
fisante de la "charge anormale" 
~our les années 1953/1962 
art. 2 § 2 de la décision n° 
3-65 
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2. Apprécia ti on des mo sures financières dans lè se"cteur 

de la sécurité sociale 

Des interventions financières en faveur de l'industrie 

houillère française atteigent pour l'année 1968 un montant de 

1 610t8 millions de-· frenes réparti comme· suit 1 

Contributions 
de 1 1Dtat 

Interventions ·prévues par 
la loi pour la branche· 
invaiidité-vieillesse 

Application de la 
dé--cision no 3-65 1 art.2 § 2 

- charges pour 1968 
- charges anciennes 

Compensations pour la 
branche accidents (1) 

533,3 

331,0 
81,5 

945,8 

Ccmpensation par 
le régime 
général 

386,7 

278,3 

665,0 
------------------------1.610,8 

-======== 

(1) L'assurance-accidents étant considérée comme un rogJ.me 
intégré, elle n'a pas ~té prise en considération pour 
le calcul de la. "charge anormale". 
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Le montant dos interventions est basé sur lGs calculs 

effectués par les services français en application de l'article 2 § 2 

da la décision n° 3-65. 

Bien que les services français et ceux de la Commission 

aient appliqué une formule un p~u différente (1), les résultats sont 

pratiquement identiques~ 

Aussi convient-il de considérer lo montant total des inter

ventions ayant pour but de ramener le rapport entre les charges et 

les prestations pour l'industrie minière .au niveau da rapport corres

pondant dans les autres industries, comme compatible avec le marché 

commun au sens de l'article 2 § 2 de la décision n° 3-65o 

(1) Les services françaj,s ne considèrent dans certains cas que les 
dépenses afférentes aux prestations, là où les services de la 
Commission se basent sur les "dépenses nettes" (prestations + 
dépenses diverses - ressources diverses)o 
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II. Aidos favorisant directement l'industrie houillère, à apprécier en 

fonction des articles 3 à 5 de la décision n° 3-65 ·-·-· ~·~ ·- ·------

1. Description des mesures financières favorisant direot0ment-l'in-· 

dustri_e houillère en Franoe 

1.1. Mesures d 1adaptation de la production des-bassins aux conditions 

du ma.rch! 

La nature et lo fondement des aides financières prévues 

pour 1968 ne présentent aucune nouvelle modalité pa~ rapport 

aux années précédentes. Les raisons de ce·s aides, dont le 

détail a été donné dans la document n° 6100/65 de la Haute 

Autorité (1); sont toujours valables. 

Les interventions financières pour 1968, soumises à l'au

torisation de 1~ ·c~mnisaion~ J. doivent permettre aux houillères 

de poursuivre leurs efforts d'adaptation dans les contextes 

sociaux et économiques qui les caractérisent. Les aides que le 

iouvernement français estime nécessaire de prévoir pour l'année 

en cours se placent et s'expliquont dans le cadre des programmes 

régionaux de production et dès objectifs à moyen terme pour 1970. 

La production pour 196?, sur base des données actuellement 

disponibles, comparée respectivement aux programmes de produc

tion de 1967, 1968 et aux objectifs fixés ~cur 1970, permet de 
dresser le tableau suivant : 

(1) ven.::- :,_., __ ge I/Jl du document en- ques-tien 
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Programme 1· R' 1 . t. 1 Progr'1.mme j: Objectifs 
de ~a ~sa 1on1 d de 

de i e . 1 production; 1967 !Product~on production 
pour 1967j i pour 1968 l pour 1970 (1) 

' en millions d~ tonnes 
1 

l:iord/Pas-de-Ca1a.isi 24,1 1 23 14 , 22,2 1 

~orraine ; 15,2 1 15,2 15 ,o 1 

23,0 

14,5 
9,2 t

1

contre-Midi (2) ) 9,6 [ 9, 5 : 9,1 1 

~~ --------T~--------·~--------~,----------~ 48,9 48,1 46,3 46,7 jTotal 

(1) Ces prévisions sont actuellement en cours de révision 

(2) Déduction faite de la production des petites mines et de la pro
duction do lignite en Provence. 

Le programme de production de 1968 révèle l'intention du 

Gouvernement français d'accélérer la réduction de la production au

delà des prévisions du 5e Plan. 

E~ vue de réaliser ses objectifs do production réduits et 

d'adapter les entrvprises à la nouvalle situation ainsi créée, le 

Gouvernement français prévoit pour l'année 1968 des aides d'un montant 

de 866,6 millions de FF (1). La répartition de co montant par bassin 

est projetée comme suit 

(1) Le montant communiqué à la Commission par le Gouvernement français 
s'élève ~ 913,5 millions de FF~ dont un montant estimatif de 
46,9 millions dE; J"F (9,5 millions d'u.c.) a été dédui.Jc pour ] 1-aide 
au charbon à coke. 

(Voir ~omarques correspondantes dans l'introduction au présent 
docume;nt, page 17). 
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-
Programme Aide par tonne de 

production Aides de production 

1)68 (l) 1967 
·~ 

~n m~.lJ.~ons en millions FF u.o. 
de t rtA FF 

t"rord/PRs-de-Calais 22,2 403 '9 18,19 3,68 
LCJrrainc 15;~0 158,2 10,55 2,14 
Contre-Ivlidi 9,1 304- ~ 5 33,46 6,78 

---' 
Total 0 

' 46,3 866,6 18,72 3,79 0 

(1) Selon les ostima.tions, la. répartition du montant destiné à l'aide 
au charbon à coke s'est effectuée comme suit g 

Montants commu
niqués par lfD 
Gouvernement 
français 

Millions 

Ai:io au 
charbon 
coke 

de 

à 

FF 

Montants 
restants 

:;_y ord/Pae-de-Calais 

Lorraine 

428,0 

1·~·1 ~0 

3CJ4,5 

b~ 24 'l 

- 22 ~8 

403,9 
158,2 

304,5 C en tre-~1idi 

Total - 46 g 
====6= 

1 ~ 2 o Aides de 1 'Etat vir:;ant à abaisser les charges d'intérêts dos 

Ainsi qu'en 1965, 1966 ot 1967, des bonifications d'inté

rêts seront accordées au:: mine~ françaises sur les Gr.lprunts à 

long terme ct les crédits bancair0s à moy,3n torme, e.fin de rame-

nar la charge des intérêts à 4 - Cos bonifications d'intérôt 

s'élèveront en 1963 à 36 566 000 FF. Les charges des houillères 

du Nord/Pas-de-Calais seront ainsi allégées de 6 294 000 FF, 

C'::lles de la Lorraine 8t du Centre-Midi respectivement de 

12 250 000 FF et da lG 022 000 FFo 



1 ... _ l 

- B/13 -

2. Appréciation ies intarventions favorisant diroctGment l'infulstrie 

houillère françai~.e. 

2ol. ·conformité aux critères des art • .2 à d do la dé~i.sion n° 3-65 

· 2.1.1.· Aides -pour P.:?!rfîBttrG 1 'aè.a.ptation de la Eoduction aux con·· 
·"· r.. . . , .. 

dJ. t:tons du InQ.}'~ 

Poùr l-' an!léc 1968, le Gouvorn0mcmt français aollici te 1 'au

torisation de la Coomiss·ion .. pour -1 'octroi d'une aide àux bas

sins .hou ill ers français d'un monto.nt de 366, 6 mill.ions de FF ( 1), 

?Our évi tor qv.o de;; gl .. avos perturbation$ économiquos et sociales 

no se prod1À.isont dru1G los bassins houillers ct afin de mettre 

en oouvr~ les mesures de rationalisation ~ un rythme suppor

table pc~r los entreprises ct les régionsminières intéressées •. 

Du fait des conditions de concurrence difficiles du charbon, 

unE) réduction da 1' Gxtra.ction charbonnière doit êtro.·:poursuivie 

de façon :?rogross::i.ve et orà.onnéc 9 tout en tona:1t cocpto des 

. : 'Pr-5Ç>~cupa.tions social os d'ordre général'·· jointes à dea consi

dérations d'économie régionale. LGs mesures prise? par le Qou

vernomont français doivent s'inscrire dans un cadre plus large 

d_' oriontation do la ::po:li_tiquo énorgétiqu;:;; et de 1 'év.olution 

des bosoins globavx en énergie à couvriro Des contraintes so

ciales ot régiono.los pèsent cepend.o.nt sur la. réalisation dos 

obj0ctifa à moyo~ tormo. 

(~)Après déduction de l'aide au charbon à coke dG 46,9 millions de FF. 
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Les grandes orientations de Ve Plan français en matière 

d'action régionale et d 1amJnagement du territoire mentionnant 

des interventions spécifiquoodans .certaines zones o~ se posent 
~ 

d'une manière plus aigue des problèmes de reconversion. Devant 

~tre prépRrées à tenps pour éviter qu'elles ne se faaaent brutale

ment sous la pression extérieure et àfin que leur réalisation 

ne se déroule dans un climat d'incertitude et de doute, les opé~ 

rations de reconversion doivent s'inspirer de l'aspect propre 

de la région et de l'urgence des problèmes posés. 

Pour répondre aux diverses exigences expasées ci-dessus, tout 

en évitant de dérégler la vie économique et sociale des régions 

en cause, l'adaptation de 1 1offre à la demande nécessite qu~elle 

s'harmonise avec une réduction progressive de la production. 

Considéraes sous cet angle, les intervent~çns françaises prévues 

correspondent aux dispositions de l'art. 5. 

2.1.2. Aides de 1 1Etat visant à alléger les charges d 1 intér~ts des 

Charbonnages de France 

Les.aides accordées dans ce cadre n'étant pas prévues ex

clusivement à l'avantage de l'industrie charbonnière, mais 

étant accordées également à d'autres branches d'industrie, 

il ne paratt pas néqessaire da les apprécier en fonction de 

la décision no 3-65. 

1121/68 f 



- 13/15 -

2o2~ Com~bilité des aidos financières directes avec ls bon fonc--·---- --·-----------------·--------
tiorœ.e;mcnt du marché 2~~ 

L~,s aides dir8ctes qu'il cBt prévu d'accorder :9our 1' année 

1965 à l'inQustriG houillère f~ançaise au titre de l'article 5 
de la clécision n° 3-65 s'élèvent a B6f),6 millions d8 FF. Ce 

mo~ tant reprér:H3YltG 35 ~ 0 1~ dG la somme totals des intorventi.ons 

effectuées dans le cadre de ladits décision. En 1967~ le pour

centag~ corresponda:-1-t é ·jjai t d3 28 !16 %. 

Compte tGnu rle l'aide au charbon à coke (décision n° 1-67) 

le tableau d3s aia.es en faveur de 1 'h:.dustrio hou.illère française 

sc présent0 comma suit (non compris les mesurGs financières au 

titre de l'article 2 C 2 do la décision n° 3-65) 

1 

·j J' Nord/Pas ·· l Lorraine Contre- Total 
i ~ de-Calais i _ Midi 
·1: Fni té = 1 l 0 G7 ----------,+----..::::..t....;;._!. ___ -Jt----1 

-~ides au titre de 1 'art:i.clo Ivlillions f 1 

~ do la décision n° 3-65 do F~ : 239~9 262,5 l 612,6 

~ 
110,2 

22,8 j 46,9 
~ide au charbon à coko f 
fécisiol'l n ° 1-67 " 1 24,1 

~ota.1 1 " 1264,0 133,0 262,5 ! 659,5 

! 1 M~;~:~~s r;;~i --2·S--~>--·-+--5-3_:1_2~l-1_.3_3_,-6--~ 
j ! u.o./t 1\· 2,29! 1,77 5,60 2,80

1 

l- ~-·,+-1-----+-· ------+-----;::--------1· 
. 1 . . 1 . ~-I---_._ ___ 1;;;..:,9_6L. _ _,._ __ __, 
~ides a.u titre de 1 'a.rtic1ell!illions ; 

15 do la décision n° 3-65 1 de F], ~ 403"~9 1 

. ·.~ide au charbon à coke l' j , 
\décision n° l-67 " l .. 24,1 

~otal i " 
1 

!Millions 
t 

: d'u.o. 
lucc./t 
1 1 

1J21/68 f 

158,2 

8 

0 

. 36,7 : 
2 ,45j 

' 
304,5 ! 866,6 

304 
1 

. 1 
61,7 !185,1 i 
6, 78; . 4,00! 
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Il ressort du tableau précédent q110 les aiëi.es directes en 

faveur do 1 'ir:duGtrie houillèr-:. française - calcu.Lées par tonne de 

prodaction - augMenteront en 1968 d'environ 43 % pour atteindre 4,00 u.c .. /t 
(y compris l'aide au charbon à cokG)o 

Cotte augmentation des aides directes,tr~s inportante par 

comparaison avec los au_ tres pays do la CommuEauté, s'explique par le 

fait que les offots dss progrès d~l. r.Jndement en 1967 sont restés 

in:fériaurs au.::( effets dos hausses des salaires, ct que los c01îts de 

production moyons par bassins augmcntt:nt malgré J:.a fermeture de cer

tains siègos marginaux. Do l'avis du Gouvernement français, le rythme 

do réduction do la production (1) nE pout êtro accéléré davantags;o 

Par ailleurs, la press~on des prix des énergies concurrentes bloque 

tortt•3 :!.JOSsïbili té de relGV·3mont des prix de von te ou nécossi te même 

de no~vcaux sacrifices en co domaineo r.1êmc après los interventions 

pr.§vuos par le Gouvernement français, la situation financièrs do chacun 

dJs bassins rest3ra e~core déficitaire en 1968. 

Si l'on œ::o.mir:.s par ailleurs l' év·clution qua:;.1ti tative du 

marché charbonr~ic:r français c:t clo l'industrie houillèr.J en France en 

19:57 par rapport iJ l?65 9 en aboutit aux constatations suivantes : 

tandis qno le rendement par poste a pu av"gment0r de 6,5 %, 
la procl~Jction do houille a dû ôtro :'éduito de 5~4% - soit 

dG 2, 7 millions de t; 

les stocks sur lo carreau se sont accrus de 14,3 % (= 1,5 mil

lion de t) 1 bion que l'on ait instauré des postos chômés 

qui ont permis L:.ne baiss::; do la production de 1 million de t~ 

- lJs vontos intérieures ont continué de diminuer, notamment 

dans lo secteur doG cokeriGs (- 3 %) et dans celui d8s ~ ' 

foyers domestiques (- ~·, 6 %) ~ 

(1) DG 1965 à 1963 9 la production charbonnière française;: a connu la 
réduction la plus faible, comparée a collo das a1:..tros ·gays produc
teurs do charbon de la Communauté~ 
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- lGs réceptions do houille m1 prove!Janco d'autres pays de la Commu

nauté ont diminué do 260 000 t dont 215 000 ~ charbon allemando 

Le bassin sarrois a été particulièrement touché par cette réru1ction 

car ses livraisons do charbons gras ot flambants aux centrales 

électriques françaises ont diminué de lOO 000 t:; celles 8. l'indus

trie franyais8 de 90 000 t ot celles aux cokeries de 30 000 t. La 

diminution des livraisons de charbon sarrois à la F'ra.nce provient 

do la régression de la prod:1ction en 1967 ~ ce qui a. or:traîné une 

réduction des quanti tés à accepter ;.;n vertu des dispositions du 

l'rai té franco-allemand sur la Sarre; 

- les importations do charbon en provenance des pays tiers ont aug

menté do 400 000 t. Cette augmentation rés<).l to das contrats do li

vraison quü l'E.D .. F. (Electricité do France) n conclu, d'une part 

avec les Charbonnages de France, d'n.utre part avec los exportateurs 

do charbon américain, en particulier pour l'approvisionnement de la 

. nouvelle centrale électrique du Havre, qui sc trouve si tué a à la 

périphérie du marché commun et qui, do co fait et pour des raisons 

de :pTix, n'ost pas approvisionnée on charbon communautaire; 

- les liv:raisons de charbon français à d'au-tres pays d·3 la. Communauté 

ont au~1enté d3 40 000 t. Cette progression concerne surtout los 

livraiso4s d'anthracite et do maigres classés vers la Belgique. 

Le secteur dos foyers domestiques connaît une situation 

particulière, dont l'évolution fait l'objet d 1un examen attentif de 

la part dG la Commission. En mars 1968, les Charbonnages de Franco 

ont soumis à la Commission de nouveaux barèmes ct co:nditions de vente, 

a:p:plica,"blcsal.l:{ charbons clomosiiq_ues à partir du 1er avril 1968. 
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C0s modificatj.ons concernaien·t surtout l0 bassin Nord/Pas·

dü~·Calais et comportai:::nt 't par rapport au:x: barÈ;mes du ler avril 1967 9 

les dispositions ci-ap~~s g 

a) - baiaso des prix do barème da 5 Ftj -t po11r 1 cs charbons maigres et 

anthracite da calibra 30/50 mm; 

baisse dos prix da 2 à 5,5 F/t po~r les maigres do 6/10 mm, le 

cok0 d~ 20/40 et le semi-coke do 35/55 mmj 

r:-,ajoration du pri:c do barèm0 de 1 F/t pour les maigres et anthra

cites de 20/30 mmo 

b) - ko.gmenta ti on du rabais d'été de l F / t en moyenno d'avril à juin. 

Cotte modification est motivée surtout par dos raisons fiscales 

pour C.Jt:l.~ç:>ensar une augmentation de prix ronduo nécessaire par la 

modification de la taxo à la valeur ajoutée .(T.V.A.). 

c) - Cctroi d'une primo aux grossistes pour lo stockage de maigres et 

d'anthracitesde plus de 20 mm pondant les mois d'été et d'automne. 

Pa:· rapport aux années antérioures cotte prime, qui se montait 

de 2 à 4 F /t 9 a été quelq1.::.o peu rédui to mais a de nouveau été 

augmentée par une neuvell o pri:!.le dl;; 2 P./ t. 

Une comparaison entre les prix d'avril et de septembre 1968 

avec ceux do 1967 ont fait apparaître dos différences de - 5 jusqu'à 

+ 2 Fjt. 

Les modifications de prix des Charbonnages dG France en 

avril 1967 avaient déj~ laissé oraindrs à l'époque qu'il en résulterait 

des effsts fâohoux sur le fonctionnement du marché commun 9 particuliè

reGont en ce qui concerne los échanges intracommunautairoso 
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La Commission a cependant constaté l'évolution suivante 

sur le marché intérieur français, au cours des années charbonnières 

1966/67 et 1967/68, dans la vente des charbons maigres ct mi-gras et 

d3 l'anthracite au-dessus de 10 mm : 

Livraisons 

de la Ruhr 

~'Aix-la-Chapelle 

do COBECHAR 

des Pays-Bas 

Total ~ 

Cette évolution p0rmot à la 

1 

1966/67 

254 
186 

lOO 

218 

r~~ 

Commission 

000 t 

1967/68 

234 

195 

175 
286 

801 
=~= 

de constater quo 

les modifications ~o prix dos Charbonnages de France effectuées au 

cours do l'année charbonnière 1967/68 n'ont entraîné aucune diminu

tion dos livraisons d'autres bassins de la Communauté vers la France~ 

bien au contraire, ces livraisons ont augmenté. 

Par ailleurs il convient do noter quo les effets de ces 

changements de prix et dos conditions de vente sur los recettes dos 

Charbonnages de France pour l'année charbqnnière 1968/69 peuvent 

ôtre évaluées comme suit 

Diminution des recettes .par suite de g 

- baisse de prix du charbon domestique 4,0 millions de F 

- majoration dos rabais saisonniers 

- prime do stockage au négoce 

Total g 

2,0 

1,0 
" 
" 

If 

" 
7 0 millions de F 
=~=============== 

La somme totale do la diminution des recettes correspond 

a moins de 1 ~~du montant des aides, soit 866,6 millions de F que le 

gouvernement français octroie en 1968 aux charbonnages en vue de l'adap

tation Qe la produ~tion. 
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L'évolution dos prix et des vontes sur lo marché français 

du charbon on général ot celui des charbons domestiques on particulier 

permet do conclure quo la position concurrentielle relative do l'in

dustrie houillère française ne se modifiera pas en 1968, nalgré l'ac

croissement des aides financièreso En ce qui concerne los différents 

bassins, la Commission arrivora aux mêmes cor:clusions quo la Haute 

Autorité pour 1967, à savoir quo ces aides- rapporté~s à toutes les 

qualités de char·bon ct compt0 tenu des particularités d.es acheteurs -

ne portul .. beront pas le bon fonctionnement du marché commun en 1968 o 

III o l.'Ïesuros financières favorieant ind.irectG~ont 1 'industrie houillère 

française 

lo Description de CGS mesures 

Dans sa lettre du 28 décembre 1967, rolativo aux mesures 

prévues-pour 1968 en faveur de l'industrie houillère, le Gouver

nement français a fait connaître qu'il apportera une contribution 

de 13 millions dü FF au programme de recherche du Centre d'Etudes 

et de Recherches dos Charbonnages do France (CERCHP~R)o 

2o Appréciation des mosurss finnncières favorisant indirectement 

l'industrie houillèr8 française 

L'aid& a~noncéo à ce titre (CERCHAR) ne rentre pas dans le 

cadre du présent rapport car il s'agit d'uno mesure de caractère 

généralo 
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I. Mesures financières afférentes aux prestations sociales 
'• , ' ~·, 

1. pescrip~ion des me~ur~s. ~~na~ci.ères d.ans le secteur de la sécurité 

sociale 

Les ·inte:rventio~~ g'?uverne~entales en_. 1.968;,:- no~ifiéea à la 

Commission par le Gouvernement belge. (l.e·ttre du 20-12-67) conforméraent 

à l'article 1 § 2 et relatives ~ux_ prestations sociales sont les 

suivantes : 

A. Assurance-vieillesse et survivante 

1121/68 f 

a) Subvention annuelle ragulière à 1 1 assur~nce-vieillesse.e~_survi

vants des mineurs et assimilés y compris financement du supplé

ment de charges grevant cette branche d'assurance~··" 
. :·l' 

Montan~ prévu-pour 1968 : 3 600 1 0 millio~ de FB 

.. -(.Art. 42.Ç>l.du *'Budget des pensions"}. 

b) Sublrention de~l•Etat pour la couverture an capital des droits 

â·peneion dea mi~e~s acquis selon les règles du système de la 

"ca:p_~t~lisatiol?- ~ndividualle" existant avan-t ~~5~~ .... :-.. :· .... 

C.ette_ contribution de l'Etat est destinée à combler les 

. ·défiçi ts de financ~ment. q.ui ont été· provoqués par les relève

ments légaux des pensions et les majorations de pensi_ons indi

viduelles. 

Montant prévu pour 1968 : 73,0 millions de FB 

(Art. 42.03 du "Budget des pensions ft'). 
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B. Assurance-invalidité 

Intervention pour 1 1 assura~ce-invaliditê des mineurs, en appli

cation de l'arrêté-loi du 25 février 1947 pour le financement 

de l'adaptation à l'indice du coût de la vie, ainsi que pour 

le paiement différé du solde d'une intervention de 700 millions 

de FB accordée en 1961 (1) 

Montant total pour 1968 : 2 270,0 millions de FB 

(Art. 42.04 du "Budget dea pensions") 

C. Assurance-maladie 

Q,uoique la branche "assurance-maladie" ne donne lieu à aucune 

intervention de l'Etat, elle doit néanmoins être reprise dans 

les calculs des "charges· normales", étant donné que les règles 

de cotisa·tion ne sont pas identiques pour les mineurs et pour 

les travailleurs soumis au régime général. 

D. Assurance-accidents du travail - maladies professionnelles 

En ce qui concerne les accidents du travail et les maladies 

profesaionnelles, il n'y a pas de régime séparé "minestt. Bien 

que la charge soit différente, la base légale identique pour 

(1) Pour la définition, voir l'introduction de la 2e partie, point 
I du rapport pour l'année 1965 (doc. 6100/65 f de la H.A., p. II/3) • 
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··toutes les industries ·a pour effet que ces branches de.,1 1assurance 

sont considérées comme un "régime intégre" (l) et restent·· ainsi 

en dehors de l'application de l'art. 2§ 2. 

Il faut cependa·nt· noter· que 1' Etat -aceor·de (loi- du ·· 

24-12-63, art. 53.3) au Fonds des DW.lacij.es.professionn~lles un 

montant égal à 50 ·;~ de la charge que représent.e la réparation de 

la p~e~moconiose'• (silicose) des·. mineurs qui' ânt'érieurë'inerit t 

·était exclue du r-égiule des maladies professionnelles et é'ta~t 

réparée en vertu du régime des mineurs et assimilés ou du régime 

. gél'!-.~!a~ d'invalidité. . : . 

Montant. prévu-~oûr 1968 :·746,0 millions de FB 

(Art. 42.11 du 11Budget prévoyance ~oçiale")• 

·'' 

'#!j', -
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E. Ensemble des interventions financières our la sécurité sociale 
1 

de l'industrie minière belge en 1968 

vèntion Origine Montant de l'inter-~ 

(en millions de FB) \ 

Etat 3 6oo,o . 

Etat 73,0 

Etat 2 270,0 

Etat 7lt6,o 

Motivation 

Assurance-vieillesse et surviv~ 

contribution légale régulière 

Assurance-vieillesse et survivants 

montant destiné à combler les 
déficits 

Assurance-invalidité 

pensions d'invalidité 

Maladie professionnelle 

50 % de la réparation de la pneumo
coniose des mineurs 

' Total 6 689,0 2 

1:!.21. '68 f 

(1) Le reg~me de sécurité sociale m~n~ere comprend toute l'industrie 
minière. L'industrie houillère représente environ 98 % du 
total. 

(2) Il n'existe pas de régime spécial "minier" pour l'assurance
maladie et les règles de prestations sont donc les mêmes que 
pour les autres industries. Cependant, étant donné que les 
cotisations pour les mines sont moins élevées que pour les 
autres industries, la profession minière bénéficie, à l'intérieur 
du régime général, d'une compensation due à la différence entre 
les deux taux de cotisation. 



. :· 
,, ,' 
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2. ARer5ciation des ~es financières dans le secteur de 

·la séèurité s~c~ 

Il résulte des calculs effectués pour l'industrie 

houillère belge que les mesu:~.'es financières de 1 'Dta t 

dépa-sseront prob~.,:blement èn 1968 d 1 environ 40,5 millions 

de Fb les limites fixées par l'article 2 § 2 de la décision 

no 3-65. Ce dépassement correspond à o,6 ~; de la totalité 

des subYentio.ns de 1 'Etat ~n ~na ti ère de s0curi té sociale 

( 6. 689 mi~lions de Fb) et .se si tue à l 1 intérieur de la nn ~ge 

d'incertitude propre au genre de co~paraison que demanda 

l'article 2 § 2 et n'appelle, de ce.fait, pa.e de commenta~re. 
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II. ~ides favorisant directement l'industrie houillère, à apprécier en fonction 

des articles 3 à 5 de la décision n° 3~65 

1. Description des aides favori~~t directement l'industrie houillère 

~~@ 

Les aides directes belges ont été réparties pour la première 

fois en 1967 d'après les dispositions fixées dans un "cahier des 

charges". Le "cahier des charges" doit être utilisé uniformément 

pour toutes les entreprises subventionnées. Il précise les modalités 

d'octroi des aides ainsi que les bases de calcul 1 et a pour but de 

couvrir les pertes d'exploitation subies effectivement par les entre

prises (à l'exclusion ces amortissements et du service du capital). 

Il doit permettre un emploi des aides aussi judicieux et rationnel 

que possible. 

La ventilation c!.0s aides directes qui doivent être accordées 

en 1968, se fera de mâme en vertu d'un "cahier des charges", d0nt 

les dispositions ne présentent aucune modification sensible par 

rapport à 1967. Ce cahie:r prévoit les aides suivantes : 

- Couverture de la prime de fin d'année pour 1967 
- Couverture des pertes d'exploitation 

- Aides pour amortissements 

Aides aux investissements pour la rationalisation positive. 

Les montants des aides accordées à cet effet ont été comrnuni

qués à la Commission par le Gouvernement belge par lettres des 

20-12-6?, 16-1-68 et 6-2-68. 
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1. a) Prtme de fin d!année pour .1967 

De même qu'au cours ~es annéee passées, le Gouvernement 

b.~lge octroie une. aide au?' charbonnages en vue du. paiement d'une 

pr~me de fin ~~année à ~ main-dtoeuvre. 

~n 1968, seules bénéficient de cette aide les entreprises 

qui, au ier janvier 1967, exploitaient.normalement leurs mines. 

Les entreprises don.'t la perte est inférieure au montant de la 

prime n-e bénéfic.ie~t.que. d•une subvention cor;resp~ndant à cette 

partie da la pri~e. 

Pour l'année 1968, ie montant prévu au titre des aides pour 
~" •f • 

le.paiement de la prime de fin d'année 1967 s'élève ù 

264 millions de F.S. 

Aides pour le paiement de là prime de fin d'année 

pour· · l 2 6- 8 

-' 

1 
Production l96H !Total des aidès · Aide par tonne \ 
: : . (1) 1 . produite ,, 

1 en milliers. de t e.n milliers de FB FB s 
. " 

Campine a lOO 123 200 115,21 0,30 
: 

6 700 
'. ) Sud de la Belgique ·140· 8oo 121,01· o,42 
l'.·· 

Belgique 
1 

14 800 264 000 ,17 ,84 0,36 
1 

(l) Estimation de la production glo'ba.l.~ .... 
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1. b) Aides destinées à couvrir les pertes d'exploitation 

Toutes les mines qui, pour des raisons sociales, ne peuvent 

pas encore être fermées actuellement, mais dont le compte de 

résultats (l) se solde par un déficit, bénéficient de cette aide. 

Le calcul des pertes d'exploitation tient compte non seulement des 

pertes des services_miniers proprement dits, mais aussi des résultats 

des autres activités économiques de la mine. 

Comme pour les années 1966 et 1967, cette mesure doit 

permettre de continuer ~ fermer les mines à un rythme raisonnable, 

pour éviter des tensions sur le plan social et régional. Les 

nouvelles mesures supplémentaires du Gouvernement belge ont pour 

objectif d'accélérer la reconversion industrielle des bassins 

miniers, les programmes de fermeture pour les années 1968/70 
prévoyant encore une réduction de la production de 4,5 millions de t 

dans l'industrie charbonnière. 

Le Gouvernement belge a prévu pour la couverture des pertes 

d'exploitation en 1968 une aide s'élevant à 3 710 millions de FB. 

Ce montant comprend les aides au ·titre de 1 1 aide au charbon à coke 

conformément à la décision n° 1-67. Comme déjà indiqué dans l'intro

duction à ce document 9 les alignements de prix (sur les prix du 

charbon américain) au~nentent les pertes d'exploitation des 'mines 

pour le cha~bon utilisé sous forme de coke dans les hauts fourneaux 

da l'industrie sidérurgique._ 

(1) Avant amortissement et service du capital. 
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D'après des· calculs estimatifs {voir introduction)·.-· on· 

·peut prévoir que le montant de l'aide au charbon à coke s'élèvera 

· à. 457,7 millions ·de FB ( 9, 2 millions d 1 u. c. ) en 1968. ce· mont.an t 

se répartit appr.oximativement comme suit : 423,4 millions· p·our le 

bassin de la. ·-campine et 34 _, 3 millions pour les ba:ssins du Sud. 

Selon. c:es calculs, l'aide prévue par le .Gouvernemen.t _belge 

en 1968, dans le cadre de la décision n° 3-65, pour la couverture 

des pertes d'exploitation, s'élève à 

3 252,3 millions de FB. 

Cette somme se répartit entre les bassins comme suit : 
.·' 

Aides destinées à couvrir les aertes d'exploitation 

1 
1 

Campine 

Sud de la Belgique 

·t ~~lgiq~e 

1 

Pro duc ti on ·1 
19~8 (l) .1 
1 000 t 1 

1 8 lOO 

1· 6 700_ ... 

1 14 800 .. ) 

1 
.) 

Total des aides 1 Aide par tonne 1 
, pr.oduite 

l 000 FB FB $ 

1 013 Boo 
2 238 500 

3 252 300 

125,16 
.334,10 

l 219,75 
f ~ t t . 

j 

1 
1 2,50 

! 6,68 
1 1 ! 
! 4,40 

-~ .. (l) ·Éstimation d.è la· production globale·-
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1. c) Aides pol:!!.. a~nortisseme~ 

Les pertes d'exploitation définies ci-dessus sont calculées 

sans tenir compte des amortissements. Afin d'éviter néanmoins une 

perte de substance dans les sièges qui ne figurent pas sur la 

liste des fermetures pour l'année 1968, il est accordé à ceux-ci 

une aide pour amortisse.llents lorsqu'après octroi de la prime de 

fin d'année et après couv(.;rture des pertes d'exploitation, ils sont 

encore déficitaires. 

Ltaide pour e.mortissements s'élève au maximum à 12,50 FB 

par t. 

Pour l'année 1968, le montant des aides prévues pour amortisse

ment est de : 

147,6 millions de ~· 

Ori trouvera dnns le tableau suivant la répartition de ce total entre 

les bassins, ainsi que le calcul de 1 1aide par t de production. 

Aides pour amortissements 

; Produè ti on 
1 

Total des aides ' Aide par tonne 
ll968 (1) produite 

-! 
1 000 t 

1 
1 000 FB FB $ 

\ Campine 8 
! 

100 
1 

97 Boo 12,07 0,24 

1 Sud de la 6 700 49 800 
1 

Belgique 1 

1 
7,43 0,15 J 

1 ! 
1 i 1 
1 Belg~que 
j 1_1_4 _a_o_o ____ 1_4_7 __ 6o_o _____ ! ?_~_? ____ ;_ ~· ~-- J 

(1) Estimation de la productien totale. 
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1. d) Aides aux investissements 

Il stagit là d'une mesure de rationalisation positive que 

le Gouvernement belge a adoptée pour la première fois en 1966. Cette 

aide doit permettre aux entreprises dont la fermeture n'est .pas 

prévue en 1968 de procéder aux investissements nécessaires. 

Les projets d'investissements comprennent essen-tiellement 

les op,rations suivantes : 

- Regroupement, mécanisation et automatisation des chantiers; 

- Investissements dans le secteur de la valorisation et de la 

vente du charbon; 

- Investisseme·nts visant à améliorer la sée uri té du travail ainsi 

que l'aérage et l'exhaure. 

·Au total, il est prévu d'accorder à·cet effet pour 1968 un 

montant de 

197,0 millions de FB~ 

,La ~éparti~ion_p~r _b~~~i~s -~~~si.~ue le calcul des montants par tonne 

sont indiqués au tablea~ ci-dessous·. Il convient de souligner qu'il 
' ~ ' • ' • ' - ~ • ,. - • ~ ·- • .. • l p .. _. ' • """ 

s'agit de chiffres provisoires, les programmes d'investissements 

pour.l968 n'étant pas encore définitivement arrêtés. 

Aides aux investissements 

1 

1 

-·Pro duo t:i:o-n 1 Total des aidè;" 1 Aide par tonnE .. 
Î produite 

t 
1968 (l) l 

! 1 

1 000 t l 1 000 FB }FB $ 

8 
1 

t 14,20 0,28 :Campine lOO 1 115 000 
1 

112,24 
i 

82 0,24 Sud de la Belgiqu.a 6 700 ! 000 ! 
l 14 Boo ! ! i , Belgique 197 000 jl3,:;1 0,27 

1 

(l) Estimation de la production globale. 
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1. e) Récapitulation des aides directes 

Les différentes formes d'aides directes exposées ci-dessus 

en faveur de l'industrie charbonnière belge portent sur un montant 

global de 3 860,9 millions de FB. 

Aides :-dans le cam~e de la décision n° 3-65 
Aides pour : 

Prime de fin d'année 
Couverture des pertes 
d'exploitation 
Amortissements 
Investissements 

Total : 

264,0 millions de FB 

3 252,3 
147,6 

_297,0 

" 
1t 

tf 

îl 

11 

il 

3 860 9 millions de FB =====!================ 
- dans le cadre de la décision n° 1-67 : 

Aide au charbon à coke (pour mémoire) 457,7 millions de FB. 

Le montant global de l'aide accordée dans le cadre de la 

décision n° 3-65 se répartit comme suit entre les bassins : 

,.,.------------·--.--·:--~~~--~~~~--~----::-::--------r Pro duc tien ; Total des aides 1 Aide par tonne 

Campine 

Sud de la Belgique 

Total : 
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1968 produite 
1 000 t ; 1 000 FB FB j $ 

8 lOO 

6 700 

114 Boo 

1 

l 
! 

1 349,8 
2 511,1 

3 860,9 

1, 166,64 '1 3,33 
374,79 i 7,50 

l 1 

: 260,87 1 5,22 ! 

• 
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2. Appréciation des aides financières directes en faveur de 1 1 indu~tri~ 

charbonnière belge 

2.1. Compatibilité avec les disEositions des art. 3 à 5 de la décision 

n° 3-65 

2.loao APpréciation des aides directes en vue d 1 év~~e gTaves troubles 

sociaux dans les bassins miniers 

1121/68 f 

L'exposé qui suit étudie les trois mesures directes 

ci-après du point de vue de leur compatibilité avec les dispo

sitions de la décision n° 3-65. Il s'agit des mesures exposées 

plus haut aux points 1 a) à 1 c), à savoir : 

Aides pour le paiement de la 
prime de ~in d'année pour 1967 

- Aides destinées à couvrir les 
pertes d'exploitation 

- Aides pour amortissements 

Total 

En millions de FB 

264,Q 

3 252,3 
147,6 

3 663,9 
--------------

Ce montant doit permettre de soutenir les exploitations 

minières marginales dont il convient de maintenir la production. 

en 1968 pour des raisons sociales et de politique régionale. 

En 1968, la diminution de la production dans les charbonnages 

belges atteindra vraisemblablement 1,6 million de t. D'autres 

réductions de la production de l'ordre de 3 millions de t environ 

sont prévues d'ici 1970. 
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D~ns les Q~.an:t.iers d:u: ·fond., 1~ .. réd~c~_io~· de~~· ~·f;ect:i.,fs. A. tQ.tJ.t.bé· . " ' . . ~ ' ~. .. ... . ... ,. .. . . ..~ ... ~....,.. ~ . , . 
4 Boo personnes en 1967. En 1968, les compressions de persQnne.l· .sfiz.ont 

environ du même ordre. 
• 1 . ' 

. . '\ 
Etant donné que le problème du réemploi des mineurs li·ce:nciés 

devient chaque anné~ p~us d~fficile. à résou<4"e, .i,l y a lieu d ' .. organi?er 

.. ··iJ1éthodiquement 1 1 ampleUr dès iic'enci.eme~ ts dans les mines de houille. 

A cet effet, le Gouvernement belge·a·prià de nombreuses mesures de 

soutien aya~t pour but l'assainissement et la reconversion du bassin 

minie~~ Dans certains cas, la Commission participe financièrement 

à .. _,c~.es. programmes. 

Toutes ces mesures de reconversion ne suffisent toutefois pas 

{ . 

à créer tous les emplois nouveaux qu'exige l'adaptation.'de la production 

aux.débouchés et les licenciements de main-d'oeuvre que cela implique. . ·. 
C 'e~t pourquoi il convient de maintenir .:également ·dans les mines 

déf~citaires des postes de travail dont le financement co'nstitue une 

lourde èhârge pour. le budget de la Belgique. 

Il résulte de ce qui ~récède que les trois formes d'aides 

mentionn·ées ci-dessus corres)?Ondèn t aux dispoai ti ons de 1' art. 5 de 

la décision n° 3~65. 

t. 

1121/68 f ··, <; 
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2.l.b. Appréciation des aides desti~es au financement des inv~stissements 

En 1968, les aides accordées aux charbonnages belges et 

destinées au financement des investissements s'élèvent àl97 millions 

de FB. Par rapport à 1967 - où ces aides avaient atteint 280 
millions de FB - on enregistre une nette ré~·ession. 

Dans sa lettre du 20 décembre 1967, le Gouvernement belge 

indique que les dispositions du "cahier des charges" de 1967 
restent entièren1ent valables, ce qui veut dire que les conditions 

pour 1 1.octroi d'aides aux investissements telles qu'elles sont 

définies à 1 1art. 3 de la décision n° 3-65 restent les m~mes en 

1968 qu'en 1967. De même, on peut admettre que les affectations 

des fonds de financement resteront dans l'ensemble les mêmes 

qu'en 1967 (amélioration de la valorisation du charbon, conditions 

d 1 hygièn~ et conditions techniques au fond, etc.). 

Comme en 1967 (l), on peut donc considérer que les aiùes 

d'investissement accordées pour 1968 sont compatibles avec les 

dispositions de l'art. 3 de la décision n° 3-65. 

(1) Voir doc. n° 700/67 de la H.A., p. C/16. 

1121/68 f 
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2.2. Compgti~~jl~é des mesures fin~ncières directes avec le bon fonctionne

ment du marché commun 

Les aides· directes qui seront accordées aux charbonnages 

·belges· pour 1~68 au ·ti trè de la décision ·n ° 3-65 et dont nous 

··verions de démontrer la. compatibiiité avec les art. ~à 5 de cette 

décision s'élèvent à 3 860,9 millions de FB~ Ce montant,représente 

37,1 % de la somme globale des interventions prévues dans le cadre 

d·e la décision n° 3-65. Pour 1967, le pourcentage correspondant 

était de 38,1 %. 

Si l'on y ajouta l•aid@ au charbon à ooke (décision n° l-6v) 
on obtient le tableau suivant pour les aides en faveur de l'industrie 

·houillère belge (sans compter les mesures financières au titre de 

l'art. 2 § 2 de la d5cision n° 3-65). 

i 1 ~Campine :!·Sud de la ~ Total 

1 

1 . -Belg1~g_u_e ____ ! __ _ 

. . _ j ~nit é , : 1 9 ~ 7 1 

1 Aides au titre . d?s. art o 1 Mill:Lons ... 
1

'. 

3 955 
'
4 3

0
et·5 de la dec~s~on de FB l 44l,G 2 513,8 

n 3-65 ! ~ \ 
Aide au charbon à coke l 1. 1 

(décision n° 1-67) ! " i 423 .. 4 1 34,3 ! 457.? 
Total : 1

1

Millions 1 865 1 0 1 2 548 21 
de FB i 

' l 4 413,1 
l 

Aides au titre des art. 
3 et 5 de la décision 
n° 3-65 
Aide au charbon à coke 
(décision n° 1-67) 

Total : 

1121/68 :f 

IHillionsl 
(i~ $ 1 

1 

37,3 l 5l,o 
: 

1 88,3 

$/t 4,39 6,46 ! 5,38 

: 1 9 6 8 

Millions l 
de FB 1 1 349,8 1 2 511,1 3 860,9 i 
~~~·~·--~l __ 4_2~3_,~4--'--~3~4~,~3 ___ 1 ___ ~~7,~7--~t 
Millions: l 773,2 'tl: 2 545,4 \ 4 318,6 lj 

~~~~-·~:--------~----------~'~------------~ ~!1iionsj 35,5 1 50,9 ~ 36,4 J 

!vt : J~, 38 i 7, Go ! s, 84 l 

• . .......: 

• ' .. ~ 

,t 

,..., 
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Le tableau précédent montre que le total des aides directes 

(y compris l'aide au charbon à coke) diminuera légèrement en 1968 

par _rapport a 1967 mais qu'il y aura par ailleurs une augmentation 

du montant des aides par tonne, de l'ordre de 17,6 %pour le bassin 

du sud de la Belgique et de 8,6 % pour la moyenne de la production 

globale belge. 

Par rapport à 1966, l'évolution de l'industrie houillère 

belge et de ses marchés a été la suivante en 1967 

La production a ét~ ramenée de 1?,5 millions de t à 16,4 millions 

de t, soit une diminution de 6,1 %; l 1 instauration de postes 

chômés a entrainé en 196? une diminution de production de 275 000 t. 

- Les ventes intérieures sont tombées de 22 à 21,2 millions 

de t (= - 4 %). 

- Les stocks n'ont diminué que de 0,4 million de t. 

- Les échanges à l'intérieur de la Communauté ont légèrement 

progressé alors que les importations en provenance de pays tiers 

ont diminué de 0,5 million de t. 

Les prévisions pour 1968 laissent entrevoir une baisse de la 

production de 10% (1,6 million de t); la réduction des ventes serait 

de 4 %, les stocks restant toujours supérieurs à 2 millions de t. 

1121/68 f 
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L'évolution purement quantitative sur le marché permet de 

penser que la position éon·cùrrentielle des bassins houillers belges 

ne se modifiera pas en 1968 malgré l'augment~tion des aides (par 't). 

·~L t appliea ti on d'un "cahier dès charges" définissant les principes de 

l'cidtroi d'aides et les ~6nditions de leur affectation, permetten~ 

à la Commission de conclure, conformément aux constatations de la 

Haute Autorit~ en 196?, que les aide& belges pour l'année 1968 ne 

pert'urberont pas le bon fonctionnement du marché commun •. 

1121/68 f 
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III. Mesures financières indirectes en faveur de l'industrie charbonnière 

belge 

1. Description des mesures financières indirectes en faveur de l'industrie 

houillère belge 

l.a. Subventions aux co:.nuunes _pur le terri toir~ desquelles résident 

des personnes travaillant dans _les char.bonnêz.es 

Il s'agit d'une mesure indirecte ayant pour objet de 

compenser par des subventions les pertes de recettes subies par les 

communes du fait de certaines axonérations fiscales en faveur des 

mineurs. L'article 43.08 du budget du ministère belge de l'intérieur 

prévoyait en 1967 pour ces subventions aux communes un montant de 

12 millions de FB. Pour 1968, aucune indication n'a encore été 

fournie par le Gouvernement belge. 

l.b. Aides en vue de réd~ire le p~~~s bi~lets de chemin de fer pour 

les mineurs 

En vertu de dispositions légales dont une partie avait déjà 

été édictée en 1945/46, les ouvriers d~s charbonnages ont droit, 

pour chaque journée de leur congé annuel prévu par la convention 

collective,à certaines prestations gratuites des chemins de fer. 

La perte de recettes qui en résulte pour ceux-ci est remboursée 

par le ministère des afÎaires sociales. Pour 1968, il est prévu 

à cet effet un montant de 41 millions de FB~ 

1121/68 f 



- C/20 -

l.c. Subventions à la caisee de vacances des mineurs 

Les taux de cotisations à la caisse complémentaire de 

vacances des travailleurs des charbonnages ne suffisant pas ~

couvrir les dépenses, le ministère des affaires économiques accorde 

pour 1968 une subvention de 186 millions de FB (art. 32.17 du 

budget). 

2. Appréciation des mesures financières indirectes en faveur de 

1 1 industrie charbonnière belse 
F 

Il s'agit, d'après ce qui précède• des mesures ci-après 

subventions aux communes sur le territoire desquelles résident 

des personnes travaillant dans les charbonnages; 

- aide en vue de réduire le prix des billets de chemin de fer 

pour les mineurs; 

- subventions à la caisse de vacances des mineurs. 

La Commission a, examiné ,ces mesures et constaté qu'il ne 

s 1agit pas d'aides au sens de l'article 4 c du traité C.E.C.A. 
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I. Mesures fin~ncières dans le domaine de la sécurité sociale 

lo Description des mesures financières dans le secteur des 
assurances sociales 

Pour 1968, les interventions financières afférentes aux 

prestations sociales des mineurs notifiées par le gouvernement 

néerlandais(!), ont quelque peu varié par rapport à '1967 (voir 

doc. no 700/67 de la Haute Autorité p. D/1 à D/3). 

Les subventions ci-après so:'lt accordées: 

-une subvention d'un montant total de 35,7 millions de FL 

en faveur de l'assurance maladie (2,5 millions de FL), 

l'assurance pensions des ouvriers (31,7 millio~s de FL) 

et l'assurance pensions des employés (1,5 millions de FL); 

une subvention de 40 millions de FL dont 20,2 millions 

destinés à couvrir la partie restante du coût de "J. 1excédent 

démographiq_ue" et qui rentrent de ce fait dans le cadre des 

dispositions de l'article 2 § 2 de la décision no 3-65. 
Conformément à la lettre du gouvernement néerlandais du 

12 janvier 1968, le reste, soit 19,8 milliru1s de FL est 

à considérer comme une aide au titre de l'article 5 de 

la décision no 3-65~ 

La subvention d'un montant 1e 31,7 millions de FL à l'assu

rance pensions des ouvriers est versée en application de deux lois: 

(1) Lettre du 12 janvier 1968 
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- En vertu de la loi du 1er juillet 1948, contenant dea diapo-

si tions pour ~a -~ouvertu:r:~ ·des char~es résultant de 1 r a._~-~urance 

pensions des mineurs, le gouvernement néerlandais versera en 

1968 un montant de 10,2 mitlions de FL à l'Office g~néral 

d'assurances sociales des mines du Limbourg (.A.M.F.). 

- Dans le oad.re de la loi du 1er août 1964, qui définit les moyens 

de se procurer les fonds n€cessaires à la Féduction des charges 

sociale$ des houillères. du Limbourg, i_l est .prévu que le gouver

nement néerlandais versera en 1968 un montant de 21,5 millions 

de FL au Fonds de pensions· d.e l.'Off"ice général d·'assurances 

sociales des minee~ 

L'aide d'un montant de 20,2 millions de FL est versée par le 

gouvernement néerlandais pour oompense.r 1' "excédent ~émographique". 

Cette aide est accordée en plus des subventions à la sécurité sociale 

indiquées ci-dessus. 

Les mesures financièr4s du gouvernement néerlandais admissibles 

dans le secteur social en 1968 sont résumées dans le ~ableau ci-après 
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Origine Montant des aides :Motivation ~] 
Etat 

Etat 

Ett;tt 

Etat 

Etat 

Total 

10,2 

21,5 

1,5 

2,5 

~0,2 

55,9 

~.ssura.nce viei].J._~se et survivants 

Subvention a~nuelle normale à l'assurance 
pensions des mineurs. 

id. 

id. mais pour les employés des mines 

Assurance maladi~ 

Subvention annuelle normale à la caisse 
de maladie des mineurs 

Excédent démographique 

1 
i 

~--------~----------------------------------------------------------------~ 

2. Appréciation des mP~sures fina:'lcières dans. le secteur des assurap.c~ 
sociales 

Les calculs effectués dans ltannexe D montrent que la charge 

"anormale" de 1 1 industr-ie houill8re néerlandaise est se:1sibleiilent 

inférieure en 1968 (55,9 millions de FL(l) qu'en 1967 (77,2 millions 

de FL( 2 )). La diminL1ion des charges résulte d'une part de liint6gra

tion partielle de l'assurance maladie des mineurs dans le régime gé

néral et, d'autre part, de la forte réduction du nombre des mineurs 

occupés ce qui entraîne - par suite du système ela capitalisation

une réduction des charges de 1 1 assura~ce vieillesse. 

La comparaison des charges anormales des charbo~~ages néer

landais et des mesures financi~res du gouvernement néerlandais dans 

le domaine de la sécurit~ sofiiale montre que ces deux montants sont 

équivalents et que de ce fait la limite fix~e par l'article 2 § 2 

de la décision no 3-65 n'est pas dépassée. 

(1) Voir p. 8 de l'annexe D 

(2) Voir p. D/3 du doc. no~ 700/67 de la Haute Autorité 
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D/4 

II. ~éciation des aides directès en faveur'de l'industrie houillère 
néerlandaise en fonction des articles ~_à 5 de 1q:_j~c_ist9n n .. o.}:6,.i--

Chronologiquement on peut retracer ainsi les mesures 

prises par le gouvernement n'erlandais en apulication de la d'

ci'sion no 3-65 : 

·- Fin 1965, le gouvernement n.éerlandais décidait de sub

ventionner les mines et la ·réorganisation industrielle 

du Sud du Limbourg et d•. é~udier les possibilités de sub

ventionner les mines privées sans toutefois encore fixer 

le montant des subventions. 

En 1966, des conversations avaient lieu avec les repré

sentants des mines privées. 

- En février 1967, un contrat entre le minist8re des ai:~ires 

économiques et les mines privées ~tait réalisé. 

- Le 9 mai 1967~ un pr0jet de loi fixant les conditions at 

les modalités d'octroi de ces aides pour une p~riode de 

5 ans (1966-1970) était transmis au Parlement. 
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1. Descr_~tion des aides financières direct~JL_~n fav~r~de 
l'industrie houillère néerlandaise 

1.1 •. Octroi d'une aide "sub.jective" 

Par lettre du 12 janvier 1968, le gouvernenent néer

landais a notifjé à la Commission qu'il envisageait de verser 

en 1968 une aide de 60 millions de FL en faveur des mines pri

vée~, que ce montant serait effectivement verso et figurait 

donc comme poste de dépense au budget eénéral du gouvernement. 

Cette aide qualifiée p~r le gouvernement néerlandais 

d 1 "aià.e subjective" doit contribuer à couvrir les frais cou

rants et les autres frais d'entretien des mines privées afin 

d'inciter ces mines à poursuivre leur production aussi long

temps que le gouvernement le jugera souhaitable compte tenu 

notamment de la situation de l'emploi. 

En dehors de l'octroi de ces aides, le gouvernement 

néerlandais à encore convenu avec les mines privées : 

a) L'impôt sur les sociét3s frappant les bé~2fices éventuels 

résultant de l'extraction nette est à la charge du budget 

du ministère des affaires économiques. D'après les indi

cations du gouvc.:rnement, le but de cette mesure est 

d'éviter que les montants nets des aides puissent être 

1121/68 f 
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b) Les stocks de charbvn ayant augmenté de façon excessive par 

~apport à 1964 ~t leur financement étant. de nature à.mettr~ 

les entreprises intéressées en difficulté du.point de vue des 

liquidités, une garantie de l'E~at est envisagée. pour les em

prunts éventuels des entreprises destinés au financement des 

stockso 

c) L'octroi des aides ayant pour but de mainten::.r le ni veau de 

l'èmploi dans le Limbourg méridional, les entreprises minières 

privées doivent en principe donner aux biens rendus disponibles 

une nouvelle affectation industrielle aux Pays-Bas et de pré

férence dans le 3ud du Limbourg. 

Il convient de soulign~r ici que les mines de l'Etat ne 

reçoivent pas d 1aide· "subjective" car grâce à leurs· autres acti

vités (chimie et gaz naturel) elles ont la possibilité de procéder 

à une compensation interne de leurs profits et-pertes. 

En général, les critères d'octroi de l'aide "subjective" 

aux mines privées sont les mêmes en 1968 qu'en 1967$ Seule la 
. promesse de paiement du gouvernement (1 ) qui é~ai t donnée les 

années précédent~s, a été remplacée en 1968 p~r un paiement effectif. 

Mai~ cela ne modifie en rien la situation fi~ancière des mines pri-.. 
vées, car auparavant celles-~i pouvaient percevoir, sur les pro-

messes de paiement du gouvernement des crédits bancaires dont les 

intérêts étaient également remboursés par le gouvernement(!). 

----~----~--
(1) Voir indications correspondantes dans le doc. no 700/67, 

pages D/6 à D/8. 
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1.2.0ctroi.d'une aide "objective" 

En O.ehors de l'aide "subjecti\fe 11
, qui n'est accordée qu'aux 

mines privées, il est a.ccordzj une aide "objective" d'un montant 

de 19,8 millions de FL pour 1968 à toutes l~s entreprises de 

l'iridustrie houillère. Cette aide, elle aussi, est destinée 

à permettre provisoirement le maintien en activité de certains. 

sièges, afin d'assurer au progra~~e de fermetures un rythme 

ad8quat en vue dréviter des difficultés d'~rdre social. 

1.3.Récapitulatïon 

Les ·eux montants mentionn~es ce-dessus pour un total de 

79,8 millions de FL sont les deux seules aides accordées à 

l'industrie houillère néerl~ndaise en 1968 dans le cadre des 

articles 3 à 5 de la décision no 3-65. O?mpte tenu d'une produc

tion estimée à 7,0 millions de t( 2 ) en 1968, cela représente un 

montant de 11,40 FL (soit 3,14 u.c.) par tonne produite. 

Il convient de rappel$r ~n outre qu'e~ 1968, en application 

de la 1écision no 1-67, des aides d'un molltant de 4,4 millions de 

FL doivent être accordées au charbon à coke, subventions sur les

quelles nous reviendrons ci-après. 

(1) Voir remarque correspondante p. D/1 
(2) dont 3,6 millions de t produites par les mines appartenant 

à l'Etat et 3,4 millions par les mines privées 
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2. Appréciation des mes.tres finar;ci ères favorisant directe_~_ 
1 'industrie ho~ère néerlanda.:i_tt 

2.1. Compatibilité aveo les dispositions des articles 3 à ~ 
de la décision no 3-65 

Dans la motivation du projet de loi du 9 ~ai 1967 sur 

l'octroi d'aides, le gouvernement néerlandais souligne que les 

aides "subjectives" en faveur de mines priv8es et les aides 

"objectives" en faveur de toutes les mines ont ponr but de 

mettre ces mines en mesure de poursuivre leur production aussi 

longtemps que le gouvernement le juge souhaitab~e, en égard, 

en particulier, à la situation de l'emploi. 

L'octroi d'aides par le gouvernement pour 1968 remplit 

ainsi les conditions définies à l'article 5 de la décision 

no 3-65. Les mines· intéressées se sont engagées vis-à-vis du 

gouvernement, pour des moti1s d'ordre interrégional et social, 

à retarder les fermetures envisagées par elles, jusqu·' à une 

date à fixer par le gouvernement. Les promesses d.'aide du gou

vernement compensent cette renonciation à une fermeture immé

diate. De m~me la promesse faite aux mines privées de prise 

en charge de l'impôt sur les sociétés pour les bénéfices éven

tuels dè l'extraction nette par le budget du mj_nistère des 

affaires ~c~nomiques est compatible avec l~s dispositions de 

l'article 5 de la décision no 3-65.-
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2.2. Compatibilité des mesures financières directes avec le bOJl 
fonctl:,.Q.UP.ement du m3.rché commun 

Les aides directes vraisemblablement accordées 

en 1968 à 1 'industrie houillère néerlandaise en app 1.ication de 

!'article 5 de la décision no 3-65 portent sur 79,8 millions de 

FL. Ce montant représente 58,8 i; de la somme globale des inter

ventions accordées dans le cadre de la dôcision no 3-65. En 1967, 
le pourcentage correspondant était de 37,2 ~. 

Si l'on y ajoute l'aide au cbarbon à coke (décision 

no 1-67), les aides accordées à 1' in:J.ustrie houillère néerlan

daise donnent le tableau suivant : (sans compter les mesures 

financières en application de l'article 2 § 2 de la décision 

no 3-65). 

Aides au titre de 
l'article 5 de la 
décision no 3-65 

Aide au charbon à 

millions de FL 

1967 

45,0 

1968 Î 

l 

79,8 

coke (décision no 1-67) " " n 3,6 
1 millions de FL 48,6 84,2 
===============~====~=======r========1 

l millions d 'u.c. 13,4 j 23,3 1 

1 u.c./t 1, 61 , 3, 33 

Si l'on considère ce~te somme globale, on constate 

qu'en 1968 les aides ont augcenté de 73,9 fo par rapport à 1967; 
par tonne de production l'augmentation est de 106,8 fo. 
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Ainsi QUe déjà indiqu~ dans le rapport.préoédent 

pour 1967, les aides accordées sont principalement destinées aux 

mines qui produisent en majeure partie des charbons domestiques 

vendus pour la plupart dans d'autres pays de la Communauté. Les 

producteurs néer~1dais sont donc :particulièrement sensibles aux 

variations de prix de leurs concurrents sur le marché du charbon 

domestique. 

La Commission a suivi avec attention, depuis 1 1 été 1967, 
l'évolutioD du marché, aussi bien sur le plan quantitatif que s~r 

le plan des prix, notamment dans le secteur des foyers domestiques 

et n'a constaté aucune perturbation dans le bon fonctionnement du 

marché commun. 

L'évolution du marché néerlandais du charbon en 1967 (par 

rapport à 1966) est caractérisé par les 6léments ·c~-apr~s : 

·-
- La production est tomb~e ·de 10 à 8 millions de t, soit une dimi-

nution de 20 %; 

- Les ventes intérieures totales de charbon ont dimànué de 1,5 
million de t; 

Les achats de·charbon en provenance d'autres pays de la Communauté 

sont passés de .. 4,2 à 5, 3 millions de t, mais il faut constater 

par ailleurs q~e les achats d'anthracite et de charbon maigre 

calibré ont enre.gistré une ~ai~ se dE:) 7, 3 % (~10 000 t). Le,s 

achats de cette dernière catégorie de charbon dans la République 

fé4érale ont diminué de 1St5 % (soit 197 boo t), ceux en prove

venance de Belgiqu~·da 50~(= 2·000 t) et èeux provenant de 

Franèe de 7,2 % (= 10 000 t); 
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- Les fournitures de charbon à 'd'autres pays de la Comm~nauté sont 

passées de 1,65 million de tonn$s à 1 1 89 million de tonn~s; dans 

ce tonnage global, les fournitures d 1 anthr~cite et de charbon 

maigre calibré ont augmenté de 34, 5 jâ ( = 300 000 tonnes) réparties 

ainsi J augmentation de 12,9 %vers la République fédérale 

d'Allemagne (9 000 tonnes), de 56 % vers la Belgique (275 000 tonnes) 

et de 4,7 fo vers la France (14 000 tonnes). 

En ce qui concerne les éoha .'.gea intracommunautaires, on no

tera qu'en 1967 les Pays-Eas ont acheté moins de charbon domestique 

dans la Communa\1 té que 1 'année précédente et qu 1 ils ont fourni plus 

de charbon domestique aux autres pays membres. 

Il ressort de cette évolution que c 

d'une part, les mesures qui ont été prises dans le domaine des 

prix du charbon domestique dans d'autres pays de la CoiT~unauté 

n'ont pas entraîné de troubles sur le marché charbonnier néer

landais, comme l'avait craint le gouvernement des Pays-Bas; 

d'autre part, les mesures décidées par le gouvernement néerlan

dais pour étaler dans le tewps la fermeture des mines afin de 

résoudre sans heurt les probl~mes sociaux et d'emploi, n'ont 

pas perturbé le bon fonctionnement- d:u march.3 commun, bien que 

les aides financières aient a~gmenté. 
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III. Mesures financi~res indirectes en faveur de l'industrie 
houillère néerlandaise 

Le gouvernement néerlandais n'a annoncé aucune mesure 

fina~cière à effet indirect. 
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PARTIE E 

Conclusions générales et récapitulation 
des mesures financières des Etats ~embres 

en faveur de l'industrie houillère en 1968. 
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Conclusions générales 

Dans le présent rapport, les nesures envisagées 

par les gouvernements pour 1968 en fav8ur de l'industrie 

houillère, ont été examinées pays par pays, du point de vue de 

leur compatibilité avec les dispositions d.e la décision 

no 3-65. Leur compatibilité avec le bon fonctionnement du 

narché commun a été étudiée ooupte tenu non seulement des 

aides accordées au titre de la décision no 3-65 mais a~ssi 

de cell~s versées au titre de la décision no 1-67 (aide 

au charbon à coke). Pour les différents pays, ces examens 

ont montré que l~s systèmes d'aides envisagés par les.Etats 

membres pour 1968 sont conformes aux critères des art, 3 à 5 
de la décision no 3-65 et qu'ils ne sont pas de nature à 

perturber le bon fonctionnement du march(~ cor:rrD.un. 

Pour 1 1étude et l'appréciation dG ces mesur0s, 

l'élément de base est l'évolution de l'industrie houillère 

et de ses marchés en 1967; on dispose à ce sujet d'une docu

mentation statistique com~lète. L'appr8ciation des mesures en

visagées pour 1968 exige naturellement une prévision de la 

production, de l'emploi et des d6bouchés pour 1968, tenant 

compte de l'effet escompté des subventions. On ne peut mé

connattre les difficultés d'une telle prévision; il convient 

n~tamment de considérer que, d 1une nani~re 
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g~n~rale et en ce qui concerne l'industrie houill~re en parti

culier, la situation n'8volue pas au. cours de périodes isolées 

d'une année mais q~e chaque p6riode est reli~e à la préc~dente 

et à la suivante. Ainsi, lorsqu'on analyse l 1 6volution au cours 

d'une année, il faut parfois reche!c~er les causes et facteurs 

duterminants de cette évolution en dehors de la p5riode consi

dérée, de même que les effets de cette 3volution se font le 

plus souvent sentir au-delà de cette période. 

Ceci explique la n~~essit~ dtapprécier les aides 

accord~es pour 1968 en fonction de~·conditi6ns de vente et de 

production de 1967, en tenant compte de certaines tendances 

qui se dessinent pour 1968. 

Ainsi, on cons~atera qu'en 1968 il faut s'attendre à 

4 une nouvelle réduction d~s effectifs et des d6bouchés dans 

l'industrie houillère de la Communauté; cependant, l'ampleur 

de ce r:.1euvement sera vraisemblablenent beaucoup plus réduite 

qu 1 e~ 1967. Sur lo ·:?lan de la production èt de 1 1 eraploi, l'année 

1967 a 3té l'une des moins favorables pour l'industrie houillère 

depuis la crÈ3a ti on du marché coüuaun. Pour 1 1 ensemble de la Cotnmu

nauté (tQujours par rap~ort·à 1966) 

- la production ~ diminu6 de 26,5 millions de t (- 9,8 ~), 

- la réduction de la production par suite de postes chômés 
a atteint 8,3 millions de t, 

- les ·effectifs du fond ont diminué de 47 100 unités (- 13,4 y;); 
pour le total des effectifs des ndnes de houille, la réductiDn 
a même atteint 75 lOO personnes (-12,1 1~). 

Par ailleurs, on re1.vera que, pour le premier semestre 

de 1967, le coat global de la production de houille n'a ~t~ c~uvert 

qu'à 80% par les recettes des mines. 
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Les montants des aides qui apparaissent dans les tableaux 

ci-après montrent qu'en 1968, les gouvernements feront de gros 

efforts financiers pour atténuer les difficultés sociales qui se 

sont fait jour en 1967. Il s'agit non seulement de prendre les me

sures n~cessaires pour le r6em9loi des mineurs licenci~s mais 

aussi, dans le ca.ire de la décision no 3-65, d 1 une part de combler 

les d~ficits financiers croisaants dea or:;anismes de s6curité so

ciale(!) (article 2 § 2) et d'autre part de maintenir par des 

eides destin~es à couvrir les ~0rtes les postes de travail non 

rentables (article 5), afin que les licenciements de mineurs ne 

d6passent pas la limite socialement supportable. 

1 1 apprüciation juridique et ôconocdque des ai., es accordées 

à des fins sociales est, d'après la décision no 3-65, soumise à 

des principes diffirents. Les mesures prises peur coopenser les 

charges sociales "Qnormalement'' ~lev6es qui ne touchent les entre

prises qu'indirectement, doivent ~tre exa~inées en fonction de 

l'article 2 J 2~ les aides accordées pour le maintien de postes 

de travail non rentables (couverture ~es ~ertes subies par les 

entreprises) (article 5) doivent f3tre exat"tlinées du point de vue 

de leur compatibilit6 avec le b0n fonctionnement du marché commun, 

étant donné qu'il s'agit là de recettes exceptionnelles des entre

prises. 

(1) Les déficits au;mentent car le rapport entre travailleurs 
(cotisants) et bénéficiaires ·~e prestations devient de plus 
en plua défavorable. 
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Le taoleau 1 ci-après retrace 1 1 r5volution des mesures 

financières destinées à compenser les charges sociales "anor

malement" élevées. Ces mesures ont pour effet de soulager les 

entreprises dans leurs cooptes de prix de revient. Toutefois 

il n'y a pas de rapport direct entre les so1mes allouées et la 

production courante vu que le dElficit financier des ~rganis-

mes d'assurance ne d~pend pas directement de ll~volution de la 

production, mais de la diffé~ence entre le produit des coti

sations et les prestations d'assurance. Néanmoins, dans le 

tableau ci-après, les sommes globales ont ét6 calculées par 

tonne ùe production afin de permettre juoqu'un certain point une 

comparaison entre les montants versés par les différents pays. 
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Tableau 1 

Evolution des mesures financières destin8es à couvrir 
les charges sociales "anor.~lalement" élevées, 

conformément à 1 1 ar·gcle 2 § "2 de la cJ.0cj.sionA..E:.Q--Ï':É2 

-'lt.--. , -n----· ·-r --·-~-- .. ...... 7" 

Interventions au titre d 1 , t• 1 2 § 2 Variation t 

e _:r ~: e 19?,]}__6 -r-l. 
1965 

1966 ___ 
19§.L_ · 1968 a bstt1u en 5·o .. ..~. 

(RFA) (l) 1 

ALLEJ.IJ,~.G N"E 1 
f 

millions de DM 2.117,5 2.272,4 2.570,0 2.734,4 + 164,4 + 6,4 1 
millions d'u.c. 529,4 568,1 642,5 683,6 + 41,1 f 

! 
u.c./t 3,76 4,33 5,52 5, 92 + 0,40 + 7, 2 ' ... . - -~-~ ..,f 

FRANCE l 
millions de FF 1.256,7 1.377,4 1.530,0 1.610,8 + 80,8 + 5, 31 
millions d 1u.c. 254,6 279,0 309,9 326,3 + 16,4 
u.c./t 4,96 5,55 6,50 7,05 + 0,55 + 8, 5 1 

i - - -
BELGIOUE( 2) 

?.21 millions de FB 5.508,1 5.871,6 6.412,9 6.555,2 + 142,3 + 
millions d 1u.c. 1lo,2 117,4 128,3 131,1 + 2,8 1 
u.c./t 5,57 6,71 7,82 8,86 + 1,64 + l?!~J 

" ·---..__ f'-·- ___ , 

PAYS...BAS 
millions de hfl 35,5 7610 76,0 s·5,' - 20, l - '2.,, 4 
millions d 1u.c. 9,8 21)0 21,0 1~·,4 - 5,6 
u.c./t 0,84 2,04 2,53 2,20 + 0,33 - 13,0 

--· ·-
CO:MlViUNA UTE 
millions-d.1u. o. 904,0 985,5 1.101,7 1.156,4 + 54,7 + 5,0 
u.c./t 4,05 4,71 5,83 6,30 + 0,41 + 8,1 

.... ..,...-... _. ---·-------~ 

PRODUCTION 
~lions de t) 

t) 
Rép.féd.d 1Allemaene 140,6 131,3 116,5 115,5 - 1,0 .... 0,9 
France 51,3 50,3 47,7 46,3 - 1,4 ... 2,9 
Belgique 19,8 17,5 1.6,4 14,3 - 1,6 - 9,8 
Pays-Bas 11,7 10~!_3 8,3 7.0 - 1.? - 15,7 

Total : 223,4 209,4 188,9 183,6 ... 5,3 - 2,8 
-- -~--~ ~ - -

(1) Pour les calculs, la part de l'industrie houillère dans l'ensemble de 
1 1 industrie minière a été estimé à 80 '/; 

(2) Pour les calculs, la part de l'industrie houillère dans l'ensemble de 
l'industrie mini~re a été estimé à 98 ;0 
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En ce qui concerne les aides sollicit~es au titr~ des 

articles 3 à 5 de la D~oision no 3-65, lG ta~leau 2 fait 

ressortir le volume croissant de ces aides; toutefois le 

rythme d'accroissement s 1est nettement ralenti. Rapporté à 

la tonne de production, la progression des aides directes 

en moyenne da11s la Com(~lUi1auté était encore de 140 % en 1967 
(comparé à 1 1année pr8cédente), alors qu'elle n 1est plus que 

de 25 ~ pour 1968. Si ces aides sont plus !~portantes en 1968, 
c'est principalement puree que la. situation financière des 

entreprises ne cesse d'impi.rer et qu'il faut maintenir 

d 1après les Gouvernements encore pendant un temps plus ou 

moins long ces entreprises en activité pour des raisons 

de politique régionale et sociale malgré le rétrécissement 

des marchés. 

Le mo~ltant total des aides affectées à 1 'industrie 

houill~re de la Communauté en 1/68 au titre des articles 3 
à 5 s 1 81ève à 427 1 7 millions d 1u.c •• Ce montant représente 

27,0 %de l'ensemble des interventions au titre de la 

décision no 3-65; en 1967, le pourcentage correspondant 

était de 24,2 ;t 
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Evolution des aides des Etats .:nembres au titre 
des articles 3 à~ la déç_isi<?Jl ..... n.Q.....2.::.§5~ 

ALLJ~GNE (RF) 
millions de DM 
millions d 1u.c. 
u.c./t 

EJLA..!Q! 

81,8 
20,4 
0,15 

141,9 
35,5 
0,27 

329,8 
66,8 

546,9 611,9 
136,7 153,0 
l.u_. 1~t32 

612,6 866,6 
124,1 175,5 

+ 65,0 
+ 16,3 

.-±-J2.tJ 5 

+254,0 
+ 51,4 

+ 11,9 

+ 12,8 

+ 41,5 millions de FF 
millions d 1u.c. 
u.c./t 

214,8 
43,5 
0,85 1.33 _2.60- _, 

~: 12_ .. _ _ ..t__JJ..l2_ ·• ~-± . ..4..5_,JL . 
_BELGI·jUE 

million~ de FB 886,0 2.725,·1 3.955,4 3.860,9 
millions d'u.c. 17,7 54,5 79,1 77,2 

~-u~·~c~./~t~------~~-0~·~90 __ +-__ 3_, __ 11~+---4'8~~--~5-,,22 

- 94,5 - 2,4 
- 1,9 
+ 0. 40 ~-..L.ll.t..L 

PAIS-BAS 
millions de FL . 
millions d 'u .. c .• 
u.c./t 

CŒiù\IDNl.~, UTE 
millions d'u.c. 81,6 
u,c./t 0,37 

.==================:..===-===== 
POUR MEJ!10IRE Aide au charbon à coke (décision no 1-67) 

+ 17,3 

..,__ ____ _,__ .... l-.:;9;..__6._L~~-· - -. -·· ~=-§6~--=--
Bénéficiaires 

RF d'Allemagne 
France 
Belgique 
Pays-Bas 

Total : 

t.1onnaie /t ~ 1onr.:.a ie u .. c • 
. 1 u.c. u.c. t• 1 u.c. /t 

~n-.a.;;..t.;;;;.~.-or-.lé-·t-.e--...+-------;.- .... -.-- ~ .. }1.2__ill'1<-l .e-.-~~-----~.r..-.;;._1 
en millions en millions en millions oilliéDns · 

178,6 
46,9 

457,7 
3.6 

1 

44,7 
9,5 
9,2 
l!lO 

64,4 

0,38 
0,20 
0,56 

-~-
,...J}, 1g_ 

0,34 

219,0 54,8 P,47 
46,9 9,5 p,21 

457,7 9,2 p,62 
·L..L -----·--~· ·- . __ ].. 2 P,l7 

1 74,7 P,41 -----------+--------.... ------·--· -""'----·----··· _,_,,.,.._ ___ __._ __ .., 
(1) Versements effectifs. 
(2) Chiffres révisôs par rapport au document no 700/67 de la Haute 

Autorité page E/5. 
(3) Estimations 
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En dépit du niveau relativement élevé de ces aides, il 

n'existe aucun indice permetta;lt de conclure que les Etats 

membres n'ont pas limit6 leurs ·aides aux objectifs pou~suivis 

par les art. 3 à 5 de la décision no 3-65. Sur le montant global 

de 427,7 millions d 1u.e., 3~1,7 millions d'u.c. (85 %) sont 

accordés au titre de l'article 5; 66 millions d'u.c. seulement 

(15 /o) pour des aides à la rationalisation positive· ou negative 

(articles 3 et 4). 
en millions d'u.c. 

·-· 
Aides a.u titre des Aides a.u' titre Tqtal a.rtioles 3 et 4 de l'article 5 

Allemagne (RF) 62,1 90,9 153,0 
France - 175,5 175,5 
Belgique 3,9 73,3 77,2 
Pays-Bas - 22,0 22,0 

--
Total : 66,0 :? 61 ~ 7 427 !1 7 

--· ---
Si l'on calcule les aides ectroyées en vertù des articles 

3 à 5 par tonne de production, on obtient bien une dispersion re

lativement importante mais qui, toutefois, ne perturbe pas né

cessairement le bon fonctionnement du marché cor1mun, car du fait 

que les bassins charbonniers de m§me que les ~rands centres ~e 

consommation de charbon sont géographiquement trèo dispersés, 

les co6ts de transport assurent tout au moins en partie une 

certaine co.,lpensa tio:n .• Une dispersion accrue des ai Ies directes 

pourrait toutefois à 1' avenir iJn-ci "k~r ln Conmission à réexarJ.iner 

entièreoent la situation. 
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Un étude sur les différences en matière de coûts et de re

cettes dans les différents bassins - qui, pour des raisons de se

cret professionnel ne peut être reproduite ici - montre que la dis

persion du niveau des pertes d'exploitation correspond dans une 

lar.:;e mesure à la dispersion des aides directes oar ton.~1e. Au pre

mier semestre 1967, las recett~s d'exploitation ne couvraient plus 

que les pourcentages ci-après des prix de revient globaux : 

dans la :.1épublique r~saérale 92 '! ;o 

en France 67 )lo 

en Belgique 66 '/) 
aux Pays-Bas 82 .,1 

jo 

Plus le pourcentage de couverture des prix de revient est 

faible, plus les pertes d'exploitation et par cons~quent les sub

ventions sont élevées. 

Dans tous les cas, les aides accord6es au titre de l'article 5 

restent inf6rieures aux pertes tb~oriques des exploitations mini~res. 

On constate clone que, ni du point de vue quantitatif ni du point 

de vue des prix, il n 1y a. lieu èie craindre qu'en 1968 le bon fonctionne

ment du marchci co.nmun puis.se être perturbé. 

Un problème particulier se pose toutefois pour le secteur 

du charbon domestiq_ue. Pt$tr suite de 18. concurrencs d 1 autres produits 

énergétiques à laquelle le charbon est soumis sur le marché du charbon 

domestique, les producteurs de ces qualit4s de charbon sont particuli~re

ment sensibles aux mesures susceptibles d 1 ~tre prises dans le domaine 

des prix., quels qu'en soient le:s motifs, par les producteurs avec les-. 

quels ils se trouvent en concurrence. Clest pourquoi la Commission 

examinera et appr6ciera, avant leur mise en ap~lication les ~ventuelles 

initiatives de ces entreprises dans le domaine cles prix afin d'~viter 

des troubles dans le fonctionnement du marché commun. 

Les aides au charbon à coke rappelées au tableau 2 n'appellent 

ici aucune oba(Jrva ti on cOt.'1pl3mentaire. 
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Annexe A 

R E P U B L I Q:·u E; FEDERALE 

D' A L L E M 11 G N E 

Calcul de la "Charge normale" 

selon l'article 2.2. de la décision n° 3•65 

- 1968 -
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République Fédérale d'Allemagne - 1968 

T t 
;INTRODUCTION~ 

Par lettre du 12/12/1967, le ministère fédéral de l'économie 

a fourni les don~&es (estimations) permettant d'effectuer les calculs 

comparatifs prévus à l'article 2.2 de la décision no 3-65. 

Dans le secteur des prestations sociales, il s'agit comme 

pour l'année préc&dente de subventions à : 

l'assurance-pension des nineurs 

l'assurance-maladie des mineurs 

l'assur~nce-accidents. 

Par ailleurs, l'exenption pour l'industrie minière de 

payer les cotisations a été prise en considération à propos de 

l'assurance-ch6mage. 

Dans les pages suivantes, on a, confor;.1ément à 1' article 2.2. 

de cette d6cision, appliqué la forQule 

aux secteurs 

D 

cr ..... i ="" M 
4 p x c,.., 

G u 
(1) 

- nassurance-pensionn (inva1idit8, vieillesse, survie) 

- "assurance-malt:.die11 (maladie, naternité) 

- Pour 11 1' assurance-chômngen on a, à d-]faut de données 

officielles, dû est ira er ce que représente, pour 1 'industrie 

mini~re, l'exenption de cotisations. 

(1) Voir page II/4 - doc. no 6ooo/65. 
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République Fédérale d'Allemagne - 1968 

Le ministère· fédéral du travail a·t des affaires sociales a 

soulevé des objections o~ntre l'incorporation de l'assurance

chômage dans les calcula de la charge normale. 

- L'"aasuranoe-accidents a été laissée en dehors de ces 

calculs, étant donné qu'il s'agit d'un régime "intégré''• 
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, ...... - .............................. --..... 1 .......... , 

l ASSUR:~CE-PENSIONS } (1) 
'--------·t 

Données de base ..._..-__.-- - Rém:me minier 

A) Nombre de pers~nn~s_jn!~essé_ejt 

1. Nombre de cotisants (2) 

2. Nombre de bénéficiai~s 

- total 

- pensionnés de moins 
de 55 ans (3) 

- différence 

B) Données financi~res 
~en miliionsde DMJ 

1. Charge de la profession 
(ootiaations des employeurs 
et des salariés) (4) 

2~ Dépenses 

- total des prestations 

- autres dépenses 

- déductions 

• remboursements aux travailleurs 
migrants 

• prestations aux pensionnés de 
moins de 55 ans (3) 
(dont autres dépenses) 

- dépenses totales ne·ttes 

Invalidité, vieillesse, survie. 
Assurés obligatoires. 
Sans pensions de veuve et d'orphelin. 
Sans subventions de l'Etat. 

370 000 

'?22 000 

... 40 000 

682 000 

955 

5 058 
65 

120 

151,9 
(1,9)(5) 

4 851 '1 

19 300 000 

8 760 000 

220 000 

8 540 000 

28 900 

39 150 

850 

1 127 

37 908,9 

Les "au:ilres dépenses" ont été ventilées sur les bénéficicires 
de pension de moins de 55 ans dans le rapport suivant : 

pres ta tions-pens .. !..2B.. à. w. oins de 55 ana 
total des prestations 

12.Q. x 65 - 1 9 5 058 - ' 
65.Q 

39 150 x 850 ~ 14,1 
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· République fédérale d'Allemagne - 1968 

Calculs 

. 
1 • c·hargè par travailleur 

Total des cotisations 
Nombre de cotisants · 

Cotisation par aotif 

2. Prestations par bénéfioioirt 

Dépenses totales nettes 
Nombre de bénéficiaires 

RéB?Jne minier 

4 §51 100 O<lQ. 
6a2 ooo 

Prestations par bénéficiaire PM= 7 113,05 DM 

"Charge normale" de la 
profession par travailleur 
actif == 

·-

Régime générul 

28 900 bbo. OOQ. 
19 300 000 

CG= 1 497,41 DM 

.31 908 900 000 
·:·a 540 ooo 

PG= 4 438 198 DU 

C"~ =:_PM x CG == 7 113,05 x 1 497,4 
fi G 4 438,98 :a 2 399,44 D11 

"Charge normale" de la 
profession 370 000 x 2 399,44 = 

+ pensions à moins de 55 ans 

.Qharge totale normale 

·Charge e·f-feotive 

Différence en moins de 
l'industrie minière 

.11.?1/68 f 

887;-79 millions DM 

151 190,mil1ions D11 

·1 .039,69 millions DM 

955 millions DM 

84,69 millions DM 

:< 
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République fédérale d 1 .:8.lemagne - 1968 

Données de base 

A. NQ.mbre de personnes intéres~ 

- ~surés 

a) cotisants (assurés o blj.ga
toires, sans bénéficiaires 
de :pension) 

b) bénéficiaires de pension 

t
,. ,. 

- ~[onnes pro egees 

a) cotisants (assurés obliga
toires, sans bénéficiaires 
de pension) 

b) membres de famille des 
cotisants 

c) bénéficiaires de pension 

d) membres de la famille des 
bénéficiaires de pension 

B~ Données financières (en mio de DM) 

- Recettes 

a) cotisations des assurés 
(sans bénéficiaires de 
pension) 

, b) cotisa ti ons des bénéfi
ciaires de pension 

(1) maladie, maternité 

i • '. •, 
- ·-'"·>'' ,. .. 

1121/68 f 
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1 

,-- ----, 
J ASSURANCE-liALlù>IE J ( 1 ) 
.................... .....-. .................... 

Régime généra..l, 

410 000 22 290 000 

775 000 5 5·25 000 

410 000 22 290 000 

650 000 20 070 000 

060 000 42 360 000 

775 000 5 525 000 

380 000 22 100 000 

155 000 1 625 000 

420 16 100 

400 3 400 



- 7 ~~epublique fédérale d•Allemagne- 1968 

Régime minier Régime général 

- DÇpanses 
a) Prestations en espàoes et 

en na-ture, as su rés 
~ '. -... 

Autres dépenses, assurés 

b) Prest~tions en espèces et . \ 

en nature, 
bénéficiaires de pension 

1.\.utres dépenses t 
bénéficiaires de pension 

o) Total 

.. CALCULS : - .......... 

assurés + 
bénéficiaires· de 
pension 

400 

+ 19,1 (1) 

419,1 

430 

+ 20,9 ( 1) 

450,9 

870 

A, pour les assurés et le~membEes de leur famille 

~w = 4j9 100 000 
.~_... 1 o6o ooo • 3·95; 38 DH 

722,30 ]1:1 

16 413 600 000 
42 360 eoo = 381,48 Dl·! 

15 6QO 

+ 813,6 (1) 

16 413,6 

3 470 

+ 146,4 

3 616,4 

2'0 030 

"Charge nomale" 
:par assuré c:; 737,03 :001 

·=====•==• 

( 1) Les "l~utres dépenses" ont été ventilées sur les membres et les 
bénéficiaires de pension pa:c rappor.t au nombre des personne.a 
protégées des deux catégories. 

Régime minier, assuré • Régime général, assuré • 

40 X i ~~â = 19,1 960 X i~ ~~~ a 813,6 

Régime minier, bénéficiaire 
de pension = 

40 x 1 155 
2 215 

1121/68 f 

~ ~ 
40 
==--

Régime général, bénéviciaire 
de pension • 

960 x 7 625 
49 985 

.. 
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République fédérale d'Allemagne - 1968 

"Charge normale" de la . = 
profession (assurés} 410 000 x 737,03 = 302,18 mio Dl"'Vl 

Charge.effeot~ve de.la 
profession (assurés) = 

Différence 

~2,...leur famille 

i>M = ~~0 200 OO.Q 
1 155 000 

CG 
.2 4 00 û..Q.Q_,Q.Q.Q. - 5 525 000 

PG 2..i.1§....4.QO 000 
= 7 625 000 

"Charge normale" J;>B.r 
bénéficiaires de pension 

420,00 mio Dl~ 

117,82 mio DM 
=========a=c;;;= 

= 390,39 Dl:l 

= 615,38 DH 

474 128 DM 

x 615,38 = 506,53~1 

"Charge normale" de la 
:profession (Bénéficiaires = 775 000 x 506,53 = 392,56 mio I>Di 
de j?snsion) ·-

Charge effective de la profession 400,00 mio DM 
(bénéficiaires de pension) = 

Différence 7,44 mio ~I 
=======-===== 

1121/68 f 
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Ré.publique fédérale d •..:~lletlagne - 1968 
0-. , . 

. ' ' ....................... _ .. _._... _ _._~-........ ~'. 
[ ASSURi~HCE-CIIOHJ ... GE 1 
'--~-~--~~~~~~-~~~~-! 

D'après l'art. 16 de l'ordonnance du 4/10/1952 portant 

règlemento ti on nouvelle de 1 'GlE1 surance-pens_ion. dons l'inClus trie 

minière (RGBI I, P~B'e 569), le personnel occupé da_ns les exploita

tians ~inières est dispensé de verser des cotisations à.liassurance

ch5mage étant donné les cotisations élevées de l'ossuronce-pension 

des caisses de secours minières. 

Hais les mineurs sont également assùrés, co:umle les travail

leurs des autres industries, cont~e le ohSmag~ et ils ont donc droit 

aux prestations en cas ,èJ.e chômag~ sans ve~rser de: 9otisations. 

C'est là un régime de faveur pour l'industrie uinière. 

. .- . 

L'avantage de ce régime est de 1,3 %de la masse salariale 

cotisable, masse qui peut ~tre évaluée à environ 4 milliaxds de nu~· 

De c·e fait, 1 'avantage· ·eatj,.mé pour 196 G sa:.t"ci t d' envi~ôll 

52 mio de DM. 

1121/68 f 
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Secteur de la sécurité sosiale 

- Assurance-pension en 
millions de Dl-1 

- Assurance-maladie 

- assurés + membres de leur 
famille 

- bénéficiaires de pension 
+ membres de leur famille 

- Assurance-chômage 

Total 

- 10 -

Ré :publique fédérale d' lJ.llema.gne - 1968 

Charge normale 
art. 2 § 2 de 
la décision 

n° 3-65 

1 039,69 

302,18 

392,56 

52,00 

1 786,43 
=:~:~===~::== 

* 
* * 

Excédent de 
Charge charges + 
effective cl12rges en 

moins -

-, 
955 - 84,69 J 

l 
' c 
1+40,57 

420 + 117,82 r 
1 
1 

400 + 7,44 ' t _, 
~ 52,00 

1 775 11,43 
====== ==-====:;;== 

Les subventions de 1 1Etat dépassent de 11,43 mio de DH la limite 

calculée conformément à l'art. 2 § 2 de la décision n° 3-65 pour l'ensemble 

de l'industrie minière; donc pour l'industrie charbonnière qui représente 

environ les trois quarts d.e 1 t industrie minière, ce dépassement peut âtre 

estimé à 9 mio de DM. 

1121/68 f 
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:l?R!lNCE- 1968 

.~~-~~~~-~~-~, 

- 1 - : IlTTRODUCTION f 
·~~~~~~~~~~~~~' 

INTRODUCTION 

Le gouvernement français, par sa lettre n° 1809 du 

28 décembre 1967, a notifié à la Commission les interventions qu'il 

se propose d'effectuer au cours de l'année 1968 en application de 

la décision n° 3-65 en faveur de l'industrie houillore et a commu

niqué les données statistiques nécessaires o.irisi que les colculs 

faits par le gouvernement franÇais. 

En ce qui concerne les prestations sociales, ces in~er

ventions sont comoe pour l'année précédente de trois sortes; elles 

concernent 

1) 

2) 

3) 

le récsime de base de sécurité sociale, 

les régimes complémentaires de sécurité sociale, 

les charges financières découlant de la compensation 

insuffisante des charges sociales anomales du passé 

(qe 1953 à 1962). 

Dons le p~ésent document ces interventions ont été examinée~ 

pour savoir si elles tombent dans le champ à 1application de 

l'art. 2.2. de la décision n° 3-65. 

1121/68 f 
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_li'R.ANCE 1968 

' -----.- ··---.---- t 
- 2 ... 1 IN.IRODUCTION t . .......................... _~_...- .......... , 

Ln compurcison entre le réeine mint~r et le régime général 

de sécurité sociale u été faite pour l'année 1968 (1) sur-bose de 

l'année 1966 (2) pour les deux eroupea Aè p~estotions suivnntes : 

1) Inv0lidité-vieillesse 

2) lfulodie-moternité-cllocotions au décès subdivisée en 

n) Prestations en espèoes oux cotifs 

b) Prestations en noture et l'ollocoticn cudôcüs nux 
octif~ et leurs oyonts droit 

c) Prestations en nature eux pensionnés et leurs ayants 

droit. 

L'c.ssuronce "Accidents du travail et melodies :profession

nelles", étant un "régime intée:r:é", n 1o pos été prise en 

considé~~tion (3). 

(1) Les cclculs pour l'année 1967 sont bnsés sur les estimations 
faites pnr les services frcnçcis. 

(2) Dernière année connue en ce qui concerne les résultats 
comptables. 

- (3) Pour les détails : voir doc. 6100/65 - annexe France page ~. 

1121/68 f 
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- 3 - ; IlffRODUCTION ~ 
·~~~~~~-~~~-~~' 

Cod :res 

Méthode de cclcul suivie pour 

les régi~es conplémentoires (1) 

A. Régime oo~~éoentoi~es ondres (nn~ement C.A.R.I.M ... ) 

Depuis le 1/7/1965 le personnel oodre est affilié ou 

rég~me des cadres de l'industrie (A.G.I.R~C.) 

Toutefois oux cotisations contxnctuelles (charges nor.moles) 

ont été ajoutées, à titre temporaire (dix années), dos cotisations 

s~ppl~mentaires d'équilibre. 

Ces cotisations supplémentaires d'équilibre représentent 

lo surcharge ... 

Les taux des cotisations sont les suivants 

1 --..-.-...... ~... _.......,..,__...,. ___.. ............... ~................. ------ ' 

' f ' : Cotisction ~Sur les tronches d'oppointenents cotisnbles : 
~ :-----------------------r--------------------t 
: : Entre le plofo~~ de ; : 
f I la sécurité SJCJDle ~ Au-dessus de T2 ; 
: f et 4 fois ce :plDfond : ; 

i -------------.. -----------t----.------{!g2 ________ ..;t~·-------l~~2-·------! 
' ' ' t : Cotisction contractuelle 1 16,00 ~ (2) : 8,5 % (4) ; 
' ' 1 ' : Cotisation suppléQentcire: 2,00 % (3) ; l 
' ' 1 ' l Cotise ti on d 1 équilibre J 4, 00 jo : 8, 5 'J'o 1 
·----~~~~~~~~~~~~-~-~--~~~-~~~-~~--~~-~~~----~~~~-~·~~~~~--~---~~~-~~~-~-· 
1 1 l ' 
1 l ' t 

·;; : TOTAL : 22 [o J 17 ~& J 
1 ' t ' 
'-~---~~-~~-~-~-~-~-~~~~~-~~----~-~-~~-~~~~---~~~--~-~~~--~-~-~~~--~-' 

Les chorees sont calculées de lo façon suivante : 

Pour plus de èétoils voir l'annexe du doc. 6100/65. 
16 ';~ cp:pel à 100 >;• 
Versée pQr 1 1 employeur pour assurer nux ondres les prestations diversa.s 
(pension d 1invclidité, pension de veuves avont l'âce d'ouverture de ce 
droit dons le régime des cadres etc.) service antérieurement pcr la 
C ,A .R. I ,)YI. 

(4) 10 ~ appel ~ 05 %. 
1121L6s :r 
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- 4 - l IUTRODUCTiùN 1 
'~~~-~-~--~~-~--· 

Cadres (5) 

liio de francs 

Tronches des Cotisations Cotisations 
sslaires ·contractuelles Surcharges 

cotise bles totales (normales) 

(s) (.i1) (B) (A-B) 

Cotisations 
90t4 19,9 ( 1) 16,3 (3) 3,6 sur T2 

Cotisations 23,7 4 (2) 2 2 sur T3 --
T2 + T3 23,9 18,3 5,6 

( 1) 22 c;~ de s 
(2) 17 ~~ de s 
(3) 18 1~ de s 
(4) 8 7 5 ~~ de S 

(5) Sans la Provence. 

1121/68 f 
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: TifrRODUCTIOl'f ; 
'~~~~~~-~~--~· 

C.A.R.E.H. 

B. ~~ime complémentaire des employés, techniciens et a0ents de 

mattrise (c.A.R.E.M.) 

Le tcbleou suivant donne la oomporaison prévisionnelle pour 

1967 entre les chorges réelles du régime C .A.R.E.rr. et celles qui 

auraient résulté du régime à,G.I.R.C. (1)$ 

en mio de franqs 

Charges Chorc;es 
Salaires réelles norme les Surcharees cotisa bles ( ClillEi:ti) (; .. GIRC) 

(2) (3) ----
(s) (L.) (13) (A-B) 

Eouill0res 
nationalisées 416,7 55 24,3 30,7 
(sans la Provence) 

(1) Régiwe des outres industries. 

(2) Les chnrges réelles C.A"R.Eo-Ivi. représentent 13,21 ~\)des 
salaires cotisables. 

(3) Les charges normales représentent 5, 83 ;o des solaires 
cotisables c'est-à-dire que l'on suppose 1 1 applicution du 
régime AoG.I.R.C. aux houillères. 
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1 INTRODUCTION l 
·-~~~~-~~-~~~-~' 

C .l •• R.C .o .M. 

c. Ré~ime compléoentaire des ouvriers (C.A.R.c.o.M.) 

Les prestntions du régi~e sont servies dans les mêmes 

conditions que dcns l'enseuble de l'industrie {régine U.N.I.R~S.). 

Toutefois, à titre provisoire (jusqu'cu 31/12/1969), la 

coisse mini0re (C •. A .• R{tC.O.li.) n'entre pas en compensation avec les 

nutres caisses de 1 1U.N.I.R.S. 

L1eoployeur doit donc verser, en plus de la cotisation 

contractuelle (charge normale) une cotisation supplémentoire 

- pour assurer l'équilibre de la cuisse 

- pour constituer une réserve en vue d'entrer en compen-

sation ovec les autres caisses. 

Cette cotisation suppl6uentaire constitue la surchart;e. 

Le calcul des chorgen donne les rbsultets suivants : 

en mio de francs 

Chare;es sel aires Charges 
cotisa bles réelles nonaales 

(s) 

Charbonna ces 
(2) 1 535 

(il) 

115,1 
(1) 

4 'fo de 

(B) 

61,4 

(1) Représente 7,5 ~des salaires cotisobles 

(2) Sons la Provence. 

1,131/68 f 
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----~-~-~~~-~~--~--, l INVALIDITE-VIEILLESSE 1 
·-~~~-~~~~~~-~~~~~~-~~' 

Données ète 'base 

F.épiw.e minier Rér;ime eén.éral 

A. Nombre de personnes intéressées 

1. Nonbre de cotisants 

2. Nombre total des bénéficicires 

dont n) - de 55 ans (1) 

b) + de 55 ans (+ inva
lides et veuves) 

206 000 

384 200 

30 500 

353 700 

11 927 000 

3 190 ooo· 

D. Données financières en mio èe francs 

(1) 

(2) 

(3) 

1. Chcrce de la profession 
(cotisations) 

2. Dépenses 

a) Prestations servies aux 
bénéficiaires. de + de 55 ans 
Gont - pensions 1 171 

- chnuffaee 58 

- lo:'3euent 

- taxes 

b) Dépenses diverses moins 
ressources diverses 

Dépenses totales nettes 
(a + b) 

204,7 
19,6 

11 350 (2) 

1 453,3 10 206 

22,5 (3) 

1 475,8 (3) 10 858 

Les prestations aux pensionnés de - 55 ans restent entièrement 
à la ch~ree de la profession. 

Réparties au :pro ra ta des dépense·s nettes totales • 

. don tant réel de 1965 ( 18,66) majoré de 20,70 ;j, rapport des 
prestations servies 1968/65 (1 453,3/1.203,18). 

11~1/6J f 



Calculs 

Total èes cotisations 
Nombre de cotis~;--

Charge par actif • C 

~!~~!2~~-~~~-È~~~f!2!S!E~ 

Dépenses totales ~~A 
No~bre de bénéficiaires 

Prestation par 
bénéficiaire = p 

C:1c.r.~G 11nor.nale 11 de la 
profession par ouvrier actif : 

PH 
c ... r = -P x cG 

.c_ G 

- 8- FRANCE 1968 

.~~---~~~~~---~-~~--, 
f INVALIDITE-VIEILLESSE l 
·~~~--~-~-~~-~~~-~~~~~-~· 

Rée;ime minier 

1 475 800 000 
353 700 

Pr 1= 4 172,46 F 
JY 

Réeitte e:éné~al_ 

11. 350 .. ooo 000. 
11 727 000 

CG= 951,62 

·10 853 000 000 
3 190 000 

PG~ 3 403,76 F 

4 172.46 951 ,6a 
3 ,.403, 76 . x = 1 166,53 F 

!~~~a!~!~2~-E~=-~2~!f_E2~=-!2~-~~~~~~~!2~~-~~~-~~~f~~!~~~2!-~2 

:-~~-22-~~!-S~!-~~~!-~~!~~=~E2~!-~-~~-~~~=~~-~-!~-~~~f~~!!2~ 

Montant total des dépenses net~es (-55 ana) 
Nombre de travailleurs actifs 

95 801 400 (1) 465 06 
206 000 - , 

La chnr~e nar mineur actif devait donc être au minimum ét~le à : 
._._ ... ..,_ ... ...,.._ ... _. __ .,..., __ .._ .......... ---.... -.-...... -.---~----------------.... .-.... --..-.--.... W ... - ... - ... 

- Pour les prestations aux pensionnés de + 55 ans 1 166,53 
- Pou:::- les prestati'oris aux· pensi'onnês de' - 55 ans 1 465 ;06· 

·1 631,59· 

2~~=~~-~2!~~~-~2~~!~-~~-!~-~~2!~!~~2~ 

1 631,59 F x 206 000 = .33~,11 mio do francs (2) 

(1) ~entant des dépenses de prestations 1968 (94,2) major6 de 1,7 ~ 
rapport des dépenses nettes 1965/dépenses de prestations 1965 
( 86 , 86185 , 4) 

(2) Le calcul des services français donne comme résultat 345,9 mio 
de francs, donc 2,9 fo plus élavé. 

1121/68 f 
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,~~~~~-~~--~~--~~--, 

l MA.L.:illiE - 11il.TERNITE : 
1 ALLOCATION AU DECES 1 
·~~~~-~------~--~~-~~~-~~-· 

Données de base 

~ctifs seuls (prestations on espèce~ 

Répioe minie~ 

A. ~2~~~2-~~-~2~~2~~~~-!B!~~22~~2~ 

1) Nombre de cotisants 

2) Nombre de bénéfie-ioires 

204 000 

204 000 

B. DonP.ées financières en mio de francs .. _..,..,. __ ...,. ___ .__,.. _______ C\o& __ -t.,.. .. --.... - ...................... _ ... ~ __ .,._ 

1) Choree totale de la profession 
(cotisations) 

2) Dépenses 

o) Prestations servies 

b) Dépenses totales nettes 

(Pxestations servies 
+ dépenses diverses 
- rossources diverses) 

41,2 

43,34 (2) 

( 1) Répurtie cu pro ra to d.es dépenses nettes totales 

11 927 000 

11 927 000 

' 550 (1) 

3 326 

3 550 

(2) I~iontant de 1965 (39,82) majoré de 8,85 ~~' rapport des prestations 
servies 1968/1965 (41,2/37,85). 

1121/68 f 
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Calculs 

FRI..NCE 1968 

,-~--~~~---~~~~~~~-, 

: lilllilliE - I:i.ATERNITE f 
; ALLOC~TION AU DECES l 
·~----~---~-~-~-~---~-· 

.:.;.ctifs seuls (prestations en es.pèc'es) (1) 

Q~~~B~-~~-2~Y~!~~-~2!!! 

Totnl des cotisations 
Hombre de cotisants 

Ch.llree par actif = C 

~~~!~!~~~-E~~-È~~~f!2!~!~2 

Dépenses totales nett~ 
Nowbre de bénéficiaires 

Prestation pe:r bénéficiaire = P 

Rér;i:n.e minier 

43 340 000 . 
204 000 

Charee normale par actif x nombre d'actifs : 

212,45 x 204 000 = 43,34 mio de francs· (2) 

Rér;ime eénéral 

3 550 000 000 
11.927 ooo 

CG= 297,64 F 

2 ~50 000 000 
11 927 000 

PG = 297,64 F 

· ( 1') ;:Eto.nt donri.~ que les cotisa ti ons sont ée;ales aux dépensés nette· a 
pour le réfP.me eénéral, ces calculs sont repris "pour mémoire". 

(2) Le cclcul des services français donne oonna résultat 43,9 mio de 
froncs donc 1,3 )G plus élevé. 

1121/68 f 
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Données cle base 

A. ~~~~=~-~~-E~~~~~~-!~!~~~~!2~~ 

1) Nombre de cotisants 

2) Nombre de bénéficiaire~ 

E. Données financières en mio de __ , __ ._ ................. _.--..-............. .._ _____ ....,.., ... __ ......, 
f:r.-ance 

1) Charee totale de la profes
sion (cotisations) 

2) Dépenses 

a) I~estations servies 

b) Dépenses totales nettes 
(préstations servieo + 
dépenses diverses -
ressources diverses) 

FR.l.JTCE 196 8 

,-~-~~-~--~----~~-~~~-, 

l Ml~Ll..DIE - HltTEBl~ITE J 
f l~LOC~TION ÂU DECES J t ..... _________________ ...., _____ ._...... '· 

kctifs +ayants droit (prestations 

en nature et allocation au décès) 

Rép;ime oinier 

204 000 

178 800 

254 
272,98 (2) 

Rét·iue eénérol 

12 295 000 

25 500 000 

12 150 (1) 

10 970 

12 085 

(1) Répartie au prorGta des dépenses nettes totales. 

(2) IVIonta.nt de 1965 (224,92) majoré de 21,37 j;, rapport des j?reste
tions servies 1967/65 (254/209,28) • 

1121/68 f 
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Calculs 

Total de cotisations 

Nombra de cotisants 

Choree par actif = C 

~~~~E!!2~-EE~-È~~~f!9!2!~2 

~~nens~a_totoles nettes 
Nombre de bénéficiaires 

Prestation par bénéficiaire = P 

F~'...NCE 1968 

,---~~---~~~~~~~~, 

1 MALlù>IE - J.VIATERNITE 1 
J ALLOC~TION AU DECES 1 
·~~--~----~--~---~--~~~· 

Actifs + eyant~~roit (prestations 

en nature et allocation au décèa) 

Rép-ime minier 

272 g80....Q.Q.Q. 
78 800 

PlV! = 402 , 15 F 

402' 15 
473,92 x 988,21 

R, . , , 1 
. -~~me eenera . 

12 150 0~0 000 

12 295 000 

c· ~= 988,21 
G 

1.2_ 085 000 000 
25 500000 

PG = 473,92 F 

= 

oharee nornole par actif x nombre d'actifs t 

838,50 x 204 000 = 171,07. mio de francs (1) 

(1) Le calcul des services fronçais donne comme :résultat 17J,4 mio de 
francs, donc 2, 5 j'o plus â.evé. 

1121/68..! 
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Données do bnse 

1) Nombre de cotisants 

2) Nombre de bénéficiaires 

B. D0nnées financiè~es en mio de 
-~~--~~-~--~---~~~-~~--~--~-~ 

francs 

1) Charee totale de la profession 
(cotisations) 

2) Dépenses 

a) Prestations servies 

b) Dépenses totales nettes 
(prostations servies + 
dépenses diverses -
ressources diverses) 

FRJ.JTCE 196 8 

l' ---------.---............................. - ... _. .... ._1 
f l'L'. .. Ll:..DIE - lil:..TERNITE , 
' ALLOCATION AU DECES 1 

·~---~-----~---~-~----~-· 

Pensionnés + aycnts droits 

Ré.r:;ioe minier 

204 000 

383 500 

256 
275,16 (2) 

R , . , , 1 
e~':,:tme eenera 

12 295 000 

3 740 000 

2 850 (1) 

2 554 
2 813 

(1) Répartie au prorata des dépenses nettes totales. 

(2) Montant de 1965 (18î) uajoré de 51,02 1~, rappo:ct des prestatiov.q 
servies 1967/65 (256/168,4). 

1121/tl~ f 
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Calculs 

Total des cotisations 
Nombre de cotisants 

Charee par actif = C 

Dépenses totcles nettes 
Noobre de bénéficiaires 

Prestation par bénéficiaire = P 

'1 

2~EC~-~~~~!2-~~-!~E~2f~~~!2~ 

FRL.NCE 1968 

i --~~;m-:-;~;;-mtm-t 
f ALLOCLTION AU DECES 1 
·-~-----~~~~~---~~~--~· ~ 

l:ensionnés + ayants d:roi t 

RéRime minier 

275 160 000 
383 500 

Rér~ii;J.e eénéral 

2 850 000 000 
12 295 000 

.f_81;5 000 000 
3 740 000 

PG = 752,14 F 

= 221,12 F 

Charee normale par actif x nombra d'actifs • • 

221,12 x 204 000 = 45,11 (1) mio de francs 

(1) Le colcul des services françois donne comme résultat 46,3 mio de 
francs, donc 2,6 ~ plus élevé. 

1121/68 f 
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FR.LU'ICE 1968 

t~~--~~~~-~~~~-~~~~~-, 

' REGJJ.Œ DE BASE t 
1 ' 
'-·----~~~--~~-~~~----~-' 

Récapitulation 

Charges "normales" du régime minier de base en mio de francs (1) 

Invalidité - Vieillesse 

Ilo.lndie - Ne terni té 
Alloëction ou décès 

a) Actifs seuls 
(prestations en espèces) 

b) Actifs et oyants droit 
(prestations en nature 
et allocation au décès) 

c) Pensionnés et ayants droit 

Totnl 

Résultats des calculs effectués par 

les services· 
français 

345,9 

43,9 

175,4 ' 

46,3 

611,5 

la Haute 
liutori té 

336,11 

43,34 

171,07 

45,11 

595,63 (2) 

(1) Ces ùonnées concernent toute l'industrie soumise cu réeime m~n~er. 
Les Charbonnages de France, compte tenu de lo somme sclorinle sou
mise à cotisation, représentent 77,96 ~ du total. 

(2) Les calculs des services françois donnent un résul to.t ù.e 2 t 7 ·:;f, plus 
Glevé que celui obtenu par lo Haute Autorité. 

1121/68 { 
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,-~------------~--, 
1 REGL/IE DE BJ.SE 1 

'-------------------' 
Réccpi ·t;ulation 

Le montent des eporees normales du régime de base .(minier).· 
comprend le coût -des retraites nnticipées s~ies .pcr le régime . ' 
minier pour le compte de certains chnrbonnnces. Ces coûts reotent 
entièrement à la ohar~e de l'~ndustrie houillère • 

. De ce !nit, lo char5e totale pour les charbonnoees nationn
lisés peut - en ce qui concerne les régimes da base Invalidité -
Vieille a se· et ~do loùie - ]ff,.a terni té .. - être calculée comme suit : 

Choree "normale" ùe l'industrie minière 

dont retraites anticipées pour le 
compte des clmrbonnoees 

dont 77,96 ,.; ( 1) à let charee de la 
profession houillère (Chcrbonnnges 
de Franco) 

Retraites antici~ées (Charbonnages) 

Total des chorges normales ~ régime de 
ba~e (Invalidité - Vieillesse et 
t;Io lu die - Ha terni té) pour les charbon
nnges nationalisés 

en nio de fronce 

595·, 63 

2 

59B,63 

.462,79 

+ 1,80 

464,59 (2} 

- (1) Au prorata des sommes salariales cotisobles des Charbonnages de 
France sur le total de la masse salariale ootisable de toute. 
l'inùustrie minière : 77,96. 

{2) Le culcul ùes services fronçais donne comme résultat 467,6 mio de 
frenes, c'est-à-dire o,6 fo plus élevé. 
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' ______ _. ................ , _ __..iW'F... _.,..._... ... _ t 

' REG ll"'ES COlTI?LEHENT.AIRES f 
1 ' '~-~~-~--~~~~-~-~~~~-~~~~~--' 

Il existe 3 réljimes complémentaires pour 

1) Les ine;énieurs et cadres, 

2) Les employés, techniciens et ne;ents de maîtrise, 

3) Les ouvriers. 

Ces réeimes complémentaires ont pour oojet de se~~ir des · 

prestctions complémentaires en matière de vieillesse, d'invalidité 

et de décès. Ils ont un caractère obligntoire et sont comparabl·es 

avec les régimes généraux de retraites oompléoentnires. 

Quoique les rèeles de financement différent un peu de 

régioe à réeime, il semble raisonnable d'accepter, comme 1 1nnnée 

passée, le raisonnement àu eouvernement fronçais selon lequel le 

toux de cotisation plus élevé pour ces régimes est uniqucnent dû 

à la surcho.ree cJ.émosrophique. 

Les données fournies par la BOUvernement françois en ce 

qui concerne les chorges normales. complémentaires pour l 1cm1ée 

1967 pour les charbonnages nationalisés (- Provence) sont ree;rou

pées dons le tnblecu ci-~essous (en mio de francs) : 

Chorees Chorees Surcharge réelles "nornoles 11 

Réei~e des ccùres 
( C .1J..R. I .1-i .• ) 23,9 18,3 5,6 

Régime ùes E.T.L.M. 
55 24,3 30,7 ( C .1J..R.E .H.) 

Ré~iue des ouvriers 115,1 61,4 53,7 ( C .A.R.C. 0 .H.) 

TOT~.1.L 194,0 104,0 90,0 
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Conclusions (résultat finol) 

FRLNC:J 1968 

,---------------, f CONCLUSIONS J 
'-~~~~-~~~--~-' 

Ré!PJn.e de bcse + 
·.Régimes· com.pléuentnires 

Charges du possé 

mio c1e francs 

J..,. .Chcrt;es. "nor-...a.olefil" des chorbonnoeea nationalisés 

1) .R~gima de_ bose 

2) Régimes complé~entoires 

Total 

B. La chnr~e o.ctuelle (cotisation~ ~es 
eQployeurs et des travailleurs) est 
éle 

1) RéGine ùe bc.se 

2) Récrimes oonpléoentoires 

Totol 

C. SurcharGe (B - A) 913,3 568,59 = 344,71 (2) 

--
568,59 (1) 

719,3 
194 

913,3 

L'industrie ch~rbonnière pourroit donc, por npplicction de 
1 'crticle 2, 2 <le lo d~-ci.sion 3 - 65, èn ce qui concerne les coti
sot1on~ ùes employeurs et des trovoilleurs aux régimes de bose et 
complément~ires, être ù~ohareée ùe 3.44,71 mio de francs (3) pour 
l'année 1967. 

*· 
* * 

L calo s'doute une intervention réelle de 81,5-~io·de fronce 
en 1967 pour les "chorees du passé". (4) 

. '' 

Résul tnt élu colcul des services :fronçais : 571, ou 0,.::. plus-.:~levé.
Résultat du calcul des services françois : 341,7 
Le eouvernement fronçais prévoit une interveniton de 331 mio dè Fr. 
Pour les détails voir doc. 6100/65 ennexe France poce 20. 

'_) 
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ANNEXE C ___ ..,._ 

BELGil~UE 

Calcul de la °Chare;e normalea 

selon l'art. 2.2 de la d6cision no 3-65 
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Belgique - 1968 

- 1 -
,----~··----·---, 

~_!~~R9_DU_~~~-~~ 

Introduction 

Le gouvernement belge, par sa lettre du 8 février 1968, 

a notifié à la Commission les interventions qu'il se propose 

d'effectuer au cours de l'a!ln6e 1968 en applico.tion de la 

Décision no 3-65 en .faveur de l'industrie charbonnière belge 

et a communiqué les données statistiques s'y rapportant. 

Les interventions financières de 1'3tat dans le 

secteur des prestütions sociales concernent 

l'assurance invalidité 

l'assurance maladie. 

L'assurance pensions d& vieillesse et de survie de 

mineurs est depuis le ler janvier 1968 intégr~e dans un 

régime unique de pensions en favE;ur de tous les travailleurs 

salariés du secteur privé. 

Dans les pages suivantes ces mesures ont ~t~ exa~in~es 

en vue de l'application de l'article 2 de la D~cision no 3-65. 

1121/68 f 
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Données de base 

Régime minier 

A. Nombre de personne..,$ 

intéressées 

1. Nombre de cotisants 

2. Nombre de bénéficiaires 

B. Données financi~res 

en mio de fb 

1. Charge totale de la 
profession 
(cotisations des 

employeure et 
travailleurs) 

2. Dépenses 

a) Prestations 

b) Dépenses diverses 

Dépenses totales 
·nettes 

1121/68 f 

5.5.loo 

136,2 

2~9oo,2 

3.3,o 

2.933,2 

Belgique -·1968 

lr00ÏnrTE 1 ~ 
1--"•··------.1 

1.157.ooo 

58.68o 

l.o97,6 

4.627,1 

442,5 



'-~~- '·' 

!· ' 

f ·r) ' ' ~ t 

/ 

1' ' 

.. ~ . r 

Calculs -----.----

Total des cotisations 
Nombre de cotisants 

Cotisation p~r nctif 

Dépenses totales nettes 
Nombre de b6n&ficiair~s 

Prestation par 
Bén.3ficiaire 

- 3 

Regime minier 

126.2oo.ooo 
55.loo 

2.472 fb 

2.933.2oo.ooo 
44.96o 

65.24o fb 

'P 
G 

~x 949 = 
Eb.39l+ 

717 fb. 

= 

Belgique - 1968 

l INVALIDI~-~1 

Régime général 

l,.o97.6oo.ooo 
1.157.ooo 

5.o69.6oo.ooo 
58.68o 

86.394. 

La "charge normale:i de la profession est donc la somme d0s 
cotisations. 

55.loo x 717 fb = 39,5 mio de fb (1). 
=============== 

(1) La charge réelle actuelle est de 136,2 mio de fb. 

1121{68 f 

= 



- 4 -

-~el~~q~~ - 1968 
(HALADIE ! ;_. ___________ ! 

Il n'existe p~s, pour l'assurance oaladie, un r~gime 

spécial pour les ouvriors rr.ineurs et assimilés, I1 n'a donc 

pas ét~ possible de cal~ul0r le rapport ~ s~parément pour 
i.) 

les mineurs et pour les mines et pour les autres industries. 

Cependant, si los prEstations sont id~ntiques, quelle 

quG soit la cat6gorie prof~ssionnello, l0s taux da cotisations 

et los bases de perce)tion sont diff~rents selon qu'il s'agit 

d'ouvriers mineura et assimil6s et d'ouvriers du r6gime 

général. 

De ce fait, il a ~t& nGcessaire de calculer d 1unc 

autre "façon la ii charge no.cr:ïalen de 1 'industrie m.iniore. 

Si l 1on veut confronter les donn&os en mati~ro do con

tributions, il conviant d 1 expri~er cellas pay&es par les 

mineurs et celles pay~os par l~s autres ouvriers en fonction 

dos salai~es bruts cotisables. 

Il r~sulto de cette confront~tion - r~prisc ~ la pace 

suivante - que l~ profession 0ini~ra paie ~oins quo sa 
11 che.rge norm:·;~.le". 

1121/68 f 
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J 
Données de base 

1. Charge totale de la 
profession (cotisa
tions des employeurs 
et travailleurs en 
mio de fb) 

2. Masse salariale en 
rapport avec les 
cotisations 
(en raio de fb) 

Calcul 

~ge totale 
masse s:1lariale 

- 5 -

Rér;ime minier-

376,7 

6.375 

5,91 % 

Bel~ique - 1968 
' 

!EALllDIE l 
1 l 
l-·-·-----1 

Régime général 

258.74o 

La 11 charge norn&le 0 de la profession minière est 

dono (comme celle du r~gime g~néral) 6gale ~ 6,79 % de la 

masse salariale ou 

6,79 x 6.3(2. = 
loo 432 1 9 mio do· fb 

================ 
(1). 

(1) La charge réelle actuelle est de 376,7 mio de fb. 

1121L68 r 
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Belgique - 1968 · 

[~ËNSION DE VIEILLESSË]' 

Comme il a été indiqué dans l'introduction, il est 

instauré en Belgique (depuis le 1er janvier 1968) un régime 

unique de pensions en faveur de tous les travailleurs sa

lariés du secteur privé. Il eet néanmoins à constater que 

les taux de cotisations ne sont p~s identiques pour tout~s 

les catégories professionnelles. Le t-;;.ux· de cotisations 

pour 1968 pour les ouvriers assurés selon les règles du 

régime général est de 12,~ % du salaire, tandis que pour 

les mineurs ce taux est de 11 %. La profession minière paie 

donc moins que sa "charge normale" .. 

Si on évalue la so~me salariale minière à 6 milliards 

de fb, la charge "normal ca serait de 12,5 76 x 6 milliards 

75o mio de fb, la charge réelle pour 1968 est de 11 x 

6 milliards = 66o mio de fb. La différence de 9o mio è.e fb 

pouvant· être considérée comrrie une 11 aide 0 du régime général 

au régime minier. 

Il est à rer:1arquer que cette aide du r.Jgime général 

au régime minier diLJinue d'ann6c en année et disparaîtra 

fb 

à partir de l'année 1972, anné0 pour laquelle le taux de 

cotisation pour les ouvriers oineurs cowme pour les ouvriers 

des autres industries sera de 12 ,5o ?~·de la sonn:.rtc salariale. 

1121(68 f 
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Belgique - 1968 

1._ CONCIJ~~ION~___i 

Le tableau ci-4•ssous donne ~ne ré~apitulation des 

charges actuelles et d~s ~harges nor~ales pour l0s trois 

branches intéressées de l.s. sécurité sociale en raie de fb. 

Branche de la Charge·.s Charges 
Sécurité sociale réellecs normales 

Invalidité 1:36,2 39,5 
Hala die 376,7 4.3 :~ a ·-' / 

Total 512,9 472,4 

Les interventions de l'Etat pour l'ensemble des 

assurances invali4it& et maladie restent donc de 4o,5 mio 

de fb en dessous du montant de l'int8rvention consid8r6e 

comme compatible avec le march& commun selon l'art. 2.2 de 

la Dâcision 3-65, mais en tGnant compte de l'intervention 

de 9o mio de francs du r&gime g&n0ral :)our 1 t assurance 

pensions, le total des interventions d&passe ce montant 

d'environ 5o mio de fb. Ce montant de 5o hlio de fb re

présente o,8 % de la so~me salariale et di~inuera d&j~ 

d~s l'année prochaine de 3o wio de fb. 

1121/68 f 
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ANNEXE D 

P A Y S - B A S 

Calcul de la "Charge normale" 

selon l'article 2.2. de la décision ne 3/65 

- 1 9 6 8 -
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- 1 - PAYS-BAS 1968 

1 INTRODUCTION] 

Le gouvernement néerlandais, par sa lettre du 

12 janvier 1968, a notifi~ i la Com~ission les interventions 

qu'il se propose d'effectuer au cours de l'année 1968 en 

application de la d&cision no 3/65 en faveur de l'industrie 

houill~re et a co~cuniqu~ les donn6es statistiques permettant 

d'effectuer les calculs comparatifs pr&vus a l 1 article.2.2 de" 

la décision no 3/65. 

En ce qui concerne les prestations sociales, ces 

interventions sont de 4 sortes; elles concernent : 

1) · l'assurance maladie (prestations en nature) 

2) les allocations familiales compl[ment&ires 

3a) 

3b) 

4) 

la 

la 

le 

pension 

pension 

charbon 

d'indu2trie - ouvriers (l\J~F) 

d'industrie employés (BFN) 

gratuit pour pensionnés. 

Les autres branches d'assurances sociales ont 

été int&grées dans le r~gime eSn6ral. 

Dans le pr&sent document ces intErventions ont 

&té examinées pour savoir si elles tombent dans le champ 

d'application de l'art. 2.2 de la d~cision no 3/65. 

1121/68 f 



DONl\fEES DE BASE 

(estimations) 

2 - PAYS B.iS ,1968 

~--------;~t;~î;--------1 
} PRES 1iATIONS F.N NATURE t 

'-----------------------' 

Nombre de personnes intéressées 
~~--~~-~----~~~~~~~-~~~-~--~~--

Régime général 
(national - mines) Régime minier 

- Nombre de cotisants 
(assurés) 

• Nombre de bénéficiaires 

Données financières 
~~-~--~~--~-~-----~ 

(Mio de Hfl.) 

- Cotisations 
(Charge de la profession) 

- Dépenses 
(Prestations et adn ) 

C.t\LCULS 

Tetal des cotisations 
Nombre de cotisants 

Charge par travailleur actif ~ CG = 

Total des dépenses 
Nombre de bénéficiaires 

Prestations par bénéficiaire = 

"Charge normalett de la 
profession par nineur = 

p = 
G 

2 900 000 

6 400 000 

1 636 

1 621 

1 6 3 6 QQ9_QQQ 
2 900 000 

564 Hfl 

1 ~?1 000 000 
' 4û0 000 

253 Hfl 

308 x 
253 564 687 

37 000 

120 000 

33 

37 

33 200 
37 

37 000 
120 

Hfl 

"Charge normale" totale = 37 000 x 687 Hfl = HFL 25 Mie 

"Charge anorr:J.ale" de la profession = Hfl 8 l\1io (33 - 25) 

\ 
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Idée de base 
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,~~~~---~~-~~~-~~---~-~-~! 

t ALJ,.JOC1\TIONS FA~'"ILIALES l 
1 1 
~ C OMPLE1.ŒNTAIRES l 
'~---~---~~-----------~-~1 

La charge anornale pour 1' industrie r.linière trouve son 

origine dens le nombre relutivecent plus· élevé das 

. bénéficiaires (nombre d'enfants). La charge pour les 

nines, serait nornale si la relation, 

Noubre de bénéficiet.ires (enfc.nts) 
Hombre d'actifs 

étc:,i t égale 

pour les mines et pour le régi::-Je e·én8ro.l; en réalité, 

ce rapport est, pou.r les mines, plus dn 

rapport dans le r~gine gén6ral. 

double du 

Le raisonnement exposé ci-dessous amene au calcul suivant 

(Estimations) 

- Nombre d 1 ac tifs (A) ' 

- Nombre de bénéfici~ires 
( o~J::f ·:.Tl tc ) ( l3) 

Bénéficiaires 
Actifs = ~

A 

- Charge actuelle des l~iines 

Régir,le général 
~lines exclues 

2 9oo ooo 

753 000 

o,26 

37 000 

18"500 

0,5 

3 ulio Hfl 
B 

En cas d'une mê~e relation - pour les mines que pour le r6gi~e général, 
.A 

tf t 0' 26 ... la charge nor~:1ale' serait pour les I.~ines : 0 ; 
5 

X 3 = 1·, b nio de Hfl 

-"Charge anormale" : 3- 1,6 = 1,.4 mio de Hfl 
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- 4- PaYa :BAS 1968 

,-~~----~-~~-~~~~~---~~~. 
1 Fonds de EmrSION des 1 
r r 
J OUVRIERS - mineurs - A.M.F. 1 
·-~-~----~-~~--~~----~-~-~-~-' 

Pour le fonds de pension dea ouvriers~ineurs (système de 

oapi tulisation), le lv1.I .R. port du principe que la "charge anormale" 

pour l'indust~ie minière, est due au fait que lo ~nsion est accordée 

aux mineurs à l'Age de 55 ans, ou de 60 ans, respectivement, pour les 

mineurs du fond et du jour, slQrs_q~e l'âge de la mise à la retraite 

est de 65 ans pour les autres industries. Ce raisonnement semble 

acceptable. 

Les calculs effectués par le M.I.R., sur cette base donnent 

les résultats suivants : 

- Co~t de la pension des mineurs 
avec une mise à la retraite à 65 ans 5 }o du salaire "assuré" ( 1) 

- Co~t de la pension des mineurs à l'âge 
de la mise à la retraite réelle (55 ans· 
fond - 60 ans jour) 16,4 ;~ du salaire "assuré"(1) 

- "Charge anormale" 11 ,4 )S du salaire "assuré" ( 1) 

La ncha.rge anormale" est de 11 ,4 ~; X 285 mio de Htl = 32,5 mio Hf'l 

(1) Salaire"assuré"pour 1968 285 mio de Hfl. 

·' 
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f EMPLOIES 4~s mines - B.F~. t . ~~-----·-,..~....--· 

Le M.I.R. estime qu'il •xtate de la même façon une·"chDr~e 
anomalett pour le pension des employé&~ (:BFti) du fond· (retraite à 

moins de,65 ans) dana la·masure où le eoQt des pensions des employé~ 

du tond est" plus élevé que· celui des ~mployés du· jou~ (retraite à 65 ans). 

Ce ~aiao:rmement nous s$1llblè 4tre· acceptable. Les c·alculs 

effeotu's sur cette basè dom:ient les résultats suivant~ : 

Coût de la pension des employéa 
avec une mise à la retraite à 65 ens 

• Ooat zéel de la pension des 
employés 

12,5 - du salaire "assuré'(1) 

17,5 ~ Ju salaire "assu~'"(1) 

La ''Charge t:'.normale" est dono de 5,0 yo du salaire assuré • 

5 % X 13o ~iio de Hfl 6,5 lij.o de Hfl 

( 1) Salaire assuré pour 1968 • 13o liio de Hfl. 

1 . 
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PAYS-BAS 1968 

1 ·--------------..---' ' 
1 t ' , Charbon Gratuit , 1 --------------1 \ . ~ > 

1' oo·troi de charbon grat1Ji t aux pensionnés fait par'tie 

intégrante de la règlementation des pensions pour lJindustrie 

minière. 

En suivant le même raisonnemat que pour les pensions des 

ouvriers A.M.F. (voir détails à la page 5), l'on peut dire que 

la "charge anormale" due à. 1 •·attricution de charbon gratuit trou

ve son origine dans l'octroi de cha~bon gratuit aux pensionnés en

dessous de 65 ans. 

Pour l'année 1968, cette charge "anormale" a été calculée 

à 2,5 Mio de Hfl. 



) 

- ? - PAYS-BAS 1968 
AUrrRES CHAHGES 

Danf; les calculs de la "charge nor!Ila.le1t, il n'a pas 

été tenu compte des charges sous-men-tionnées, étant donné 

qu'une compar3.ison avec les charges correspondantes dans les 

autres industries n'est pcis possible du fait d~ l'insuffisance 

des données statistiques disponibles. 

Accidents 

I1aladie 

Une ch~rge de 5 mio de hfl pour les soins 

médicaux des accidentés. 

Un déficit de 6,5 mio de hfl de l'assurance 

œaladie (prestations en nature) des pensionn&s. 

En ce qui concerne 1' as.surance 1'accidents du travail'', 

il est rappel& qu'il existe ~ cet effet une diff&rence d 1opinion 

entre les services du gouvornemünt néerlandais et ceux de la 

Commission (1). 

En ce qui concerne 1 'assurance 11 ma.ladiei' (presta.tions 

en nature aux pensionn&s), lee services de la Commission 

sont d'avis que, s•il y a [~charge anomale11
2 celle-ci devait 

ressortir du c&lcul fait pour cette branche à la page 2 de 

cette annexe. 

(1) Voir a ce sujet le rapport compl~mentaire pour 1 1ann6e 
1966 (document no 415/2/67 - annexe 2, page 2). 
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PAYS-·BAS 1.968 
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Le.tableau ci_aprèa donne une vua d'ensemble des 

résultats des calculs des "charges anormales" de l'industrie 

minière néerlandaise s 

Maladie (prestations en nature) a,o millions de hfl 
Allocations familiales 1,4 tl n If 

Pension A.M.:F. 32,5 n tt " 
Pension B.F.M. 6,5 tf tt tt 

Charbon gratuit aux pensionnés 2,5 " n " 
Total (sans "accidents,.) 50,9 millions de hfl 

Accidents 5,0 lt " tf 

Total ("accidents" inclus) 55,9 millions de hfl 

Le m&ntant total des aides correspond ainsi avec 

les "charges anormales" de l'industrie houillère néerla!ldaise. 

1121/68 f 
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